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PREMIÈRE SÉANCE, 
TENUE AU MINISTiRE DES AFFAIRES iTRANGiRES, 

LE MARDI 15 OCTOBRE 1907, 

Sous la Présidence de M. Henri BECQUEREL, 
Vice-Président de l'Académie des Sciences de l'Institut de France. 

Délégués des États signataires de la Convention du Métre. 
(Les noms des Membres du Comité international sont précédés du signe *.) 

Allemagne . ... ~ . . . . . . . .. *M. W. FOERSTER, Professeur à l'Université de 
Berlin, Président du Comité international des 

. Poids et Mesures. 

M. VON JECKLIN, Consul général de l'Empire 
d'Allemagne à Paris. 

République Argentine. . . . . . S. Exc. M. ERNESTO BOSCH, Ministre plénipot.en-
tiaire de la République Argentine à Paris. 

Autriche. . . . . . . . . . . . . . .. *M. V. VON LANG, Membre de la Chambre des Sei
gneurs, Membre de l'Académie des Sciences, 
Professeur à l'Université de Vienne. 

M. L. KUSMINSKY, Inspecteur de la Commission 
impériale - royale des Poids et Mesures à 
Vienne. 
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Belgique . ............. " M. E. ROUSSEAU, Président de la Commission 
consultative des Poids et Mesures à Bruxelles. 

Canada. . . . . . . . . . . . . . .. M. JAMES FYFE, Inspecteur en chef des Poids et 
Mesures du Inland Revenue Department à 

Ottawa. 

Danemark. . . . . . . . . .. . . . . M. K. PRYTZ, Professeur à l'École Polytechnique 
à Copenhague. 

Espagne.. . . . . . . . . . . . . . . S. Exc. M. F. DE LEON y CASTILLO, Ambassadeur 
de S. 1\1:; le Roi d'Espagne à Paris. 

M. F. MARTIN SANCHEZ, Directeur de l'Institut 
géographique et statistique d'Espagne. 

'M. F. DA PAULA ARRILLAGA, Secrétaire perpétuel 
de l'Académie des Sciences de Madrid. 

États-Unis d'Amérique. . . . . M. VIGNAUD, Premier Secrétaire de l'Ambassade 
des États-Unis d'Amérique à Paris. 

'M. SAMUEL W. STRATTON, Directeur du Bureau of 
Standards à Washington. 

France.............. .... ... 'M. E. MASCART, Membre de l'Institut de France, 
Président du Bureau national des Poids et 
Mesures. 

M. VIOLLE, Membre de l'Institut de France, 
Membre du Bureau national des Poids et Me
sures, Président de la Commission de Métro
logie usuelle. 

Grande-Bretagne et Irlande. MAJOR MAC-MAHON, Membre de la Société royale, 
Deputy Warden of Standards à Londres. 

*Sm DAVID GILL, Meinbre de la Société royale 
de Londres. 

HQngn:e. .. .. . ... . . ... . . . . . . *M. L. DE BODOLA, Conseiller aulique, Membre 
de l'Académie des Sciences, Professeur à 
l'École polytechnique de Budapest. 

M. HARSANYI, Directeur de la Commission royale 
hongroise des Poids et Mesures à Budapest. 
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Italie . . " ........ ,. ...... . . . *M. P. BLASERNA, Sénateur du Royaume d'Italie, 
Président de l'Académie dei Lincei, Secré
taire du Comité international des Poids et 
Mesures. 

M. LE COLONEL ALEXIS CHAPPERON, Attaché militaire 
de l'Ambassade d'Italie à Paris. 

Japon ... ... ; ............. ,. *M. A. TANAKADATE, Professeur à l'Université im-
périale de Tokyo. 

M. SHIRIO KIKKAWA, Chef du Bureau d'inspection 
des Poids et Mesures au Ministère de l'Agri
culture et du Commerce à Tokyo. 

Mexique .. .. , .... .. ........ M. ENRIQUE OLARTE, Premier Secrétaire de la 
Légation du Mexique à Paris. 

M. LE GÉNÉRAL .JoSÉ M. PEREZ, à Mexico. 

Norve'ge.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . *M. A. ARNDTSEN, Directeur général des Poids et 
Mesures à Christiania. 

Perou.................. ..... N. 

PortugaL. . . . . . . . . . . . . . . . . . . N. 

Roumanie . ............... , . M. I.-ST. MURAT, Directeur de l'Institut météo-
rologique et du Service central des Poids et 
Mesures à Bucarest. 

Russie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. *M. N. EGOROFF, Conseiller privé, Directeur de la 
Chambre centrale des Poids et Mesures à 
Sai nt-Pétersbourg. 

M. F. BLUl\wACH, Membre de la Chambre centrale 
des Poids et Mesures à Saint-Pétersbourg. 

Serbie .......... ~.......... S. Exc. M. VESNITCH, Ministre plénipotentiaire 
du Royaume de Serbie à Paris. 

Sue'de . ... , ............... " 'M. H.-B. HASSELBERG, Membre de l'Académie des 
Sciences à Stockholm. 

Suisse. . . . . . . . . . . . . . . . .. .. .. M. C. LARDY, Ministre plénipotentiaire de la 
Confédération Suisse à Paris. 

'M. R. GAUTIER, Professeur à l'Université, Direc
teur de l'Observatoire de Genève. 
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Tous les délégués assistent à la Séance, à l'exception de S. Exc. M. F. DE 
LEON y CASTILLO, Ambassadeur de S. M. le Roi d'Espagne à Paris, qui s'est 

, excusé., 

Assistent à la Conférence : 

MM. RENÉ BENOÎT, Directeur du Bureau international des Poids et Mesures. 
CiL-ÉD. GUILLAUME, Directeur adjoint du Bureau international des Poids 

et Mesures. 

Assistent comme invités : 

Le Président de la troisième Conférence générale. 

M. BOUQUET DE LA GRYE, Membre de l'Institut de France. 

Les Membres du Bureau national des Poids et Mesures: 

MM. ÉII1ILE CÈRE, Député. 

G. DARBOUX, Secrétaire perpétuel de l'Académie des Sciences. 

JULES MARCADET, Chef de Bureau au Ministère du Commerce, Secrétaire du 
Bureau national. 

MOREAUX, Vérificateur en chef des Poids et Mesures. 

A. PEROT, Directeur du Laboratoire d'essais au Conservatoire des Arts et 
Métiers. 

Assistent également comme invités : 

MM. BIGOURDAN, Membre de l'Institut, Astronome à l'Observatoire de Paris. 
le Lieutenant-Colonel BOURGEOIS, Chef de la Section géodésique du Service 

géographique de l'Armée. 

HANUSSE; Directeur du Service hydrographique de la Marine. 

HARTMANN, Lieutenant-Colonel en retraite, ancien Directeur des ateliers de 
l'Artillerie. 

LOUIS OLIVIER, Directeur de la Revue générale des Sciences. 

G. TRES CA , Conservateur honoraire des collections du Conservatoire des 
Arts et Métiers. 

M. G. LIPPMANN, Membre de l'Institut, Membre du Bureau national, s'est 
excusé. 
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Sur l'invitation de M. le Président de la Conférence, SON EXCELLENCE M. PICHON, 
Ministre des Affaires étrangères de la République Française, qui a bien voulu 
inviter la Conférence à se réunir à l'Hôtel de son Ministère pour la séance d'inau
guration, prend le fauteuil de la Présidence. 

M. LE MINISTRE ouvre la séance en prononçant le discours suivant: 

« MESSIEURS, 

» C'est un grand honneur pour moi d'être appelé à présider, suivant l'exemple 
de mes prédécesseurs, la première séance de votre Conférence générale. I;~ 
Gouvernement de la République vous est reconnaissant de l'hommage que vous 
apportez à la France, au début de chacune de vos réunions périodiques, pour la 
remercier du service qu'elle a rendu au monde, en dotant, par l'institution du 
Système Métrique décimal, la science et l'industrie modernes, d'un élément 
puissant de progrès. Je salue les savants illustres qui viennent de toutes parts 
poursuivre en commun une œuvre de civilisation dont tous les pays profitent, et 
je vous adresse mes souhaits les plus cordiaux de bienvenue. 

» Depuis votre dernière réunion, des faits importants ont affirmé le dévelop
pement de cette œuvre. 

» Le Dominion du Canada a adhéré à la Convention du Mètre, et il s'est fait 
représenter pour la première fois à votre Conférence. 

» Le Danemark, où il n'existait pas de loi généralisant le ~ystème Métrique, 
bien qu'il y fùt très répandu, vient d'en ordonner l'usage dans un délai qui ne 
pourra dépasser trois ans. 

» Se rendant aux avis que vous avi~z si fortement motivés, la France a égale
ment modifié sa législation. Elle a, par une loi du II juillet 1903, changé la 
base de son Système Métrique. Aux étalons des Archives, sur lesquels il se 
fondait depuis la loi du 19 frimaire, an VII1, elle a substitué le Mètre interna
tional et le Kilogramme international, sanctionnés par la Conférence générale 
de 1889 et dép?sés au Pavillon de Breteuil; elle a, de plus, reconnu comme éta
lons légaux les copies des Prototypes internationaux déposées aux Archives 
nationales. 

» Ces dispositions n'ont pas seulement mis fin à une anomalie constatee par 
la Conférence générale de IgOI ; elles ont fait bénéficier la France de l'accrois
sement considérable de sécurité apporté aux bases fondamentales du Système 
Métrique par la création de prototypes qui, grâce au choix du métal-et au mode 
de construction, se prêtent beaucoup mieux que les anciens aux comparaisons 
et sont, par leur nature, moins altérables. Ainsi la France, malgré les souvenirs 

2 
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que lui rappelait le Mètre des Archives, a consenti à ne plus lui attribuer que la 

valeur d'une pièce historique, et à sanctionner à son tour, comme prototypes du 

Système Métrique, les étalons de Sèvres. 

» D'après l'article 7 du Règlement, le but des Conférences générales est de 

discuter et de provoquer les mesures neGessaires pour la propagation et le per

fectionnement du Système Métrique, ainsi que de sanctionner les nouvelles dé

terminations métrologiques fondamentales qui auraient été faites dans l'inter

valle de ses réunÏons. Elle reçoit le rapport du Comité international sur les 

travaux accomplis. 

» Le programme qui est soumis aux délibérations de la quatrième Conférence 

portera tout particulièrement sur le nouveau mode de calcul proposé par le 

Comité international pour l'échelle des contributions des États ayant adhéré à la 

Convention du Mètre. 

» Vous aurez également à confil'mer la décision prise par le Comité interna

lional au sujet de l'adhésion donnée par le Canada à cette Convention, et à discu

ter les propositions qui vous sont soumises pour stipulet· à l'avenir les conditions 

d'accès des Colonies à vos Conférences. 

» Dans le cours des six dernières années, le Bureau international a poursuivi 

des recherches d'un grand intérêt pour le perfectionnement du Système Mé

trique. Je me contente de signaler ses études sur les témoins naturels de 
l'unité métrique de longueur et sur le rapport de l'unité de masse à l'unité de 

volume. Par la première de ces recherches, le Bureau international est parvenu 

à établir la relation entre le Mètre et la longueur d'onde de la raie rouge du 

cadmium avec une exactitude voisine du dix-millionième. Il a entrepris et mené 

il bonne fin d'importants travaux sur les nouvelles méthodes de mesure des 

bases en géodésie au moyen de fils métaUiques sous tension constante. Grâce 

à cette nouvelle méthode, un grand nombre de bases géodésiques ont pu être 

mesurées, ou sont en cours de détermination en divers pays, à l'aide de fils 

métalliques dont le Bureau international des Poids et Mesures a étudié la 

construction et fixé la valeur. 

» Vous m'excuserez, Messieurs, de me borner à ce bref résumé des- progrès 

les plus récents. Je ne saurais, en effet, prétendre en des matières scientifiques 
d'une nature aussi spéciale à une compétence qui vous ferait sourire. Mais qu'il 

me soit permis, en qualité de Ministre des Affaires étrangères d'une Puissance 

résolument pacifique, de me féliciter de voir réunis ici les représentants les 

plus autorisés de la science, venus de tant d'États différents. C'est à des hommes, 

ainsi que vous, adonnés aux recherches !e~ plus élevées et les plus délicates, 

qu'il appartient de mettre de plus en plus en évidence la communauté des inté-
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rêts qui rapproche les nations, et qui peut et doit être le ferme fondement de la 
paix internationale. 

}) Je souhaite, en terminant, Messieurs, que les savants travaux auxquels 

vous allez prendre part soient aussi frur-tueux en résultats que ceux des Confé
rences précédentes. » 

M. W. FOERSTER, Président du Comité international des Poids et Mesures, 

répond dans les termes suivants: 

« MONSIEUR LE MINISTRE, 

. 
» En ma qualité de Président du Comité international qui, par la Convention 

du Metre, est appelé à convoquer les conférences générales d~s Poids et Mesures, 
je veux d'abord vous exprimer notre profonde re'connaissance pour l'accueil 
dont vous honorez la réunion de la quatrit'me Conférence générale des Poids 
et Mesures. 

» Vous avez bien voulu, dans votre discours, signaler et apprécier les princi
pa ux résultats qui, depuis la Conférence précéderi te, ont été obtenus par notre 

Institution internationale. Permettez-moi d'ajouter quelques mots à ce résumé 
si bienveillant. 

» L'importance capitale de la conservation des unités métrologiques pour 
toutes les sciences, et même pour l'humanité tout entière, exige que rien ne 
soit négligé pour s'en assurer. 

»En conséquence, presque immédiatement après la confection et le sanction
nement des nouveaux prototypes, représentant déjà un pl'ogrès considérable de 
la garantie contre les changements possibles des unités métriques, le Comité 
a organisé, en commun avec M. Michelson, la première série de comparaisons 
du Mètre avec les longueurs d'ondes lumineuses fondamentales, prises comme 
repères et pour ainsi dire comme témoins des prototypes; et la seconde série 
de comparaisons du Mètre avec ces longueurs naturelles, qui, après un intervalle 
de quinze ans, a été achevée dans le cours de cette année, parait déjà, quant au 

degré de permanence de nos prototypes, donner, par leur rapport avec ces phé
nomènes obéissant probablement à des lois d'une constance séculaire encore 
plus assurée, un premier contrôle aussi satisfaisant qu'on eût pu l'espérer. 

» La nouvelle série de déterminations a été le résultat de l'application de 

méthodes créées par deux savants français d'une haute distinction, MM. Perot et 
Fabry, dont la collaboration avec notre éminent directeur M. Benoît a pu être 

obtenue pour notre œuvre. , 
» Une grande partie du travail expérimental consacré il cette recherche a 
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été exécutée dans le Laboratoire d'essais du Conservatoire des Arts et Métiers, 
dont les locaux se prêtaient mieux à ces travaux que ceux de notre Obser
vatoire du Pavillon de Breteuil. Ainsi, la France, qui nous donne déjà en per
manence l'hospitalité si large, consacrée par la Convention de 1875, n'hésite 
pas à l'étendre encore toutes les fois que l'intérêt de notre œuvre le fait désirer. 

» Une autre détermination fondamentale achevée depuis la dernière Confé
rence, la détermination du volume du kilogramme d'eau, n'a pas seulement une 
grande importance pour toutes les mesures de volume demandées dans les 
recherches chimiques et physiques, ainsi que dans la technique de précision; 
l'importance de cette détel'mination s'est trouvée accrue encore par le fait 
qu'elle a contribué à développer les applications des ondes lumineuses comme 
moye'ns d'une extrême sensibilité pour la mesure des dimensions de corps régu
liers limités par dès surfaces d'une grande perfection, et particulièrement de 
corps transparents, en verre ou en quartz. 

» On a acquis ainsi la possibilité d'établir des J'elations extrêmement précises 
entre les dimensions métriques d'étalons construits en quartz l't celles d'étalons 
en platine iridié. Et, de cette manière, il deviendra possible d'assurer des rela
tions fondamentales entre trois systèmes différents de représentation des unités 
métriques : un système résultant entièrement de procédés de fabrication, 
comme les étalons de plaûne iridié; un autre système utilisant une matière natu
relle à l'état cristallisé, comme des constructions en quartz; enfin un système 
fourni exclusivement par la nature elle-même, comme les longueurs des ondes 
lumineuses. 

» L'étude approfondie de toutes les déterminations antérieures du volume 
du kilogramme d'eau depuis la fondation du Système Métrique a permis de 
constater ce fait, très important pour la perfection de ses relations internes, que 
l'ajustage initial du Kilogramme pl'ototype, exécuté en 1799 par Lefèvre-Gineau 
et Fabbroni sous la direction de la fameuse Commission des Poids et Mesures, 

avait atteint, déjà à cette époque, une précision telle que la différence entre ce 
kilogramme et sa valeur de définition n'a pu être révélée qu'à l'aide des pro
cédés de la plus haute perfection actuellement réalisable. 

» Qu'il me soit encore permis de dire quelques mots sur les recherches et 
travaux de notl'e Bureau international concernant les applications scientifiques 
et techniques des aciers-nickels. MM. Benoît et Guillaume ont, en s'appuyant 
sur les études expérimentales et théoriques que M. Guillaume a su approfondir 
avec tant d'ingéniosjté et avec tant de succès, donné à ces applications, princi
palement dans le domaine de la géodésie, une telle valeur et un champ telle
ment vaste, que la propagation du Système Métrique dans toute la Terre en a déjà 
profité et en profitera davantage encore dans l'avenir. 
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» Cela me conduit à parler finalement d'une des principales tâches de la pré
sente Conférence générale, relevant plus spécialp,ment de la compétence des 

hommes d'État, mais intimement liée au développement de l'entente internatio

nale dans presque tous les domaines du travail humain: je veux dire l'adoption 

d'une nouvelle échelle des contributions des États signataires de la Convention 

du Mètre. Cette modification a été inspil'ée au Comité, pdncipalement en vue 

de faciliter l'entrée dans la Convention des grandes colonies, dont les brsoins 

croissants d'assistance scientifique sur le terrain métrologique se manifestent 

de plus en plus auprès du Bureau intel'llational des Poids et Mesures. 

» Nous pouvons espél'er que l'adoption définitive de ces propositions contri

buera d'une manière décisive à amener la communauté internationale métro

logique entre toutes les nations. 

» Et cette communauté sera en mùme temps, en conformité avec la pensée 

qu'exprimait en terminant M. le Ministre, d'une valeur inestimable pour toutes 

les relations des nations; car c'est dans le même esprit de précision et de cri

tique consciencieuse, formant la base essentielle de la Métrologie, que nous 

possédons aussi la base la plus sûre de la véritable justice et de la bienveillance 

mutuelle. » 

M. H. BECQUEREL, Président de la Conférence, prononce le discours suivant: 

« MONSIEUR LE MINISTRE, MESSIEURS, 

» Au nom de l'Académie des Sciences, et en l'absence de son présIdent, j'al 

le grand honneur de souhaiter aujourd'hui la bienvenue aux délégués des gou

vernements signataires de la Convention du Mètre. 
» Quelques-uns d'entre vous étaient présents, il y a dix-huit ans, à la pre

mière Conférence générale; pour la plupart, vous avez fait partie de la réunion 

dernière ; en vous retrouvant ici pour la quatrième Conférence, vous pouvez, 

avec une légitime fierté, jeter un regard en arrière, mesurer le chemin parcouru, 

et contempler votre œuvre: l'unification mondial~ du Système métrique prati-' 
quement réalisée, les unités particulières aux diverses nations rapportées aux 

types internationaux, les grandeurs physiques, connexes de vos mesures, déter

minées avec une précision qui n'avait pas été égalée. Votre tâche, à la fois 
sociale et scientifique, progresse par sa perfection même. 

» A côté des institutions conformes au génie de chaque race, à côté des tradi

tions ancestrales qui sont l'âme de la patrie, les peuplés doivent une place aux 

bienfaits qui découlent des conquêtes que l'humanité a réalisées sur elle-même 

comme sur la nature, et ainsi se sont posés, entre les nations, ces problèmes 
d'utilité générale dont une des solutions vous est confiée. 
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» Toutes les réalités sensibles d'ici-bas se réduisent à des nombres, et les 
nombres eux-mêmes résultent de mesures qui impliquent un choix d'unités. 
L'homme comprit bien vite que ces unités devaient être constantes et facile
ment réalisables; d'instinct il les chercha dans la nature. 

» Si la répercussion des phénomènes diurnes sur les conditions de la vie lui 
imposa la durée de la rotation de la Terre comme une unité à la fois invariable 
et précise dans la mesure du temps, le choix d'unités pour mesurer les autres 
grandeurs pouvait au contraire donner lieu à des solutions diverses, dont les 
points de départ furent tout d'abord dérivés des objets qui lui étaient le plus 
familiers, et qui ont laissé leurs traces dans des systèmes encore actuellement 
existants. 

» Les fondateurs du Système métrique pensèrent donner à leur nouvelle 
unité une base sûre, invariable et universelle, en la déduisant des dimensions 
mêmes de la Terre. Aujourd'hui, enfin, devenus de plus en plus exigeant:;, 
après avoir reconnu la nécessité de nous arrêter à un type unique, réalisé ma
tériellement, n'allons-nous pas chercher encore des repères de fixité dans la 
nature, parmi les longueurs d'ondes intangibles des radiations lumineuses? 

» L'évidente utilité d'une collaboration universelle a porté les peuples vers 
l'adoption d'un système commun de mesures, et cette tendance sociale est si 
pressante que, sans attendre le couronnement de votre œuvre mondiale, le 
développement presque subit des applications de l'électricité a imposé un sys
tème d'unification partielle, qui a devancé l'unification générale que vous pour
suivez. 

» En 188 l, au milieu de l'étonnement de la première exposition d'électricité, 
les savants et les ingénieurs du monde entier virent qu'une nouvelle industrie 
venait de naître, et que l'adoption universelle d'un système d'unités électriques 
était devenue nécessaire. 

» Or il s'est trouvé, à ce moment, qu'une nation était depuis près de vingt 
ans en avance des autres, que ses savants avaient établi un système d'unités 
théoriques et pratiques, se prètant admirablement aux expériences de labora-

. toire comme aux diverses transformations industrielles de l'énergie; et, sous 
l'inspiration d~sesprits les plus éminents, parmi lesquels je veux seulement 
nommer ici Lord Kelvin et Von Helmholtz, on adopta le principe du Système 
des unités de l'Association Britannique. 

» .vous le savez, Messieurs, ce système est celui dont vous gardez la tradition 
et dont vous assurez la permanence. Il n'est pas aujourd'hui un seul point du 
globe où l'on fasse une mesure électrique qui ne soit pas rapportée à ces unités, 
partie intégrante du Système Métrique décimal. On peut dire que, du jour de 
leur adoption, l'adoption du Système Métrique lui-même était, en fait, devenue 
universelle; et si, dans quelques pratiques commerciales, si même dans quelques 
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États, il se rencontre encore des hésitations, vous êtes là, Messieurs, pour les 
faire tomber, et pour hâter une échéance fatale que souhaitent les esprits éclairés 
de toutes les nations. 

» Quelle institution pourrait inspirer une plus grande confiance que votre 
Bureau international, lorsqu'on voit les résultats obtenus, et je dirai aussi, lors
qu'on connaît les savants que vous avez chargés d'y travailler sous la direction 
habile et bienveillante de M. Benoît; lorsqu'on sait au prix de quel talent et de 
quelle science, de quelle patiente abnégation et de quelle force morale, ils ont 
pu mener à bien des travaux qui comptent parmi les plus difficiles et les plus 
minutieux qu'on ait jamais réalisés. Leur seule récompense est la confiance que 
vous leur témoignez, que leur accordent et tous les savants, et tous les Gouver
nements qui ont adhéré à la Convention du Mètre. 

» Je n'ai pas à rappeler des travaux que vous connaissez tous; mais laissez-moi 
énumérer seulement ici quelques-uns de ceux qui vous seront présentés. 

» Les mesures de comparaison montrent quel degré de confiance méritent 
les mètres en platine iridié qui furent l'œuvre de H. Sainte-Claire Deville et de 
H. Tresca. Une nouvelle preuve de leur permanence est résultée de la compa
raison entre la longueur du Mètre international et les longueurs d'onde de 
divers étalons lumineux; les mesures faites par MM. Benoît, Fabry et Pero t, en 
1906, s'écartent de moins d'un dix-millionième de celles que MM. Michelson et 
Benoît avaient exécutées en 1893. Le Président du Comité international rappe
lait tout à l'heure l'hospitalité reçue au Conservatoire des Arts et Métiers 
pour l'exécution de ce beau travail, entrepris sous les auspices du Comité. La 
science française est fière que, fidèle à une vieille tradition, l'un de ses éta
blissements qui a le plus contribué au développement du Système Métrique ait 
abrité, pour un temps, les instruments qui ont permis d'atteindre un résultat 
d'une aussi grande importance. 

» Un autre travail, réclamé il y a trente-cinq ans par la Commission du 
Mètre, la détermination précise du volume d'un kilogramme d'eau, a donné des 
conclusions bien intéressantes: trois méthodes différentes, employées l'une par 
M. Guillaume, l'autre par M. Chappuis, la troisième par MM. Macé de Lépinay, 
Benoît et Buisson, ont conduit à des nombres qui diffèrent. eutre eux au plus de 
deux millionièmes de leur valeur. Or, on vient de nous le signaler, ces nombres 
diffèrent de moins d'un trente-millième de la valeur admise en 1799, et l'applica
tion de corrections, mieux connues aujourd'hui, ramène le nombre de Lefèvre
Gineau et Fabbroni à deux millionièmes du résultat moyen des expériences 
actuelle-s. Quelle confiance, Messieurs, mérite une telle concordance dans les 
mesures récentes, et quelle admirable entente des méthodes expérimentales a 



16 QUATRIÈME CONFÊRENCE GÊNÊRALE 

permis aux fondateurs du Système Métrique de réaliser, il y a un siècle, une 
telle merveille d'exactitude! 

» Je ne saurais, non plus, passer sous silence les grands progrès qui, dans 
toutes les applications où les corrections dues aux variations de la température 
jouent un rôle important, ont été obtenus par la belle découverte de M. Guil
laume sur les alliages très peu dilatables de fer et de nickel. Il fallait une con
naissance théorique et pratique bien profonde des propriétés physiques et chi
miques de la matière, pour pressentir l'existence d'une anomalie dont les consé
quences sont devenues si importantes pour toute la Métrologie. Vous savez 
comment les travaux du Bureau international ont transformé les méthodes de 
mesure des bases géodésiques par l'emploi de l'acier-nickel. Voici maintenant 
des industries, comme celle de l'horlogerie, qui dans l'emploi de ces alliages 
trouvent des éléments inespéres d'économie et de précision. 

» M. le Ministre vous a montré les progrès accomplis par les sanctions légales 
nécessaires à l'application du Système Métrique; vous verrez, dans le cours de 
la Conférence, les autres progrès réalisés dans l'unification pratique des 
mesures particulières à chaque industrie ;ce sont autant d'étapes vers l'unifi
cation mondiale. 

» En présence de l'utilité universelle de la grande entreprise que vous pour
suivez pour le bien des nations, de la rigueur et de la perfection de vos méthodes, 
qui dans tous les domaines de l'activité humaine portent l'unilé et la lumière, 
je ne puis m'empêcher d'évoquer cette apostrophe déjà centenaire: « Aveugle 
qui ne le voit pas.~) 

S. Exc. M. LARD\' prend la parole au nom de MM. les Délégués: 

« MONSIEUR LE MINiSTIŒ, 

» Comme doyen des délégués étrangers, permettez-moi, en l'absence de 
M. l'Ambassadeur d'Espagne, de vous remercier vivement, à mon tour, des 
paroles de bienvenue que vous nous avez fait l'honneur de nous adresser au 
nom du Gouvernement de la République française. 

» Je dois avouer qu'en me levant pour vous répondre, comme je l'avais fait 
à la première Conférence du « Mètre» pour répondre à votre prédécesseur, 
M. Spuller, je ne puis me défendre d'un_ certain sentiment de mélancolie; 
presque tous les membres de la Conférence d'alors sont aujourd'hui descendus 
dans la tombe: M. Spuller; le président de la C.onférence, M. Des Cloizeaux; Je 
président d'alors du Comi té international, M. le général IbaÎrez; le secrétail'e 
du Comité, mon regretté compatriote M. Hirsch; l'éminent M. Bertrand, de 



DES POIDS ET MESURES. 17 

l'Académie française et de l'Académie des Sciences; M. Wild, aussi mon 
compatriote, directeur de l'Institut physique de Saint-Pétersbourg; seuls je 
retrouve au milieu de nous l'éminent président du Comité international, M. le 
professeur Foerster, M. le professeur von Lang et le directeur de notre Bureau 
international, M. le Dl' Benoît. Je n'ose dire des survivants tout le bien que 
nous en pensons; mais vous comprendrez que j'aie à cœur d'apporter le témoi
gnage de notre respect à la mémoire des hommes illustres et excellents dont 
nous déplorons J'absence; à leurs noms, je tiens à joindl'e celui de M. Broch, 
le premier Directeur du Bureau international, enlevé à son poste, peu de mois 
avant la première Conférence, à la préparation de laquelle il avait donné ses 
dernières pensées, et qu'il considérait comme devant être le couronnement de 
sa longue et brillante carrière. 

» Il ne m'appartient pas, Monsieur le Ministre, d'anticiper sur les travaux de 
la Conférence; mais il me sera permis de constater après vous un fait qui est 
de- notoriété publique: ce sont les progrès accomplis, dans le champ d'études 
qui nous réunit aujourd'hui, depuis la fondation du Bureau international des 
Poids et Mesures. 

» Dans le domaine scientifique, les étalons qu'il a étudiés résistent à l'épreuve 
des années, et l'expél'ience démontre leur prodigieuse exactitude. 

» Les longues recherches entreprises en vue d'établir la relation entre leMètre 
et les longueurs d'ondes lumineuses fondamentales, celles sur 1(\ volume du 
Kilogramme d'eau et sur les échelles thel'mométriques doivent aussi être men
tionnées avec de grands éloges., 

» Enfin et surtout, il convient de cônstater les progrès réalisés et le terrain 
gagné, dans l'opinion publique universelle, par le Système Métrique. Ces 
progrès sont relatés dans le lumineux rapport qui nous est présenté pal' 
M. Guillaume, directeur-adjoint du Bureau de Breteuil. Il est incontestable que, 
si l'on compare la liste relativement modeste des États qui subventionnent 
notre Bureau international avec la liste interminable des États qui composent 
l'Union télégraphique et surtout l'Union postale, il y a encore bien des progrès 
à réaliser, bien des efforts à faire. La marche en avant est néanmoins certaine 
chez les Gouvernements et dans l'opinion, et nous saluons en particulier avec 
joie la manifestation des Premiers Ministres des colonies britanniques auto
nomes en faveur du Système Métrique, comme aussi l'entrée détlnitive du 
Dominion du Canada dans notre Union. Votre présence parmi nous, Monsieur le 
Ministre, nous prouve que le Gouvernement de la République française conti
nuera à nous prêter l'appui de sa haute influence dans le monde, et noUs espé
rons que tous nos Gouvernements associeront leurs efforts à ceux de la France, 
pour assurer le succès définitif du Système Métrique. 

3 
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» Il serait profondémentingratd'oublier que, pendant un siècle, c'estlaFrance 
qui a été le porte-drapeau de ce système, et qu'en 1875, lorsqu'il s'est agi de 
lui donner une base internationale, le Gouvernement français et les savants 
français ont, avec une grande abnégation, fait abandon de la situation prépon
dérante de leur pays. pour s'associer loyalement à l'internationalisation du 
Mètre et pour consentir à la création d'un institut permanent, alors que l'opi
nion française n'était pas très favorable à cette création. Les faits ont justifié 
cette conception d'un Bureau international permanent; ce Bureau est devenu 
non seulement un lumineux foyer scientifique, le laboratoi re par excellence 
pour l'étude des problèmes les plus élevés de la Métrologie, mais un instrument 
d'incessante et vivante propagande dans le monde entier. Par son abnégation 
au moment opportun, la France a travaillé ainsi au triomphe du Mètre, autant 
et plus peut-êtl'e que pal' l'audace avec laquelle elle l'avait introduit et main
tenu pendant la première moitié du XIXe siècle. 

» Nous sommes donc heureux et fiers, Monsieur le Ministre, de nous réunir 
dans ce noble pays de France, qui a rendu tant de services à la cause pour 
laquelle nous sommes aujourd'hui rassemblés. L'hospitalité que la Fl'ance 
accorde avec tant de bonne gl'âce à notre Comité international et à notre Bureau 
nous rappelle les soins d'une mère pour son enfant; aucune comparaison ne 
saurait être plus exacte, et aucune reconnaissance ne saurait être plus légi
time, plus naturelle et plu5 pl'OfonJe que celle dont je suis heureux d'être, au 
nom de mes collègues étrangel's, l'interprète auprès de vous. » 

M. LE PRÉSIDENT annonce ensuite que les séances ultérieures de la Confél'ence 
auront lieu dans la salle du Comité international des Poids et Mesures, au 
Pavillon de Breteuil, à Sèvres: 

La deuxième, le jeudi 17 octobre; 

La troisième, le samedi I9 octobre; 

La quatrième, le mardi 22 octobre, 

et que toutes ces séances commenceront à 2 heures et demie. 
Il fait distribuer à MM. les Délégués l'ordre du jour qui a été préparé par 

le Comité pour l'ensemble des séances. 
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PREMIÈRE SÉANCE. 

LE MARDI 15 OCTOBRE 1907, A 2, HEURES. 

Séance d'inauguration 'au Ministère des Affaires étrangères, à Paris. 

Discours de M. le Ministre des Affaires étrangères de la République Française. 

Réponse de M. le Président du Comité international des Poids et Mesures. 
Discours d'ouverture de M. H. Becquerel, Vice-Président de l'Académie des 

Sciences de l'Institut de France, Président de la Conférence. 
Discours de M. Lardy, Ministre plénipotentiaire de la Confédération suisse, 

au nom des Délégués. 

DEUXIÈME SÉANCE. 

LE JEUDI 17 OCTOBRE 1907, A 2, HEURES ET DEMIE, 

au Pavillon de Breteuil, à Sèvres, dans la salle du Comité international 
des Poids et Mesures. 

1. Présentation des titres accréditant les Délégués. 
2. Nomination du Secrétaire de la Conférence. 
3. Établissement de la liste des États adhérents à la Convention et représentés 

à la Conférence; fixation du nombre des voix, et indication des noms des Délé

gués chargés du vote pour chacun des États. 
4. Rapport de M.le Président du Comité international sur les travaux accom

plis depuis l'époque de la del'l1ière Conférence. 
5. Propositions du Comité concernant le nouveau mode de répartition des 

contributions annuelles et les modifications déjà approuvées par les Conférences 
précédentes; accession des Colonies à la Convention du Mrtre. 

6. Renouvellement par moitié du Comité intel'l1ational. 

TROISIÈME SÉANCE. 

LE SAMEDI 19 OCTOBRE 1907, A 2, HEURES ET DEMIE, 

au Pavillon de Breteuil. 

1. Décisions concernant la vérification périodique des Prototypes et sanc
tionnement des nouvelles équations. 

2. Nouvelle détermination fondamentale concernant la comparaison du 
Mètre aux longueurs d'ondes lumineuses. 
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3. Communication il la Conférence, relative à la détermination du volume du 
kilogramme d'eau. 

4. Nouveaux procédés pour la mesure des bases géodésiques. 

QUATRIÈME SÉANCE. 

LE MARDI Z'2 OCTOBRB 1907, A '2 HEURES ET DEMIE, 

au Pavillon de Breteuil. 

L État de la législation des Poids et Mesures dans les différents pays qui ont 
adhéré il la Convention. 

2. Exposé des progrès du Système métrique et discussion sur les mesures 
à provoquer ou à prendre pour sa propagation ultérieure et son perfection
nement. 

3. Propositions éventuelles de MM. les Délégués ou du Comité. 

IVI. LE PRÉSIDENT déclare levée la séance d'inauguration. 



DEUXIÈME SÉANCE 

DE LA CONFÊRENCE GÉNÉRALE DES POIDS ET MESURES, 

RÉUNIE AU BUREAU INTERNATIONAL AU PAVILLON DE BRETEUIL, 

LE JEUDI 17 OCTOBRE 1907. 

Présidence de M. H. BECQUEREL, Vice-Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

A. Les dé!egués,' MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA, BLASERNA, DE BODOLA, BLUilIBACH, 
Boscn, CHAPPERON, EGOROFF, FOERSTER, FYFE, GAUTIER, GILL, HASSELBERG, 
HARSANYI, VON JECKLIN, KIKKAWA, KUSlIIINSKY, VON LANG, LARDY, MAC-MAHON, 
MASCART, MURAT, OLARTE, PEREZ, PRYTZ, ROUSSEAU, SANCHEZ, STRATTON, TANAKA
DATE, VESNITCH, VIGNAUD, VroLLE. 

SON EXCELLENCE M. F. DE LEON Y CASTILLO s'est fait excuser. 

B. Le Directeur et le Directeur-adjoint du Bureau international,' MM. BENOÎT et 
GUILLAUME. 

C. Les imités,' MM. BIGOURDAN, E. CÈRE, DESLANDRES, FAVÉ, OLIVIER, PEROT. 

La séance est ouverte à 2 h 30rn • 

M. le PRÉSIDÉNT, avanfde commencer les travaux de l'ordre du jour, fait part 
de la perte cruelle que vient de faire la science en la personne de M .. Mau
rice Lœwy, Membre de l'Institut, Directeur de l'Observatoire de Paris, l'un des 
derniers survivants de la Section française de la Commission internationale 
du Mètre de 1872. 

M. le PRÉSIDENT prie 1\'1. le Secrétaire du Comité, M. BLASERNA, de prendre 
temporairement place au bureau, et'lui donne la parole pour la lecture du 
Compte rendu de la séance d'inauguration. 

Le Compte rendu est lu et adopté. 
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M. BLASERNA déclare que le bureau du Comité a examiné avec soin des docu
ments officiels accréditant les Délégués des différents Gouvernements à la qua
trième Conférence générale. Ces titres sont déposés aux Archives du Bureau. Il 
en résulte que les pouvoirs de MM. les Délégués sont tout à fait réguliers. 
Deux États seulement, le Pérou et le Portugal, ne se sont pas fait, ju·squ'à pré
sent, représenter. 

M. BLASERNA rappelle ensuite que, à son article 7, le Règlement annexé à la 
Convention du Mètre stipule quo chaque État a droit à une voix. 

M. le PRÉSIDENT fait, en conséquence, procéder à l'appel de MM. les Délégués; 
il les prie de bien vouloir indiquer celui d'entre eux chargé de voter pour son 
État. Il en résulte les désignations suivantes: 

Pour l'Allemagne, M. VON JECKLIN. 
Pour la République Argentine, M. ERNESTO BOSCH. 
Pour l'Autriche, M. VON LANG. 
Pour la Belgique, M. ROUSSEAu. 
Pour le Canada, M. JAMES FYFE. 
Pour le Danemark, M. PRYTZ. 
Pour l'Espagne, M. MARTIN SANCHEZ. 
Pour les Étals- Unis d'Amerique, M. STRATTON. 
Pour la France, M. MASCART. 
Pour la Grande-Bretagne et Irlande, M. MAC-MAHON. 
Pour la Hongrie, M. DE BODOLA. 
Pour l'Italie, M. CUAPPERON. 
Pour le Japon, M. KIKKAWA. 
Pour le Mexique, M. ÛLARTE. 
Pour la NO"f.Jege, M. ARNDTSEN. 
Pour la Roumanie, M. MURAT. 
Pour la Russie, M. EGORoFF. 
Pour la Serbie, M. VESNITCH. 
Pour la Suède, M. HASSELBERG. 
Pour la Suisse, M. LARDY. 

Vingt pays sont donc représentés avec 20 votes. Il reste entendu que, SI un 
Délégué chargé du vote ne peut assister à une séance, son vote passe à son 
collègue du même État. 

M. le PRÉSIDENT rappelle que le moment est venu d'élire le Secrétaire défi
nitif de la Conférence. 
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M. BLAsERNA, Secrétaire du Comité international, est nommé, par acclamation, 
Secrétaire de la quatrième Conférence générale. Il remercie la Conférence de 
l'honneur qu'elle a bien voulu lui faire. 

Conformément à l'ordre du jour, M. le PRÉSIDENT donne la parole àM. Foerster, 
Président du Comité international, pour son Rapport sur les travaux accomplis 
depuis l'époque de la dernière Conférence. 

M. FOERSTER donne lecture du Rapport suivant: 

Rapport du Président du Comité international sur les travaux accomplis 
depuis la dernière Conférence. 

« D'après l'article 19 du Règlement de la Convention, le Président du Comité 
doit rendre compte, à la Çonférence générale, des travaux accomplis depuis 
l'époque de sa dernière réunion. 

» Au sujet des travaux scientifiques consacrés au perfectionnement et à la . 
consolidation toujours plus complète des bases du Système Métrique et de la 
Métrologie en général. je me suis déjà permis, dans ma réponse au discours de 
M. le Ministre des Affaires étrangères, de signaler, en quelques aperçus géné
raux, les progrès accomplis depuis la dernière Conférence générale dans ces 
études fondamentales, et de faire entrevoir, en même temps, quelques-unes des 
perspectives qu'ils ouvrent pour l'avenir. 

» Les rapports détaillés prévus dans l'ordre du jour, pour la troisième séance, 
sur les recherches fondamentales consacrées à la comparaison du Mètre aux lon
gueurs d'ondes lumineuses, et sur les travaux relatifs à la détermination du 
volume du Kilogramme, d'eau se l'ont présentés à la Conférence par res savants 
les plus compétents eux-mêmes, auxquels nous sommes si profondément recon
naissants pour les beaux résultats obtenus dans ces questions élevée; et diffi
ciles, je veux dire par MM. Benoît et Guillaume. 

» Et, quant aux travaux exécutés par notre Bureau intel'l1ational dans l'intérêt 
de la mesure des bases géodésiques, ce seront aussi MM. Benoît et Guillaume 
qui vous apporteront, dans la même séance, toutes les informations essentielles 
sur ces services éminents rendus par le Bureau, et dont j'ai pu seulement, 
dans ma réponse au discours de M. le Ministre, mentionner la grande utilité 
pour la propagation du Système métl'ique. 

» Il appartiendra à mon Rapport d'aujourd'hui de vous donner d'abord une 
information statistique sommaire au sujet des travaux de vérification qui ont été 
exécutés depuis l'époque de la derni~\re Conférence générale. 
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» Dans ces six années, le Bureau a accompli un total de cinq cent dix vérifi-
cations, toujours de haute précision, dont 

» 160 appartiennent à des étalons de lon{3ueur; 

» 29 appartiennent à des étalons de masse; 

» 100 appartiennent à des thermome'tres étalons; 
» 221 appartiennent à des fils et rubans, pour la plupart en acier-nickel. 
» Dans le même intervalle de temps, le Bureau international s' est occupé encore 

de la poursuite de la première comparaison périodique des Kilogrammes proto
types, aussi bien des prototypes témoins appartenant au Service international 
lui-même que des kilogrammes prototypes appartenant aux différents Services 
nationaux des Poids et Mesures. 

» Le Rapport de M. Guillaume sur les récents progrès du Système métrique, 
qui est dans vos mains, reproduit, dans sa première partie, les résultats de ces 
comparaisons. Parmi les 16 Kilogrammes qui ont participé à ces opérations, 
il s'en est trouvé dix pour lesquels on n'a pas pu constater le moindre chan
gement depuis leur première détermination sanctionp.ée par la Conférence géné
rale de 1889; cal' on a retrouvé pour ces prototypes, à moins d'un centième 

. de milligramme, près les mêmes équations qu'il y a près de vingt ans. Pour 
quatre des autres kilogrammes, on a constaté des différences de l'ordre du cen
tième de milligramme pour lesquelles les lois des probabilités permettent 
encore de conserver l'équation initiale, eu égard à la possibilité d'une accu
mulation pour ainsi dire fortuite Jes erreurs d'observation, inévitables dans 
toutes les délerminations, même les plus précises. 

» Pour deux Kilogrammes, on a constaté l'indication indubitable d'un très 
petit changement atteignant, pour l'un d'eux, un demi-dixième de milligramme. 
Nous proposerons donc, dans la prochaine séance, d'établir et de sanctionner 
une nouvelle équation pour ces Kilogrammes. 

» Mais le premier contrôle périodique des Kilogrammes prototypes nationaux 
n'est pas encore terminé par cette série de comparaisons. 

» Il reste quatorze des États signataires de la Convention du Mètre qui n'ont 
pas encore présenté leur Kilogramme prototype pour participer au bienfait 
commun du contrôle. Le Comité proposera donc à la Conférence, dans sa pro
chaine séance, d'agréer une décision générale, qui prolongera encore de trois 
ans la première période des comparaisons réglementaires des Kilogrammes 
prototypes, et ouvrira la deuxième période dix ans après ce terme. 

» 'L'expérience acquise jusqu'il présent a clairement démontré, dans le 
domaine de ces attributions du Bureau international, le haut degré de sûreté de 
la conservation de l'unité de masse, garanti par le noyau de contrôle constitué 
par les prototypes et témoins du Kilogramme, conservés par le Bureau inter
national. 
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» Quant aux prototypes du Mètre, la nécessité d'un contrôle paraît être beau 
coup moins pressante, non seulement pour des raisons en quelque sorte théo
riques, mais aussi en tenant compte des résultats de toutes les comparaisons exé
cutées dans les vingt dernières années entre les prototypes et témoins du Mètre 
déposés au Bureau international, ainsi que l'expose le Rapport de M. Guillaume 
sur les récents progrès du Système Métrique. 

» Le Comité avait donc, jusqu'à présent, ajourné le commencement des com
paraisons périodiques des prototypes nationaux du Mètre. 

) Deux seulement de ces prototypes ont dû être contrôlés au Bureau inter
national pour répondre aux désirs des Services nationaux des Poids et Mesures 
auxquels ils ont été attribués. L'un d'eux, appartenant à l'Allemagne, était con
sidéré comtne susceptible d'avoir subi une modification par le fait d'un accident 
avoué par un observateur qui avait eu à le manier. En effet, la comparaison 
faite au Bureau international a indiqué un changement de l'équation qui atteint 
sept dixièmes de micron, et dépasse ainsi les limites des erreurs fortuites des 
comparaisons. Le Comité proposera donc un nouveau sanctionnement pour 
l'équation actuelle de ce prototype. 

» Pour le second des prototypes nationaux du Mètre, déjà présenté au con
trôle du Bureau international, c'est-à-dire le prototype appartenant au Service 
des Poids et Mesures des États-Uriis, la comparaison a conduit à une nouvelle 
équation qui diffère seulement de trois dixièmes de micron de la valeur sanction
née en I889, quantité dont on ne peut pas affirmer assez sûrement la réalité, et 
qui reste encore dans les limites des incertitudes possibles de l'ancienne et de 
la nouvelle détermination. Ainsi, il n'existe aucune nécessité de substituer, pour 
ce prototype, une nouvelle équation à celle qui a é,té admise jusqu'ici. 

» Le Comité proposera, dans la prochaine séance, de fixer le commencement 
des comparaisons périodiques réglementaires pour les prototypes du Mètre à 

l'année 1914, c'est-à-dire 25 ans après le premier sanctionnement. 
» Je crois, Messieurs, pouvoir me dispenser de donner des détails sur les 

discussions et études du Comité concernant les modifications du Règlement de 
la Convention, qui ont été proposées aux Hauts Gouvernements signataIres, et 
devront être soumises au vote formel de cette Conférence générale. Les circu-_ 
laires du bureau du Comité et le Rapport de M. le Secrétaire du Comité vous en 
auront donné et vous donneront encore toutes les informations nécessaires à 

cet égard. . 
» Vous me pardonnerez, Messieurs, si, au nom de tous les membres du Co

mité et au mien, je cède en terminant au légitime désir de rendre hommage à 
l'habileté et à la grande sagesse que M. Blaserna a déployées dans ces délicates 
négociations. C'est avec la plus intime connaissance de l'activité de M. le Se" 
crétaire que je tiens à l'affirmer hautement. » 

4 
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M. le PRÉSIDE~T donne la parole à M. le Secrétaire pour exposer les proposi
tions du Comité concernant le nouveau mode de répartition des contributions 
annuelles et les modifications déjà approuvées par les Conférences précédentes. 

M. BLASERNA s'exprime de la façon suivante: 

« Dans sa session de 1903, le Comité a reconnu comme nécessair(' de pro
poser aux Hautes Parties contractantes un nouveau mode pour la répartition des 
contl'ibutions. Le volume des Procès-Verbaux de cette session contient toute la 
discussion qui a eu lieu sur cet important sujet. Les événements qui suivirent 
peu après déterminèrent le bureau du Comité à surseoir à la communication 
qu'il était chargé de fail'e aux Hautes Parties contractantes; de sorte que la 
circulaire contenant cette communication ne leur fut adressée qu'à la date du 
12 novembre 1904. 

») Cette circulaire contenait seulement les principes de la réforme proposée, 
et priait les Gouvernements de faire connaître leurs vues à cet égard. Dès la 
session de 1905, un grand nomhre d'États s'étaient déjà déclarés favorables à 
ces principes. Le Gouvernement des États-Unis de l'Amérique du Nord, en les 
acceptant, manifesta le désir de les voir formulés par articles. 

» En conséquence, le Comité, dans sa session de 1905, a formulé ces propo
sitions dans un nouveau texte destiné à remplacer l'ancien article 20 du Règle
ment annexé à la Convention du Mètre. En même temps, il a profité de ce rema
niement pour mettre les articles 6 et 19 en harmonie avec les décisions qui 
avaient été prises par les Conférences générales antérieures. 

») Ces nouveaux textes ont été présentés aux Hautes Parties contractantes, 
avec les explications qu'ils comportaient, par la circlllaire du 3 juin 1905. 
Après une longue correspondance échangée par le bureau du Comité avec plu
sieurs gouvernements, ces nouveaux textes ont été appl'ouvés par l'unanimité 
des États, sauf pour le Pérou qui n'a pas l'épondu. 

») Tout en approuvant la rédaction du Comité, l'Angleterre, la France, le 
Danemark et le Japon ont voulu être assurés que la disposition de l'article 12 
de la Convention serait formellement réservée. Cet article est ainsi conçu: 

({ Les Hautes Parties contractantes se réservent la faculté d'apporter, d'un commun 

accOI'tI, à la présente Convelltion, toutes les moditicatiolls dont l'expérience démontre
rait l'u tili té. » 

») Le Comité, en examinant cette question, a été d'avis que les mots d'un com

mun accord doivent êtl'e interprétés dans ce sens, qu'un État, même seul, peut, 
par son opposition formellemp,nt exprimée, empêcher une modification pro
posée. Mais, si un État n'est pas représenté à la Conférence, ou, ce qui est 
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équivalent, si, interrogé, même il plusieurs reprises, il ne répond pas, son 
abstention et son silence ne sauraient avoir d'autre signification que celle 
qu'il accepte implicitement, et qu'il laisse aux autres États, le soin de régler la 
question. 

» Le Comité propose donc à la Conférence d'ajouter à la fin du nouvel 
article 6 du Règlement de la Convention le paragl'aphe suivant: 

« La décision sel'a valable seulement dans le cas où aucun des États cflntractallts 

n'aura expriml", ou n'exprimera clans la Conférence, un avis contraire. » 

» Le Comité est très heureux de pouvoir annonceI' à la Conférence que la Co
lonie anglaise du Canada, avec le consentement du Gouvernement de sa Majesté 
britannique, est entrée dans la Gonvention du Mètre en qualité d'État contrac
tant. Le Canada, qui est ainsi la première colonie adhprente à la Convention, est 
déjà représenté à la Conférence génémlc de cette année par son propre d{~légué. 

» La correspondance échangée à ce sujet avec le Haut Gouvernement de 
Grande-BI'etagne et d'Irlande, ainsi que les déclarations pal'venues dans ces 
derniers jours au Comité de la part de MM. les Délégués anglais, ont démontré 
la nécessité d'établir une distinction formelle entre les colonies non autonomes 
et les colonies dont l'autonomie administrative et politique est reconnue par le 
Gouvernement métropolitain. Les premières constituent une dépendance de la 
Métropole et comptent seulement comme augmentation de la population. Les 
secondes, au contl'ail'e, si elles sont suffisamment grandes et peuplées, peuvent 
aspirer à leur autonomie même au point de vue de la Convention, comme c'est 
le cas du Dominion du Canada. 
- » 01', il ne serait pas indiqué de soumettre à la même règle toutes les colonies 

autonomes, et de les considérer comme États contl'actants. Comme la préroga
tive de se faire représentel' par ses propres délégués aux Conférences générales 
entraîne, d'autre part, des charges assez considél'ùbles, soit comme taxe d'en
tl'ée, soit comme frais de délégation, plusieurs colonies, même autonomes à 

d'autres points de vue, pourraient désirer rester comprises dans la population 
globale de la Métropole. En tout cas, le Comité n'est pas compétent pour établir 
ces distinctions, d'autant mc1ins qu'il ne corrêspond pas directement avec les 
colonies. C'est exclusivement aux Gouvemements métl'Opolitains qu'il incombe 
de déclarer au Comité selon quel régime une colonie doit faire partie de la Con
vention du Mètre. 

» Le Comité demande donc à la Conférence de bien vouloi!' adopter les deux 
paragraphes suivants, rédigés d'accord avec MM. les Délégués de Grande-Bl'e-
tagne et d'Irlande, pour faire partie de l'article 20 du Règlement de la Conven
tion : 

cr Si un Élal, ayant adhéré à la Convenlioll, déc:lare en vouloir élendl'e le bénéfice il 
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une ou plusieUl's de ses colonies non autonomes, le chiffre de la population desdites 

colonies sera ajouté à celui de l'État pOUl' le calcul de l'échelle des contributions. 

» Lorsqu'une colonie reconnue autonome désirera adhél'el' à la Convention, elle sera 

considérée, en ce qui concerne son entrée dans cette Convention, suivant la décision 

de la métropole, soit comme une dépendance de celle-ci, soit comme un État contl'ac

tant. » 

» Les textes des trois articles 6, 19 et 20 ainsi complétés seraient donc 

définitivement rédigés dans les termes suivants, que le Comité prie la Confé

rence générale de bien vouloir sanctionner par son vote. 

PROPOSITIONS 

DE 

MODIFICATIONS A APPORTER AU RÈGLEMENT 

ANNEX~; A LA CONVENTION DU MÈTRE. 

(Te,cte difinitif proposé par le Comité international,) 

ART. 6. - La dotation annuelle du Bureau international est fixée à IOOOOO fr • 

Le Comité est chargé d'établir, SUI' la proposition du Directeur, le budget annuel, 

mais sans pouvoir dépasse!' cette somme de IOOOOO fr • Ce budget est porté, chaque 

année, dans un Rapport spécial financiel', à la connaissance des Gouvernements des 

Hautes Parties contractantes. 

Dans le cas Ol! le Comité jugerait nécessaire d'apporter une modification, soit à la 

dotation ant~uelle, soit au mode de calcul des contl'ibutions déterminé par l'article 20 

du présent Règlement, il devrait soumettre ce projet de modification aux Gouverne

ments, de façon à leut' permettre de donner, en temps utile, les instructions nécessaires 

à leur.> délégués à la Conférence générale suivante, afin que celle-ci puisse délibérer 

valablement. La décisioll sera valable seulemellt dans le cas Ol! aucun des États con

tractant.s n'aut'a exprimé, ou n'exprimera dans la Conférence, un avis contraire. 

AIIT. 19, - Le Directeur du Bureau adreswra, à chaque session, au Comité: 

1° Un Rapport financier sur les comptes des exet'cicels précédents, dont il lui sera, 

après vét'ification, donné décharge; 

2° Un RapIJort sur l'état du matériel; 

3° Un Rapport général sur les travaux accomplis depuis la session précédente. 

Le bUI'eau du Comité international adressera, de son côté, à tous les Gouvernements 

des Hautes Pat'ties contractantes, un Rapport annuel sur la situation administrative et 

financière du Service, et contenant la prévision des dépenses de l'exet'cice suivant, 

ainsi que le Tableau des parts contributives des États contractants. 

Le Pl'ésident du Comité rendra compte, à la Conférence générale, des travaux 

accomplis depuis l'époque de sa dernière réunion. 



DES POIDS ET MESURES. 29 

Les Rapports et les publications du Comité et du Bureau seront rédigés en langue 

rrançaise et communiqués aux Gouvernements des Hautes Parties contractantes. 

ART. 20. - L'échelle des contributions, dont il est question à l'article 9 de la Con

vention, est établie sur la base de la dotation fixée par l'al'ticle 6 du présent Règlemellt 

et sur celle de la population; mais la contribution norma le de chaq ne Éta t ne peu t pas 

être inférieul'e à 500 fr , ni supérieUl'e à !50oof l', quel que soit le chiffre de la population. 

Pour établir cette échelle, on détennine d'abord quels sont les États qui se trollvent 

dans les conditions voulues pOUl' ce minimum et ce maximum; et l'on répartit le reste 

de la somme contl'ibutive entl'e les autres États, en raison directe du chifft'e de leur 
. population. 

Les parts contributives ainsi calculées sont valables pour tOlite la période de temps 

comprise entl'e deux Conférences géllérales consécutives, et ne peuvent être modifiées, 

dans l'intervalle, que dans les cas suivants: 

a. Si l'un des Êtats adhérents a laissé passer trois années successives sans fail'e ses 

versements; 

b. Si, au contl'aire, un État antérieurement retardataire de plus de' trois ans ayant 

versé ses contributions al'riérées, il y a lieu de restituel' aux autres Gouvernements les 
avances faites par eux; 

c. Ou si, enfin, un nouvel État a accédé à la Convention. 

Si un État ayant adhéré à la Convention déclare en vouloit, étendre le h~néfice à une 

ou plusieul's de ses Colonies non autonomes, le chiffre de la populatioll desdites Co

lonies sel'a ajouté à celui de l'État pour le calcul de l'échelle des contributions. 

Lorsqu'une Colonie, reconnue autonome, desil'era adhél'er à la Convention, elle sera 

considél'ée, en ce qui concerne son entrée dans cette Convelltion, suivant la décision 

de la ~étropole, soit comme une dépendance de celle-ci, soit comme Ull Élat contrac
tant. 

M. le PRÉSIDENT demande à MM. les Délégués s'ils désirent présenter des 
observations, soit sur les explications de M. le Secrétaire, soit sur les textes défi
nitifs des trois articles du Règlement proposés par le Comité. Ayant constaté 
qu'aucun des Délégués ne demande la parole, il expose que l'on peut procéder 
aux votes, soit paragraphe par paragraphe, si le désir en est manifesté, soit, 
dans le cas contraire, article pat' article. 

Personne ne demandant le vote par pal'agraphe, M. le Président met au voix 
par main levée successivement les trois textes destinés à devenir les nouveaux 
articles 6, 19 et 20 du Règlement annexé à la Convention du Metre. Les ré
sultats de ces votes sont les suivants: 

l'Article 6 est adopté par 20 voix sur 20 votants, 
l'Article 19 est adopté par 20 voix sur 20 votants, 
l'Article 20 est adopté par 20 voix sur 20 votants. 
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M. le PRÉSIDENT met ensuite aux voix, par appel nominal, l'ensemble des trois 
articles. Voici le résultat du vote: 

Ont voté oui: l'ALLElIIAGNE, la HÉPUBLIQUE ARGENTINE, l'AuTRICHE, la BELGIQUE, 
le CANADA, le DAl'ŒMARK, l'EsPAGNE, les ÉTATS-UNIS DE L'AIIIÉIIIQUE DU NORD, la FRANCE, 
la GRANDE-BRETAGNE et IRLANDE, la HONGRIE, l'hALIE, le JApON, le MEXIQUE, la NORVÈGE, 
la HOUl\1ANIE, la HUSSI-E, la SERBIE, la SUÈDE et la SUISSE. 

M. le PRÉSIDENT constate que le vote a eu pour résultat l'adoption des trois' 
nouveaux articles 6, 19,20 du Hèglement par 20 voix sur 20 votants, c'est-à-dire 
par l'unanimité des États representés à la Cunférence. 

M. le SECRÉTAIRE déclare au nom du Comité que, conformément à ce vote, le 
bureau du Comité présentera aux Gouvernements des Hauts États contractants, 
dans son HappoH spécial financier, le Tableau des contributions pour l'année 19°8, 
calculé sur la base du nouveau mode de répartition qui vient d' être adopté. 

M. le PRÉSIDENT, passant au dernier point de l'ordre du jour, qui concerne le 
renouvellement par moitié du Comité international, conformément à l'article 7 
du Hèglement, expose que, dans cette moitié renouvelable, sunt d'abord com
pris les quatre membres cooptés par le Comité lui-même depuis la troisième 
Confél'ence générale, c'est-à-dire: 

MM. MASCART, STRATTON, GILL et TANAKADATE. 

Il reste donc trois membres sortants à désigner par le sort, pal'ml les dix 
anciens membres, savoir: 

MM. AHNDTSEN, D'AHRILLAGA, BLASERNA, DE BODOLA, EGOHOFF, FOEHSTEH, 
GAUTIEn, HASSELBEHG, HÉPITÈS et VON LANG. 

M. le PnÉsIDENT procède au tirage au sort; et les membres sortants désignés 
sont: 

MM. FOERSTER, GAUTIER et HASSELBERG. 

Il fait remarquer que tous les membres sortants sont rééligibles, et il invite 
MM. les Délégués à préparer leurs bulletins de vote. Il fait procéder à l'appel 
nominal, et chaque Délégué votant dépose son bulletin .dans l'urne. 



DES POWS ET MESURES. 

Le dépouillement donne les résultats suivants: 

M. FOERSTER •.••••••••••..• 20 voix sur 20 votants 

M. GAUTIER •••••••••••••••• 

M. HASSELBERG •••••••••••••• 

M. MASCART ••••••••.•••••.• 

M. STRATTON ••••••.••••••••• 

M. GILL •••••••.•••...•.••• 

M. TANAKADATE ....••••..••.. 

M. PRYTZ ••••••••••••..•••• 

20 

19 
19 
19 
20 

20 

1 

» 

» 

» 
» 

» 

» 

» 

M. le PRÉSIDENT proclame donc élus comme membres du Comité international: 

MM. FOERSTER, GAUTIER, GILL, HASSELBERG, MASCART, STRATTON, TANAKADATE. 

M. le PRÉSIDENT prie le nouveau Comité de se réunir après la séance pour se 

con stituer. 

La séance est levée à 4h 30m • 



TROISIÈME SÉANCE 
DE LA CONFÉRENCE GÉNÉRALE DES POIDS ET MESURES, 

RÉUNIE AU BUREAU INTERNATIONAL AU PAVILLON DE BRETEUIl" 

LE SAMEDI 19, OCTOBRE 1907. 

Présidence de M. H. BECQUEREL, Vice-Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

A. Les Délégués: MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA, BLASERNA, DE BODOLA, BLUIIIBACH, 
BOSCH, CHAPPERON, EGOROFF, FOERSTER, FYFE, GAUTIER, GILL, HASSELBERG, HARSANYI, 
VON }ECKLIN, KIlŒAWA, KUSlIlINSKY, VON LANG, MAC-MAHON, MASCART, MURAT, OLARTE, 
PEREZ, PRYTZ, ROUSSEAU, SANCHEZ, STRATTON, TANAKADATE, VESNITCH, VIOLLE. 

B. Le Directeur et le Directeur-adjoint du Bureau international: MM. BENOîT et 
GUILLAUME. 

C. Les invités: MM. BAssoT, BIGOURDAN, CARPENTIER, DESLANDRES, FAVÉ, MARCADET, 
OLIVIER, PEROT. 

M. BAUDOUIN-BuGNET, représentant Son Excellence M. Doumergue, Ministre du 
Commerce de la République française, assiste à la séance, et, sur l'invitation 
de M. le Président, prend place au bureau. 

La séance est ouverte à 2 h 3om
• 

Le Compte rendu de la deuxième séance est lu et adopté. 

M. BAUDOUIN-BuGNET expose que M. le Ministre du Commerce avait l'intention 
et le vif désir de prendre part aux travaux de la Conférence. Des engagements 
antérieurs l'ayant empêché d'assister aux précédentes séances, et l'ouverture 
de la Chambre des Députés ne lui permettant pas d'être libre mardi prochain, 
il avait espéré pouvoir venir aujourd'hui, mais, étant souffrant, il s'est trouvé, 
à son grand regret, dans l'impossibilité de se rendre à Breteuil. Il a donc 
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chargé M. Baudouin-Bugnet d'apporter ses excuses à MM. les Délégués en les 
assurant du grand intérêt qu'il porte à leur œuvre, si importante tant au point 
de vue de la science que pour les grands Services des poids et mesures, qui 
relèvent de son Ministère. 

M. Baudouin-Bugnet ajoute que, si MM. les Délégués croyaient pouvoir rendre 
visite à M. le Président de la République, M. le Min istre se ferait un honneur 
de les présenter lui-même au Chef de l'État. . 

M. BECQUEREL prie M. Baudouin de bien' vouloir exprimer, au nom de la Confé
rence, tous ses remercîments à M.le Ministre, et donne la parole à M. Vesnitch, 
Ministre de Serbie. 

M. VESNITCH s'associe aux remercîments de M. le Président pour l'intérêt 
bienveillant que M. le Ministre du Commerce vient de manifester, par l'organe 
de son Représentant, à l'égard de la Conférence et de ses travaux. MM. les Délé
gués lui sont également reconnaissants de l'amabilité avec laquelle il leur fait 
entrevoir la possibilité de présenter leurs hommages au vénéré Chef de l'État 
français, dont ils apprécient l'hospitalité si gracieuse et si discrète. Mais la 
réalisation de ce vœu dépend du jour de la rentrée de M. le Président de la 
République. M. Vesnitch estime qu'il appartient au bureau de la Conférence 
de s'entendre à ce sujet avec 1\'1. le Ministre du Commerce. 

M. BAUDOUJN-BUGNET déclare qu'il rapportera fidèlement ces paroles à M. le 
Ministre, qui en sera très reconnaissant. 

M. le PRÉSIDENT mentionne que l'ordre du jour appelle les décisions concer
nant la vérification périodique des prototypes et le sanctionnement des nouvelles 
équations. 

M. BENOîT, Directeur du Bureau international, présente à la Conférence ['ex
posé suivant: 

« L'une des tâches essentielles confiées par la Convention du Mètre au 
Bureau international des Poids et Mesures consiste, conformément aux termes 
du paragraphe 3 de l'Article 6 de cette Convention, dans « les comparaisons 
» périodiques des étalons nationaux avec les Prototypes internationaux et avec 
» leurs témoins, ainsi que c\')lles des thermomètres étalons ». Il n'est pas néces
saire d'insister sur l'importance de cette disposition, dont l'objet est d'assurer 
l'invariabilité, dans chaque pays, du système de mesures basé sur ses étalons 
nationaux, et, par suite, la conservation de l'uniformité des mesures métriques 
dans le monde entier. La deuxième Conférence générale, en 1895, avait décidé, 

D 
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d'apl'ès l'avis résultant' des délibérations du Comité international, de commen
cer ces vérifications par les Kilogrammes, qui sont plus exposés à subir des 
altérations, par la nature même des opél'ations que comporte leur emploi, et 
de fixer à l'année 1899 le début de ces vérifications. 

» J'ai rendu compte, dans un Rappol't présenté à la Conférence générale de 
19°1, du commencement d'exécution qu'avaient reçu à èette époque les déci
sions que je viens de rappeler. Huit Kilogrammes avaient été envoyés au Bureau 
international par sept Etats différents, et soumis à des comparaisons très soi
gnées, mais dont cependant les résultats ne nous permettaient pas de formuler 
des conclusions parfaitement assurées. D'une part, en effet, ces étalons, reçus 
pour la plupart à différentes époques, n'avaient pu être tous compris dans un 
même trav~il d'ensemble, constituant une grande série fermée, et comportant 
des contrôles sensiblement de même valeur que ceux des détermina ions faites 
avant la distribution de 1889; d'autre part, et surtout, une base sûre manquait 
encore pour établir les équations définitives des pièces étudiées, parce qu'il 
n'était entré dans ces comparaisons ni le Prototype lui-même, ni l'un de ses 
témoins, ni même un Kilogramme ayant été conservè depuis l'origine dans des 
conditions telles qu'elles parussent présenter des garanties suffisantes de son 
invariabilité probable. Les deux étalons principaux du Bureau, portant les 
numéros 9 et 3i, qui devaient servir à contrôlel' les autres, étaient précisément 
parmi ceux qui avaient été le plus employés, par conséquent le plus exposés; 
les équations relatives, fournies par les expériences et soigneusement dis
cutées, avaient semblé indiquel', pour quelques-uns et notamment pour l'un 
d'eux, un changement de masse, très petit, mais pourtant appréciable. Les 
résultats furent donc donnés comme provisoires et devant être complétés et 
définitivement établis par un nouveau travail, dont le programme général fut 
formulé dans un vœu émis par la Conférence, et dont l'objet devait être prin
cipalement de fixer h nouveau, avec le plus haut degré de précision possible, 
les valeurs des Kilogrammes prototypes du Bureau international. 

» Ce programme a été rempli depuis, dans des conditions tout à fait satisfai
santes. Dans l'intervalle, nos deux principales balances, savoir la balance 
Rueprecht n° i, et la balance Bunge, qui avaient subi, d'une façon sensible, 
les atteintes inévitables du temps et de l'usul'e, après vingt ans de service à 

peu près continu, et qui avaient aussi un peu soutfert de l'humidité, ont été 
entièrement remises à neuf, l'une et l'autre, par leurs constl'Llcteul'S respectifs, 
et pourvues de tous les perfectionnements de la construction la plus moderne. 

» C'est principalement la première de ces deux balances, dont l'emploi est 
un peu plus commode et rapide, qui a servi pOUl' la nouvelle série de pesées; 
la seconde n'a été employée qu'exceptionnellement. Dans cette série, ont été 
compris les Kil06ralllmes suivallts ; 
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» ID Les quatre Kilogrammes de prr,mier ordre, en platine iridié, du Bureau 
international, dont deux nous sont échus par le sort lors do la distribution de 
1889, et avaient été déjà compris dans la série de comparaisons dont j'ai parlé 
précénemment; les deux autres, l'un en forme de cylindre, l'autre en forme 
de sphère tronquée, construits par la maison Oertling, dfl Londres, ont été 
acquis par le Bureau dès son origine; 

» 2° Quatre Kilogrammes, encore disponibles, et conservés en réserve au 
BlIre~u, depuis l'époque des déterminations fondamentales, sans jamais avoir 
été employés à aucune opération, ni même retirés de leurs supports, sous les 
doubles cloches de verre qui les préservent de tout contact et de toute détério
ration; 

» 3° L'un des témoins du Prototype international, retiré dans ce but du Dépôt 
des Prototypes, et confié, pour ces études, à nos soins par le Comité; 

» 4° Enfin deux Prototypes nationaux, celui de l'Allemagne et celui du 
Mexique, envoyés à cette époque au Bureau pour vérification. 

» Ces onze Kilogrammes ont été comparés entre eux, dans toutes les combi
naisons réalisables, avec les précautions et les soins nécessaires pour assurer 
le plus haut degré d'exactitude possible. 

» Les résultats de ce travail, qui m'a occupé plusieurs mois, et qui seront 
donnés avec plus de détail dans un Rapport spécial, peuvent se résumer de la 
manière suivante. 

» Les équations relatives entre les Kilogrammes nOS 1 (témoin); 9 (Bureau); 
29, 32, 41 (disponibles); 21 (Mexique) se sont retrouvées, à quelques millièmes 
de milligramme prl1s, identiques il colles d'autrefois. Si l'on attribue à ces Proto
types leurs ancien nes valeurs, leurs comparaisons avec les cinq autres on t fourni, 
pour chacun de ces derniers, des valeurs très sensiblement concordantes entre 
elles. On peut en conclure, avec une sécurité presque comp~ète, que ces six 
Kilogrammes n'ont subi aucune altémtion appréciable depuis les opérations 
antérieures à la premièl'e Conférence générale. En admettant ce point de 
départ, les résultats des comparaisons ont conduit, au contraire, pour les 
autres Kilogrammes, à des valeurs qui présenteraient, par rapport aux an
ciennes, des écarts qui dépassent, d'une façon à peu près certaine, les erreurs 
des observations. 

» En ne considérant ici que ceux dont les équations ont été sanctionnées pal' 
la première Conférence générale, en 1889, la conclusion de cette étude est donc 
que, pour les six premiers Prototypes indiqués, ces équations sont encore vala
bles, et qu'il n'y a par suite lieu de rien changer dans les certificats qui ont 
accompagné les étalons à cette époque. 

» Par contre, l'équation du Kilogeamme n° 31, appartenant au Bureau inter
national, qui était par rapport au Prototype fôndamrntal égale à + omg,162, 
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est trouvée aujomd'hui égale à + omg,137' accusant ainsi une diminution de 
masse de omg,025; l'équation du Kilogramme nO 22, appartenant à l'Allemagne, 

qui était + omg,053, est trouvée aujourd'hui égale à + Omg,002, accusant de 
même une diminution de omg,05I. 

» Il n'y a pas lieu, pour le dire en passant, d'être surpris des différences 
ainsi constatées sur quelques étalons, après un intervalle de près de 20 années. 
Les Kilogrammes et, en général, les étalons de masse, sont forcément soumis, 

dans leur emploi, aux contacts répétés des supports sur lesquels on les pose, 
des plateaux des balances, des pinces avec lesquels on les manie. Quels que 
soient les soins et l'habileté des observateurs, les manipulations nécessaires 

exposent inévitablement les étalons à être, à la longue, plus ou moins dépolis, 
rayés, usés; et, lorsqu'on considère les quantités de matière prodigieusement 
petites auxquelles correspondent des variations de l'ordre de celles que les 
expériences précédentes ont fait reconnaître, on est plutôt étonné que ces 
pièces puissent se conserver avec un tel degré de constance. En effet, un cen
tième de milligramme représente, en platine, un fragment qui aurait un milli
mètre carré de surface, et moins d'un demi-micron d'épaisseur. Si l'on suppose 
que les frottements du kilogramme sur ses supports, lors des mises en place 

sur la balance, des transpositions, des manipulations diverses obligées par 
les pesées, aient usé sa base inférieure et lui aient enlevé une couche pesant 
omg,05, ce qui a été le changement maximum constaté, un calcul simple montre 

que cette couche aurait une épaisseur de 011,0019, moins de un demi-centième 
de longuem d'onde, quantité que les phénomènes d'interférence les plus déli
cats seraient impuissants à déceler. 

» Des résultats ci-dessus donnés, il résulte donc que les équations des Kilo

grammes :3 L et 22, qui sont contenues dans les certificats accompàgnant ces 
étalons, et qui ont été sanctionnées en 1889, ne répondent plus à leur état 
actuel, et doivent être modifiées. Une proposition sera, il cet égard, portée par 

le Comité international devant la Conférence. 
» Un autre résultat de la série d'opérations dont je viens de parler est qu'un 

autre Kilogramme, le nO 7, a présenté, par rapport à sa valeur primit.ive, une 
variation de sens inverse, c'est-à-dire une augmentation, très petite il est vrai 
(omg,026), mais cependant nettement supérieure aux erreurs d'expérience. Un 
examen très minutieux de cet étalon n'a permis d'apercevoir sur sa surface 
aucune marque, tache ou dépôt, pouvant rendre compte de ce fait, qui semble 

ne pouvoir s'expliquer que par une lente absorption de gaz par la matière du 
Kilogramme. Je rappelle que des résultats semblables fment constatés, à l'ori

gine, sur quelques-uns des cylindres qui devaient former les Prototypes, et 
qui durent être refondus. Quoi qu'il en soit, comme la variation trouvée est 

extrêmement petite, et comme il s'agit d'un Kilogramme non encore attribué 
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et resté jusqu'à présent disponible, en dépôt au Bureau international, nous 
proposons de laisser les choses en l'état, en ce qui le concerne, jusqu'à ce que 
le fait ait été confirmé par les nouvelles séries de comparaisons dans lesquelles 

nous le comprendrons. 
» En ce qui concerne les huit Prototypes qui ont fait partie de la première 

série, vérifiée antérieurement à la dernière Conférence, la fixation de valeurs 
définitives pour les Prototypes du Bureau a permis d'établir aussi leurs nou
velles équations, mais avec un peu moins de sûreté que celles du dernier 
groupe, ainsi que je l'ai expliqué plus haut. Parmi eux, un seul paraît avoir 
subi, depuis l'origine, une légi~re diminution (de omg,027); c'est le Kilogramme 
n° 28, appartenant à la Belgique. Toutefois, comme cet écart dépasse sans 
aucun doute de très peu les incertitudes des observations qui l'ont fourni, et qui 
datent déjà de huit ans environ, nous proposons de surseoir pour le moment à 
toute modification du certificat relatif à cet étalon sanctionné par la première 
Conférence, et d'attendre, pour lui comme pour le précédent, les nouvelles 
vérifications qu'il est désirable de faire pour répondre aux dispositions édictées 
par la Convention du Mètre elle-même, et à propos desquelles une proposition 
sera soumise à la Conférence par le Bureau international. 

» Il est à remarquer, en effet, que, sur 28 Kilogrammes qui ont été distribués 
aux États contractants, par la prernière Conférence, 9 seulement ont été, à la 
suite de l'invitation adressée par le Comité aux Gouvernements, renvoyés jus
qu'à présent au Bureau pour la vérification périodique prévue. Plusieurs Gou
vernements, ou leurs Services intéressés, redoutent peut-êtl'e, pour ces pièces 
de haute valeur, les chances d'accidents que peuvent leur faire courir des trans
ports à grande distance. Nous sommes convaincus cependant que, si les embal
lages ont été soigneusement faits, ces transports sont possibles sans aucun 
danger (et l'exemple du Kilogramme du Mexique, qui, après un double voyage 
entre l'ancien et le nouveau continent, a été l'etrouvé identique, en paraît une 
preuve convaincante), à la condition que les envois soient soustt'aits, d'une 
façon certaine et absolue, aux investigations des agents des douanes. Sans 
doute, il sera toujours plus sûr qu'une pel'sonne qualifiée se charge d'accom
pagner ces étalons, de les remettre entre nos mains et de les reprendre; mais, 
si des difficultés matérielles y mettent obstacle, il semble qu'il serait possible 
de faire appel, ainsi que cela a été déjà fait dans plusieurs occasions, pour 
obtenir le maximum de garanties, à l'obligeant intermédiaire des Ambassades 
et Légations à Paris des États contractants. 

» A la suite des diverses déterminations dont je viens de rendre compte, le 
Comité international a décidé, afin d'augmenter la sécurité du contrôle offert 
par les témoins du Prototype international, de doubler le nombre de ces 
témoins, en ajoutant à ceux qui existaient déjà deux des quatre Kilogrammes 
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faisant partie de la série disponible, et dont les déterminations ont prouvé la 
parfaite invariabilité depuis l'origine. Ces Kilogrammes portent les nOS 32 et 41. 

Les négociations avec le Conservatoire des Arts et Métiers, dont ils étaient la 
propriété, ayant abouti, leur prix a été remboursé au Gouvernement français, 
et ces deux étalons ont pris place, à côté des autres témoins, dans le Dépôt des 

Prototypes internationaux. 

» En ce qui concerne les vérifications pel'Îodiques des Prototypes nationaux 
du Mètre, dont le commencement a été renvoyé par des décisions des Conférences 
antérieures jusqu'après l'achèvement des études pour ceux du Kilogramme, il 
n'a été fait en conséquence, jusqu'à présent, aucun travail d'ensemble. Par 
exception, l'un des étalons appartenant au Gouvernement des États-Unis, le 
n° 27, a été apporté au Bureau en 1903, et comparé à nos Prototypes nO 2G et 

Type III; je ne m'étendrai pas sur ces comparaisons, que nous considérons 
comme faites dans des conditions insuffisantes pour présenter un degré de 
garantie comparable, à beaucoup pn\s, à celui des opérations 'antérieures à la 

Conférence de 1889' Quelques détails seront donnés dans un Rapport spécial. 
Je me borne à indiquer que l'équation qui en résulterait pour le Mètre 27 ne 
diffère de l'ancienne que de oP.,3, quantité qui ne nous paraît pas dépasser 
les incertitudes de ces déterminations. 

» D'un autre côté, le Gouvernement allemand a demandé une nouvelle 
détermination de son Prototype n° 18, à la suite d'un accident qui lui était arrivé 
et qui pouvait faire mettre en doute la conservation de son équation primitive. 
Ce Mètre a donc fait l'objet d'une nouvelle étude très soignée et aussi complète 
que le peI'mettaient les circonstances, par comparaison, dans toutes les posi

tions relatives possibles, avec nos deux Prototypes pi'incipaux, qui, en plus, 
ont été comparés entre eux, de la même manière, pour fermer la sél'Îe. 

» Les résultats de ces comparaisons ont donné, tous calculs faits et après 
réductions à zéro: 

[18l o- [T3 lo· [18lo- [26l o' [26lo- [T"l,,· 

~. p. p. p. ~. p. 
-3,34 -0,13 -'l,50 +0,04 --n,69 +0,27 

-3,33 -0.,I2 -'>,,47 +°,°7 --0,99 -0,03 

-).,80 +0,41 -2,83 --0,29 --o,5i +0,39 

-'l,56 -0,35 -2,70 -0,16 -1,[7 -0,21 

-3,33 ~-O,I2 -:1,,36 +0,r8 --[,14 --'),18 

-3,36 --0,15 -2,4[ +0,,3 -1,02. --n,06 

-3,05 +0,16 -2.,01 -0,°7 -[,[4 --0,18 

-2,9[ +0,3u -2,48 +0,06 -0,96 0,00 

Moy. : -3,2.1 Mo~'. : ,--2.,:>4 Moy. : -0,96 
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» En combinant ces trois résultats à poids égaux, il en résulte: 

[1-
[18]0- [2(j]0 =-2,44 
[26]0 - ['1'.]0=-0,87 
[Ta]0-[18]0=-r3,3r 

-0,10 

-o,og 
-- (), 10 

[1-, 
-1,8 
-- 0,7 
+ 2,5 

» A droite, sont inscrites les équations relatives qui résultaient des anciennes 
mesures. 

» La différence entre l'ancienne et la nouvelle équation [(26) - (Ta)], c'est
à-dire entre les deux Prototypes du Bureau international, est sans aucun doute 
dans la limite des erreurs d'observation. Mais il ne semble pas qu'il en soit de 
même pour les équations relatives à la Règle nO 18. Toutes les valeurs fournies 
par les 16 comparaisons correspondantes sortent des anciennes équations, sans 

aucune exception, et les résultats rapportés à [26] aussi bien qu'à [T:1 ] s'ac
cordent pour indiquer un changement appréciable, dans le même sens, pour ['L8]. 

» Ces mesures ont été faites en été, à des températures comprises entre 19° 
et 20° environ. La réduction à zéro porte donc sur un intervalle de température 
assez considérable. Mais, comme les coefficients de dilatation sont très voisins, 
elle est très faible; elle atteint au maxi mum 0[1-, 15. De plus, il se trou ve qu'elle 
est de signes contraires, et presque d'égale valeur, dans les comparaisons avec 
les deux Prototypes du Bureau; elle s'élimine donc à peu près entièrement et 
n'a qu'une influence insignifiante sur le résultat final. 

» La conclusion, à laquelle il paraît difficile d'échapper, est donc que le Pro

totype n° 18 aurait subi une altél'ation très petite, mais pourtant appréciable. Sa 
valeur, déduite des données précédentes, serait actuellement 

C'est-à-dire que sa longueur aurait diminué depuis les anciennes mesures 
de 0[1-, 7 environ. Après une discussion très sérieuse de tout le travail, ce 
l'ésultat nous paraît suffisamment assuré pour que nous croyions devoir pré
senter à la Conférence la proposition d'annuler l'ancien Certificat, sanctionné 

en 1889, en ce qui concerne l'équation de la Règle n° 18, et de sanctionner la 
nouvelle valeur indiquée, qui est assez bien garantie pour pouvoir être admise 
dans les applications de la plus haute précision, jusqu'à ce que cette Règle 
revienne au Bureau poUl' y être soumise, en même temps que d'autres, en 
nombre aussi considérable que possible, il un ensemble d'études permettant 
des contrôles encore plus étendus. 

» Si, en dehors des deux cas exceptionnels dont je viens de rendre compte, il 
n'a pas été faiJ d'autl'es déterminations sur les Prototypes nationaux distribués 
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en 1889 ou postérieurement, en revanche, une quantité considérable d'études 

de diverses sortes ont donné au Bureau l'occasion, à plusieurs reprises, de 

vérifier ses propres Prototypes. Je me bornerai à dire ici que les comparaisons, 

faites à diverses époques et par des observateurs différents, ont conduit à des 
équations relatives identiques aux équations primitives, dans les limites, 

presque toujours, de quelques centièmes de micron, et ne présentant aucune 

marche systématique avec le temps. Elles nous permettraient déjà d'affirmer, 

avec une certitude presque absolue, la parfaite invariabilité, jusqu'à la date 

actuelle, de ces étalons, qui ont pourtant été exposés aux chances d'innom

brables expériences. Nous aurons l'occasion d'y revenir à propos d'autres 

communications, et de voir ces conclusions confirmées encore par d'autres 

déterminations. 

» Enfin, je n'ai que quelques mots à ajouter à propos des thermomètres éta

lons, distribués en même temps que les Prototypes de longueur et de masse. 

Quatre seulement de r,es thermomètres nous ont été soumis pour vérification 

depuis la dernière éonférence, deux appartenant à la Grande-Bretagne et deux 

au Mexique. Les résultats des études dont ils ont été l'objet n'ont fait que con

firmer les conclusions déjà tirées d'un très grand nombre d'observations et pré

r,édemment énoncées. Un seul nous a été remis avec une avarie, consistant 

dans une fêlure au col du réservoir, et produite sans aucun doute pendant son 

transport. Il a fallu lui adapter un nouveau réservoir, opération qui implique 

l'évacuation, puis un nouveau remplissage du thermomètre, et l'ébullition du 

mercure à son intr,rieur. A la suite de cette réparation, très habilement faite 

par le constructeur M. Baudin, il a été fait un nouveau calibrage et de nou

velles tables de corrections, différant d'ailleurs très légèrement des précé-. 

dentes. En somme, il est aujourd'hui prouvé que la stabilité des corrections de 

calibre des thermomètres en verre dur peut être considérée comme pratique
ment parfaite. La seule variation que subissent ces instruments, sous l'action 

du temps, consiste dans le lent déplacement du zéro, qui peut être dilterminé 

aisément, à un moment quelconque, dans tout laboratoire. Dans ces conditions, 

il est permis de se demander s'il est vraiment nécessaire d'exposer ces fragiles 

instruments aux chances de transports, certainement plus dangereux poUl' eux 

que pour les Prototypes du Mètre ou du Kilogramme. » 

M. FOERSTER, au nom du Comité international, qui a examllle avec soin les 

questions concernant l'équation des Kilogrammes 22 et 3 Let celle du Mètre 

nU 18, demande à la Conférence d'adopter les deux projets de délibération 

suivants: . 
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Déclaration relative aux équations des Kilogrammes nO' 22 et 3i. 

Considérant le sanctionnement des nouveaux prototypes métl'iques par la première 

Conférence générale des Poids et Mesures; 

Considél'ant la décision, prise par la deuxième Conférence générale des Poids et Me

sures, de faire procéder à la première vérification périodique des prototypes natio

naux du Kilogramme; 

Entendu le Rapport du Directeur du Bureau international des Poids et Mesures 
relatif à ladite vérification; 

Entendu la déclal'ation du Président du Comité international des Poids et ,Mesures 

approuvant, au nom du Comité, les termes de ce Rappolt; 

La Conférence générale: 

Déclare n'être plus conformes à la réalité les équations sanctionnées pal' la premièl'e 

Conférence générale pour les Kilogrammes prototypes nOS 22 et 31; elle annule en con

séquellce les Certificats y relatifs ell ce qui concerne l'équation, et en prolonge la vali

dité pour le reste; 

Autorise le Comité international à faire, auxdits Certificats, une addition portant la 
valeur de la masse des Kilogrammes nOS 22 et 31, telle qu'elle résulte des nouvelles 

déterminations faites au Bureau international. 

Déclaration relative à l'équation du Mètre n° :1.8. 

Considérant le sanctionnement des nouveaux prototYIles métriques par la pl'emière 

Conférence générale des Poids et Mesures; 

Entendu la déclaration appol'tée à la Conférence générale par M. le professeul' 

W. Foel'ster, Délégué de J'Empire d'Allemagne, Président du Comité international des 

Poids et Mesures, affirmant que le Mètre pl'ototype na 18, appartenant à l'Empil'c d'Al

lemagne, a subi un accident, qui a fait concevoil' des doutes sur la conservation de sa 

longueur; 

Entendu le Rapport du Directeur du Bureau international des Poids et Mesures re

latif à une nouvelle détermination de l'équation de ce Mètre prototype en fonction des 

Étalons du Bureau international; 

Entendu la déclaration du Président du Comité interllational des Poids et Mesures 

approuvant, au nom du Comité, les termes de ce Rapport; 

La Conférence générale: 

Déclare n'être plus confOl'me à la réalité l'équation du Mètre na 18 sanctionnée par 

la première Conférence générale; elle annule en conséquence le Certificat y relatif en 

ce qui concerne l'équation, et en prolonge la validité pour le reste; . 

Autorise le Comité international à fail'e, audit Cel'tificat, une addition portant la va

leur de la longueur du Mètre n° 18, telle qu'elle résulte des nouvelles détel'minations 

faites au Bureau international. 

M. le PRÉSIDENT met successivement àux voix ces deux propositions, qui .sont 

adoptées, chacune, pal' 20 voix sur 20 votants. 
ü 
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M. FOERSTER, en sa qualité de Délégué de l'Allemagne, désire ajouter quelques 
remarques à propos de l'acte qui vient d'être accompli pal' la Conférence. C'est, 
en effet, la première fois que l'organisation internationale sanctionne une nou
velle équation pour des prototypes nationaux. C'est là un exemple pratique, 
donné par un grand État, de la dépendance dans laquelle les bases de son Servir-e 
des Poids etMesures se trouvent, vis-à-vis des décisions prises par une commu
nauté, qui a pour mission de veiller sur la permanence de l'unité internationale. 
Il va sans dire que le Service des Poids et Mesures d'Allemagne tiendra compte 
ùe ce sanctionnement des nouvelles équations concernant le Mètre et le Kilo
gramme allemands. 

M. FOERSTER ajoute que les changements dont la ConféJ'ence a eu à se préoc
cupel' ont été la conséquence, d'une part, d'un assez fréquent usage du Kilo
gramme; d'autre part, pour le Mètre, d'un de ces accidents contre lesquels on 
ne peut jamais être complètement garanti. 

M. FOERSTER, reprenant la parole au nom du Comité, mentionne que, celui-ci 
s'étant préoccupé dl' la question des comparaisons ultérieures des prototypes, 
présente à la Conférence les propositions suivantes: 

1° La premièl'e ppl'iode de la comparaison des Kilogl'ammes prototypes sera 
terminée dans l'automne de IgIO. 

2° La seconde période de ces Gomparaisons des Kilogrammes commencera 
10 ans après, par conséquent dans l'automne de 1<120. 

3° La première péeiode des compaJ'aisons dos Mètres prototypes commencera 
25 ans après le premier sanctionnement de leurs équations, par conséquent 
dans l'automne de 1914. . 

Ces propositions, mises aux voix, sont adoptées par 20 voix sur 20 votants. 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Benoît pour faire connaître les résnltat~ 
ùe la nouvelle détermination fondamentale concernant la comparaison du Mètl'ü 
aux longueurs d'ondes lumineuses. 

M. BENOîT s'exprime dans les termes suivants: 

« Depuis que les Gouvernements des pays civilisés se sont proposé d'apporter 
l'oedre, la régularité et la constance dans le chaos de leurs anciflflnes mesures, 
les hommes de science auxquels ils ont confié cette tâche ont été constamment 
préoccupés ùe,!'idée de chercher, dans la nature, un terme de compal'aison propre 
à fournir un criterium de l'invariabilité avec le temps des prototypes matériels, 
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représentant et définissant les unités fondamentales de leurs systèmes. Ce fut 
l'une des raisons, en particulier, qui conduisirent les créateurs du Système 

métrique à proposer de dériver le Mètre de la longueur du quadrant terrestre. 
En prenant ainsi pour point de départ les dimensions même de notre globe, 
ils pensaient avoir fixé'leur unité, à tout jamais, d'une manière immuable, et 
donné le moyen de la retrouver identique, à un moment quelconque, dans le 
cas où son étalon viendrait à être perdu ou altéré. L'avenir devait montrer 

que cette conception était chimérique. La connaissance du rapport entre le 
Mètre et le quart du méridien ressort des opérations de la haute Géodésie, opé
rations qui, par leuT' immense étendue, par leur complexité, par les conditions 

dans lesquelles elles s'effectnent, comportent des causes d'incertitudes ou d'er
reurs considérablement supérieures à celles qui affectent les opérations, beau
coup plus simples, de la Métrologie. Il en résulte que si, supposant aujourd'hui 
l'unité métrique perdue, nous voulions la rélablir par le méridien, c'est-à-dire 

en fait p~ll' les données géodésiques que nous possédons actuellement, nous ne 
pourrions garantir, dans la reproduction que nous ferions, qu'une exactitude 

tout à fait insuffisante pour les besoins de la science, et atl-dessous même de 
celle qui est actuellement demandée pour certaines applications techniques et 
industrielles. ' 

» Est-il bien assuré d'ailleurs que les dimensi'ons de la Terre sont immuables; 
qu'elle est, comme on le pensait à la fin du XVIIIe siècle, un corps de révolution 
parfait ayant tous ses méridiens égaux? La Géodésie travaille tous les jours à 

apporter la lumière dans ces questions encore discutées, auxquelles elle tend 
pourtant à donner une réponse négative. 

» Dans d'autres pays, en Angleterre, en Danemark, on a cherché le criterium 
d'un autre côté; on a voulu le demander au pendule. En Angleterre, la première 
loi qui, en 1824, sanctionna officiellement des étalons du système de mesures 
britanniques, stipulait en même temps que l'étalon du Yard, en cas de perte ou 
d'altération, serait rétabli par le rapport de sa longueur avec la longueur du 

pendule battant la seconde. L'oecasion ne devait guère tarder de mettre à 
l' épreu ve cette disposition législative. Dix an s pl us tard, cet étalon était détruit 
dans l'incendie qui dévora en 1834 le palais du Parlement. Or la Commission 

de savants éminents qui fut chargée par le Gouvernement anglais de recon
slituer les étalons, après avoir soigneusement examiné la question, rejeta for
mellement, en dépit de la loi, comme insuffisant et incertain, le procédé que 
celle-ci avait prétendu imposer. Actuellement encore, malgré les perfection

nements et les progrès considérables réalisés depuis lors, on peut dire que le 

pendule ne nous fournirait pas un moyen de contrôle plus digne de confiance 
que celui que l'on demanderait au méridien. 

'» Ainsi, il n'y a pas bien longtemps encore, on eût pu croire qu'il fallait 
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rp.ncincer à cette idée, de trouver dans la nature un terme de comparaison à la 

fois constant et accessible, et qu'on en était réduit, pour garantir autant que 
possible la permanence d'un système de mesures, tout d'abord à prendre les 
précautions les plus minutieuses pour préserver son Prototype contre toute 
cause d'altération; et ensuite à entourer celui-ci de témoins, c'est-à-dire d'autres 
étalons soigneusement conservés comme lui, et dont les relations avec lui, par 

leur constance périodiquement constatée, dans le cours des temps, fourniraient 
une vérification, sinon absolument certaine, au moins extrêmement probable 

de l'invariabilité des uns et des autres. 
» Cependant la découverte des phénomènes d'interférence et leur explication 

par la théorie ondulatoire de la lumière permettaient d'entrevoir la solution du 

problème dans une nouvelle voie. Un rayon de lumière, dit Fizeau, qui appliqua 
le premier ces phénomènes à des déterminations métrologiques, avec ses séries 
d'ondulations d'une ténuité extrême, mais parfaitement régulières, peut être 

considéré comme un micromètre naturel de la plus grande perfection, particu
lièrement propre à déterminer des longueurs extrêmement petites. Une lon
gueur d'onde lumineuse, en effet, nous apparaît comme la quantité la plus con
stante qu'il soit possible de concevoir, à la condition qu'elle appartienne à une 

radiation parfaitement définie, et que, dans l'application, nous soyons assurés 
de reproduire cette radiation toujours dans les mêmes conditions, et que sa pro

pagation s'effectue dans un milieu toujours identique. 
» Les mesures. des longueurs d'ondes de diverses radiations faites par diverses 

méthodes, en particuliel' par celle·dés réseaux, fournissaient déjà des relations 
entre ces quantités et l'unité métrique. Mais ces relations étaient établies avec 
une approximation encore beaucoup trop grossière pour être de quelque utilité 
au point de vue de la question dont il s'agit. Ce n'est qu'apt'ès les études du 
physicien amél'icain Michelson sur un grand nombre de sources lumineuses, et 
l'invention par lui de méthodes interférentielles nouvelles, que le problème put 

être abordé avec quelques chances de succès. Je me borne à rappeler le travail 
qui fut exécuté ici même, en 1892-1893, par M. Michelson, avec notre collabo
ration, travail dont les résultats furent communiqués à la deuxième Conférence 
générale, en 1895. A cette époque, nous fimes ensemble trois déterminations 
indépendantes du rapport entre le Mètre et la longueur d'onde de la radiation 

rouge du spectre du cadmium, choisie comme étant, parmi toutes les radiations 
connues, celle qui pouvait fournir le terme de comparaison le mieux défini et le 

plus précis; elles conduisirent à trois valeurs de ce rapport, dont l'écart maxi
mum correspondait à 1 11,04 sur lm, et dont la moyenne pouvait être considérée 
comme probablement exacte à 0 11,5 ou 0 11,6 près. Mais l'exécution même de ces 
mesures avait montré, comme il arrive toujours, les points sur lesquels il était 

possible de faire porter des perfectionnements; et, en présentant leurs résultat 
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à la Conférence, nous lui annoncions déjà l'intention de recommencer le travail 

dans des conditions améliorées, afin de tâcher d'arriver à une exactitude encore 

plus grande. 

» Cependant, depuis lors, deux physiciens français, MM. Perot et Fahry, ont 

fait une série d'études très suivies sur une nouvelle classe de phénomènes d'in

terférence, qu'ils ont appelés les interférences des lames argentdes. Après avoir 

essayé diverses applications, ils ont pensé que ces phénomènes pouvaient 

fournir une nouvelle méthode, plus précise encore que la précédente, appli

cable au même problème. Un projet, vaguement ébauché dès 1900 entre 

MM. Perot, Fabry et moi, fut, lors de la session de 19°1, l'objet d'une propo

silion au Comité international, qui l'accueillit favorablement, et décida de 

prendre le travail sous son patronage, d'y apporter sa plus entière collaboration 

et de se charger des frais nécessaires pour l'exécuter, comme il avait déjà fait 

pour la détermination précédente. 

» Dans notre plan primitif, ce travail devait être exécuté, comme celui de 

M. Michelson, au Bureau même. Plus tard cependant, en examinant les con

ditions de l'installation, des considérations de commodité de local nous enga

gèrent à le transpolter au Conservatoire des Arts et Métiers. Il devait nous être, 

en effet, sinon absolument indispensable, au moins commode et favorable aux 

expériences, de développer nos appareils sUl' une longueur d'une dizaine ou 

douzaine de mètres en ligne droite, ce qu'aucune des salles de notre laboratoire 

ne nous eût permis de faire. Nous avons pu avoir b. notre disposition, dans les 

locaux du Laboratoire d'essais du Conservatoire, une grande salle, dans de 

bonnes conditions de constance et d'uniformité de température; nous y avons 

trouvé d'ailleurs, avec les anciens comparateUl's de la Section française de la 

Commission internationale du Mètre, transformés et perfectionnés à cette 

occasion, les éléments nécessail'es pOUl' les opérations métl'ologiques qui de

vaient accompagner les mesures interfél'entielles. Le seul inconvénient que 

nous avons trouvé à ce déplacement a consisté dans les trépidations.du sol 

parisien, qui nous ont quelquefois beaucoup gênés et ont rendu notre travail un 

peu plus difficile, sans nuire cependant à son résultat final, comme je vais le 

montrer dans un instant. 

» Le projet, une fois mûri et étudié dans ses détails, et les appareils néces

saires construits, nous avons pu, après quelques séries d'expériences prélimi

naires, procéder enfin à l'exécution définitive dans les derniers mois de l'année 

dernière. 

» Il ne peut être question de décrire ici en détail les méthodes que nous 

avons mises en œuvre et dont l'exposé, forcément très long, entraînerait loin 

du cadre de ce Rapport. Je me bornerai à en donner une esquisse sommaire, 

en renvoyant, pour un exposé plus complet, à un Mémoire dont la rédaction est 
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à peu près terminée, qui est déjà pat'tiellement en épreuves, et qui paraîtra 
dans le Volume XV des Traçaux et MémOires du Bureau international. 

» L'opération fondamentale de la détermination qui nous occupe consiste à 
comparer entre elles deux longueurs, toutes deux sensiblement égales à 1 mètre, 
et dont l'une est définie par une règle à traits, tandis que l'autre est constituée 
pal' un étalon interférentiel, composé de deux glaces très parfaites, montées, 
en face l'une de l'autre, sur une barre de métal, ct dont les surfaces en regard 

sont demi-argentées. La tranche supérieure de ces glaces porte, parallèlement à 
leurs surfaces internes, très près de celles-ci, des traits dont la distance est 
comparée à la longueur définie par le mètre à traits. D'autre part, une détermi
nation interférentielle donne, en demi-longueurs d'ondes, la distance des sur

faces argentées des deux glaces. 
» Pour obtenir la différence réelle des longueurs desquelles sera déduit le 

rapport cherché, on devra, dans une autre opération, déterminer la distance 

des surfaces argentées aux traits marqués sur les glaces. 
» Dans ce but, après avoir transporté ces dernières sur un autre support, de 

lem d'épaisseur, on effectue une détermination semblable à la précédente, en 

comparant la distance des traits successivement à deux intervalles, de valeurs 
sensiblement égales, tracés l'un à la suite de l'autre sur une réglette spéciale. 
On répète ensuite la même opération, après avoir transporté ces mêmes glaces 

sur un support de longueur double, et faisant la comparaison avec la somme 
des deUx intervalles précédents. La combinaison des trois équations fournies 
par ces trois comparaisons permet d'éliminer les intervalles de la réglette, et 

,d'exprimer finalement l'inconnue cherchée en fonction des distances des sur
faces argentées, qui ont été déterminées dans les deux cas en longueurs d'ondes 
par des franges d'interférence, et de très petits appoints mesurés par des mi
croscopes à micromètre. 

» Comme il est impossible de mesurer directement, par des phénomènes 
d'interférence, la distance optique des deux glaces montées sur leur support 
à lm de distance, on fractionne cette distance, en la partageant successivement 
par moitiés, au moyen d'une série d'étalons interférentiels de longueurs décrois
santes, jusqu'à TB de mètre, c'est-à-dire jusqU'à 6cm,25. Cette dernière lon

gueur est, de toutes celles que l'on obtient en divisant par 2 les fractions suc
cessives du Mètre, la première que l'on puisse mesurer à l'aide de phénomènes 
interférentiels d'une suffisante netteté. L'emploi de radiations de trois lon

gueurs d'ondes différentes permet, comme dans la méthode de M. Michelson, 
de déterminer le nombre entier de franges, c'est-à-dire de demi-longueurs 

d'ondes. Ce premier étalon étant déterminé, on le compare à celui de longueur 
doub le, et l'on remonte ainsi successivement jusqu'au mètre. 

:) La comparaison est effectuée en lumière blanche. Les étalons étant placés 
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dans le prolongement l'un de l'autre, on les fait traverser par le même faisceau 
qui, après 2 n et 4 n réflexions respectivement sur les faces demi-argentées des 
glaces du plus grand et du plus petit étalon, est séparé en deux portions, les
quelles, ayant parcouru, la première n fois aller et retour le grand étalon, l'autre 
2 n fois le plus petit, se trouvent avoir pris à peu près la même différence de 
marche, et sont, par conséquent, très près des conditions où elles peuvent 
interférer. 

» Pour amener ces deux faisceaux à l'interférence et obtenir la frange blanche 
dans le champ, on interpose, sur le trajet du faisceau émergent, un compensa
teur, composé de deux lames de verre formant entre elles un très petit angle, et 
que l'on déplace transversalement jusqu'à ce que l'interférence soit obtenue. 
Connaissant, grâce à une étude préalable, la distance des glaces du compen
sateur en chaque région, on sait exactement quelle est la quantité ajoutée au 
trajet de l'un des faIsceaux. 

» On a eu soin, d'ailleurs, d'ajuster les étalons les uns par rapport aux autres 
avec un écart suffisant pour qu'une étude préliminaire indique avec sécurité le 
sens de l'excès, et permette soit d'ajouter, soit de retrancher la correction 
trouvée à la valeur donnant le plus faible parcours. 

» Je passerai maintenant à l'indication des résultats obtenus et à des conClu
sions générales qui en découlen t. 

» Ces résultats peuvent s'èxprimer, à volonté,par deux nombres correspon
dants : l'un est le nombre de longueurs d'ondes de la raie rouge du cadmium, 
dans les conditions arbitraires que nous avons considérées comme normales 
(c'est-à-dire dans l'air sec, à 15° et sous 760mUlde pression), qui sont contenues 
dans la longueur du Mètre protütype à 0°; le second, inverse du précédent, est 
la valeur de la longueur d'onde de la raie rouge du cadmium en fonction du 
Mètre. 

» Nos séries d'expériences ont été divisées en sept groupes, correspondant 
chacun à des réglages différents de nos étalons interférentiels. Voici les résul
tats obtenus ~ 

1. .... . 
2 .... .. 
3 ..... . 
4 ..... . 
5 .... .. 
6 ..... . 
7 .... .. 

l'vloy •. 

J mètre = [553163,35 ÀR 

[553163,75 
1553.164,12 
155316~,16 

1553164,22 
J 553 164 ,30 
155316'1,02 

J mètre == J 553 i63,99 ÀR ' 

~, 

)'1\ = 0,643 847 28 
0,643847 12 
0,643846 96 
0,643846 9:') 
0,643846 92 
0,64384689 
0,643847 00 

» L'écart maximum entre les valeurs extrêmes correspondrait à une diffé
rence de 0ll-,6 pour ~~; mais cet écart est dû à une série unique, la pr:em~ère, 
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qui seule a conduit à un nombre dont l'écart paraît dépasser les incertitudes 
des observations faites avec des appareils parfaitement réglés. Cependant, en 
faisant la cr.itique des conditions de nos sept séries d'expériences, a priori, et 
sans nous préoccuper de leurs résultats individuels, nous avons été amenés 
(pour diverses raisons sur lesquelles je ne puis m'étendre ici) à considérer 
comme ayant une valeur inférieure les séries 1, 2 et 6. Si on les supprimait du 
calcul des moyennes, en ne gardant que les séries que nous regardons comme 
faites dans des conditions aussi irréprochables que possible, ces moyennes 
deviendraient: 

"R = oiL, 643 84696. 

» La différence entre ces moyen nes etles précédentes correspondrait à oiL, 09 
sur le mètre. Bien que ces dernières nous paraissent être probablement un peu 
plus exactes, l'écart est tellement faible qu'il touche, sans aucun doute, aux 
limites des quantités qu'il est impossible de garantir. Il semble, en tout cas, 
que la précision du dix-millionième est presque assurée. C'est très sensible
ment aussi la limite de la précision avec laquelle le Mètre prototype peut être 
mesuré, dans un comparateur, par les meilleures observations; c'est aussi, par 
conséquent, à peu près celle avec laquelle l'unité fondamentale des longueurs 
est aujourd'hui définie. 

» Il est intéressant de comparer ces résultats à ceux du travail de 1892-1893. 
Les nombres moyens, trouvés à cette époque, furent: 

1 mètl'e = /553/63,5 "R, 

Leur écart, pal' rapport à ceux de notl'e détel'luination actuelle, correspondrait 
au quotient de 0,63 par le nombre de longueurs d'ondes contenues dans le 
mètre, c'est-à-dire à oiL,42 sur lm. Mais, pour les ramener à des conditions 
rigoureusement semblables à celles pour lesquelles nous avons calculé cette 
dernière, il y aurait lieu de leur faire subir une petite correction, dont l'effet 
est de les rapprocher encore et de conduire à une identité presque complète. 

» Une concordance aussi parfaite est, sans aucun doute, due partiellement à 
des hasards favorables, à ces heureuses co~pensations d'erreurs qui se pro
duisent assez fréquemment dans des travaux où l'on voit un grand nombre 
d'éléments venir se confondre dans un résultat final. Elle prouve cependant 
que, en tout cas, les incertitudes des observations, de part et d'autre, étaient 
très petites, et que les deux méthodes employées ne comportaient, ni l'une ni 
l'autre, de cause d'erreur grave inaperçue. 

» En résumé, on peut dire que les résultats des deux études faites, à qua
torze ans de distance, par des méthodes enti èrement différentes, sont à peu 
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près identiques; mais le travail récent, en confirmant la valeur moyenne du 
précédent, a fiX'é les dernières décimales avec une précision notablement supé
rieure, ainsi qu'on l'avait espéré. Cette supériorité est due à deux causes: 
d'abord, au point de vue de la méthode, à la rapidité de celle imaginée par 
MM. Perot et Fabry, qui permet de parcourir, en cinq mesures successives 
exi~ant en tout une dizaine de minutes, tout l'intervalle compris entre la lon
gueur d'onde et le Mètre; et, au point de vue de l'application, à l'emploi du 
métal iMar, dans lequel ont été faits nos étalons interférentiels et notre règle 
de comparaison, et qui nous a libérés à peu près entièrement des erreurs dues 
à la température. 

» Ces rapides indications comportent encore une conclusion importante, 
qu'il convient de faire ressortir. Les résultats obtenus, dans le nouveau comme 
dans l'ancien travail, ont eu, dans chaque cas, comme point de départ, pour 
relier la longueur d'onde au Mètre, une règle étalon, dont la valeur a été 
établie par des comparaisons avec les Prototypes principaux, en platine iridié, 
à section en X, appartenant au Bureau international. La concordance presque 
absolue de ces résultats constitue, si l'on admet l'identité des sources lumi
neuses employées dans les deux cas, une vérification indiscutable de la constance 
parfaite de ces prototypes dans la période correspondante. Cette invariabilité, 
déjà rendue presque assurée par la constance de leurs éètuations relatives, 
vérifiée à diverses reprises pendant cet intervalle, et encore une fois à l'occa
sion du dernier travail, peut inspirer, a fortiori, confiance dans celle du Pro
totype international. Celui-ci, en effet, est conserv~ dans des conditions pré
sentant, à cet égard, des garanties très supérieures à celles où se sont trouvées 
des règles presque constamment en expérience, ayant servi à d'innombrables 
comparaisons, fréquemment maniées, exposées à de légers chocs, aux trépida
fions des comparateurs, et à des variations plus ou moins brusques et étendues 
de la température. » 

M. le PRÉSIDENT exprime le haut intérêt qu'il a éprouvé à entendre l'exposé 
que vient de fairA M. le Directeur du Bureau international des travaux si remar
quables exécutés en coHaboration avec MM. Fabry et Perot. 
~. Aucun Délégué ne demandant à présenter des observations au sujet de ce 
Rapport, M. BECQUEREL donne la parole à M. Foerster pour une proposition. 

M. FOERSTER fait observer que les mesures dont M. Benoît vient d'entretenir 
MM. les Délégués sont de l'ordre le plus élevé et le plus exact dans le domaine 
de la haute Métrologie. Elles ouvrent, en outre, un nouveau champ de 
recherches pour fournir au Mètre prototype un témoin précis d'ordre naturel. 

7 
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Le Comilé a examiné très attentivement cette importante question et a pris à 
ce sujet une délibération qui est insérée dans les Procès-Verbaux de sa session 
actuelle. Il y a donc lieu, pour la Conférence, de se prononcer aussi il: cet 
égard. 

M. FOERSTER est d'avis qu'une formule plus condensée que celle votée par le 
Comité pourrait être suffisante de la part de la Conférence. Il propose un texte 
conçu dans cet esprit. 

M. GILL préférerait qu'on présentât au vote de la Conférence le texte même 
de la résolution prise par le Comité, résolution qui a été étudiée avec beaucoup 
de soin. . 

M. FOERSTER répond qu'il ne voit pas de difficultés à ce que cette résolution 
soit textuellemen t soumise à la Con férence; il demande donc la permission de 
l'apporter à la prochaine séance. 

M. MASCARl' partage entièrement l'opinion de M. Gill, à laqu~lle vient de se 
rallier M. Foerster, et il appuie le renvoi pour le vote à la prochaine séance. 

Cette proposition est adoptée. 

M. le PRÉSIDENT donne. ensuite la parole à M. Guillaume pour une Communi
cation relative à la détermination du volume du Kilogramme d'eau.· 

M. GUILLAUME fait l'exposé suivant: 

« Un volume donné peut être évalué par deux procédés totalement diffé
rents. 

» Le premier n'est autre que la réalisation pratique des relationS nécessaires 
entre les longueurs et les volumes; on peut l'appeler le procédé géométrique; 
il est théoriquement irréprochable, ma'is rencontre le plus souvent de grandes 
difficultés Ll'ex$cution dès qu'on recherche quelque précision dans le résultat. 

» Le second arrive à l'expression du volume par un détour, consistant à 
adopter d'abord une unité de masse spécifique représentée par la masse speci
fique d'un eoi'ps matériel convenablement choisi, puis à définit, l'unité servant 
dans les jaugeages comme étant le volume de l'unité de masse de ce corps . 
. » Plus compliqué en théorie que le premier, ce procédé physique permet, en 

revanche, cl'atteindre beaucoup plus facilement une précision élevée; c'est 
pou l'quoi il a st'ul prévalu dans les métrologies anciennes, où l'unité de volume 
()tait le YOhlme de l'l.lnité de mqsse d'eall, d'huile ou de mercure, 
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» Mais les métrologies modernes Ont imposé aux unités de nouvelles condi
tions. Depuil' longtemps, en effet, il· est devenu insuffisant de rapporter les 
volumes à l'unité de masse d'un liquide arbitrairement choisi; il est nécessaire 
de connaître en outre leur valeur en fonction du cube de l'unité de longueur, 
et c'est ainsi qu'est né le problème expérimental consistant à déterminer la 

masse de l'unité de volume d'eau, ou le volume de l'unité de lIlasse d'eau. 
» Les résultats trouvés peuvent ensuite être utilisés de trois façons distinctes. 

La plus élémentaire consiste à ne rien modifier aux unités existantes, et à con
server le rapport tel que le donne l'expérience. Ce rapport est alors nécessai
rement exprimé par un nombre compliqué, puisque les unités sont sans aucune 
relation entre elles. La complication du nombre admis ne dépendra que de la 
précision des mesures, et l'on conservera autant de chiffres que celles-ci en 

fourniront de certains. 
» Un deuxième procédé cherchera une simplifi~ation dans une petite modifi

cation des unités, qui, sans changer les habitudes du commerc.e, supprimera 
toutes les décimales supérieures du rapport. 

» Le troisième enfin abandonnera les anciennes unités, et simplifiera le rap
port autant que possible. 

» Il semble que le développement des systèmes de poids et mesures devait 
faire apparaître, dans le cours du temps, ces trois étapes successives. C'est 
bien, en effet, dans cet ordre que les systèmes de mesures ont en général pro
gressé. Mais la survivance des anciennes unités a produit aussi des inversions, 
et met en présence, aujourd'hui encore, des systèmes édifiés sur ces trois plans 
distincts. 

» Le problème qui nous occupe apparaît pour la première fois dans la métro
logie du Danemark, où nous voyons l'illustre Rœmer établir, en 16g8, la livre 

par la condition qu'elle devait être égale à rh de la masse du pied cub'e d'eau; 
et cette. même condition servit, en 1824, à Hansteen à construire la livre 
norvégienne. 

» La définition a priori de l'unité de masse constitue l'un des éléments les 

plus importants du Système métrique, qui réalise ainsi le degré le plus élevé de 
perfection que l'on puisse atteindre. Par la constitution même du Système, les 
évaluations effectuées par les deux méthodes conduisent aux mêmes nombres; 
le litre est à la fois une unité géométrique (décimètre cube) et une unité phy

sique (volume du kilogramme d'eau). Telle est; du moins, la relation que YOU-

lurent matérialiser Lefèvre-Gineau et Fabbroni. , ., 

» Mais, si les autres systèmes conservèrent les anciennes unités, indépen
dantes les unes des autres, le progrès des transactions exigea que leurs rap
ports fussent établis par l'expérience. Déjà en 1798, Shuckburgh avait déter-

" 
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miné la masse, en grains du Système britannique, du pouce cube d'eau, et 

Kater, mesurant à nouveau, en 1821, les corps dont Shuckburgh s'était servi, 

donna une autre valeur de cette masse. Beaucoup plus tard, Chaney reprit la 

même question et exécuta des expériences qui fournirent, en 1893, une troi

sième valeur, devenue légale après une correction de Mendeleef, du nombre 

de grains contenus dans le pouce cube d'eau. Svanberg, Berzélius, Akerman et 

Cronstrand en 1821, Stampfer en 1831, Kupffer en r8L~2, donnèl'ent des relations 

analogues, respectivement pour les mesures suédoises, autrichiennes et russes. 

)) Les nombres obtenus dans leurs unités primitives par les métro logistes 

dont je viens de citer les noms ne représentent rien à notre esprit. Mais il 

est instructif de les transformer en unités métriques, et de calcule!' la valeur, 

rapportée au Kilogramme, de la masse qu'ils conduisent à attribuer au déci

mètre cube d'eau à (~O et sous la pression normale. Ce calcul a été fait à 

diverses reprises, et a conduit à des nombres un peu différents, suivant les 

rapports admis entre les unités des d·ivers systèmes et les unités métriques, 

suivant le mode de calcul adopté pour les éléments des expériences, et enfin 

suivant .les Tables utilisées pour les variations de densité de l'eau en fonc

tion de sa température. 

)) Je me bornerai à reproduire ici deux séries de nombres. La première est 

extraite d'une lettre adressée par W .-H.Miller à H. Tresca, le rL~ août 1870 (t); 
elle est particulièrement importante parce que ce sont ces nombres en présence 

desquels se trouva, en r872, la Commission du Mètre, lorsqu'elle eut à prendre 

une décision sur le maintien ou le changement de l'unité de masse du Système 

métl'ique. La snconde série est celle des résultats auxquels je suis arrivé après 

un examen nouveau de tous les éléments connus des expériences anciennes, en 

tenant compte des discussions auxquelles elles avaient été soumises par plu
sieurs métrologistes. 

Mas;e du décimètre cube d'eau, 
d'après: --------- ---------

Auteurs. Miller (18,0). 

Lefèvre-Gineau et Fabbroni .................. . 
Shuckburgh et Kater •...... , ............ , . . .. . kg 

Svanberg, Berzélius, Akerman et Cronstrand ... , 1,000296 
Stampfer .......... , . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 0,999 653 
Kupffer ..................................... l,OOOOII 

Chaney. " ................................. . 

Guillaume (lg07)' 

kg 

0,999970 
1,000475 
1,°00290 
0,999750 

0,999931 

0,999 850 

)) Miller ne fait pas entrer en ligne de compte les observations de Shuckburgh 

et Kater, estimant qu'eI.les n'ont pas été faites avec la recherche de précision 

exigée des travaux plus modernes. Prenant la moyenne des trois résultats qu'il 

(1) Commission internationale du Mètre, Session de 1870 (Pfocès-Perbaux, p.46). 
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conserve, il arrive à Odffi', 999987; il estime, de plus, les opérations de Lefèvre

Gineau très bien faites, bien que, suivant le récit de l'astronome danois Bugge, 

que cite Miller, « les observateurs aient été soumis aux plus grandes privations, 

dans le cœur d'un hiver très rigoureux ». Miller ne voit donc, à la suite de sa 

discussion, aucune raison pour modifier le Kilogramme, qu'il considère comme 

ayant été établi avec beaucoup d'exactitude.. 

» Toutefois, au sein de la Commission réunie le 25 septembre 1872, des di

vergences de vues se firent jour. Plusieurs des membres de la Commission esti

maient nécessaire une nouvelle recherche, avant que l'on pût fixer définitive

ment la valeur du Kilogramme. L'opinion contraire prévalut. Voici en quels 

termes le procès-verbal de cette importante séance, rédigé par Hirsch et Tresca, 

rapporte les arguments présentés par le vénéré Président du Comité intema

tional en faveur d'une décision immédiate: 

« M. Foerster estime que ce qu'il faut surtout éviter dans cette question, ce 

sont les délais; il est, selon lui, nécessaire de ne laisser planer aucune incerti

tude à cet égard. Que fera-t-on jusqu'à ce que cette incertitude soit résolue, et 

sur quelle base les nombreux intéressés dans cette question procéderont-ils 

pendant cet intervalle? 

« Quelles que soient d'ailleurs les recherches nouvelles, dont il reconnaît et 

recommande toute l'importance, les sciences exactes exigeront toujOUl'S l'em

ploi d'une équation dont la pal'faite exactltude ne sera obtenue, sans aucun 

doute, que par la mise en œuvre des moyens de précision les plus accom

plis C). )} 
» Chisholm, Wrede, Broch, Morin. Bosscha, Torrès el C:aïceda, Govi se pro

noncèrent dans le même sens; et finalement, la Pl'oposition formulée dans les 

termes suivants par Mathieu e) : « Le Kilogramme international doit êtl'e dé

duit directement du Kilogramme des Archives dans l'état où il se trouve ('1) », 

fut votée à une forte majorité. On y ajouta ultérieurement la décision suivante, 

qui porte, dans l'ensemble des résolutions de la Commission, le numéro XXVII: 

« La détermination du poids du décimètre cube d'eau doit être faile par les 

soins de la Commission internationale. » 

» Ces décisions mirent fin à la crainte d'une situation que M. Foerster carac
térisait déjà dans les termes suivants: 

Ct) Commission intemationalù du Mètre, Réunions générales de 1872. Pl'ocès-Verbau,J.:, p. 16. 
(") Ibid., p. 22. 
Cl) Cette décision a été portée, dans la liste définitive, sous la forme: 

« XXI! ... Le Kilogramme intemational sera déduit du Kilogramme des Archives dans son état 
actuel. " 
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« Que feraient pendant ce délai les nations qui ont décidé en principe 
l'adoption du Système métrique? Que poùrraient faire les savants dans leurs 
rechèrches pendant cet interrègne, où l'ancien Kilogramme n'existerait plus, 
et où le nouveau n'existerait pas encore? » 

» L'interrègne dont parlait M. Foerster eût été long, en effet, puisque c'est 
aujourd'hui seulement que le Bureau international peut apporter, à la Confé
rence générale, une réponse précise à la question posée il y a 35 ans. 

» Cette durée peut paraître considérable pour une recherche expérimentale 
même très difficile. Mais n'oublions pas que le Bureau international avait, 
dans son programme, bien d'autres tâches à accomplir. Il eut à créer tout son 
outillage et à satisfaire aux désirs les plus immédiats des Gouvernements, qui 
réclamaient tout d'abord les étalons fondamentaux permettant de réaliser 
l'unification mondiale du Système métrique. Puis, abordant le problème dont je 
voudrais exposer maintenant les détails, il fallut éliminer progressivement les 
procédés peu dignes de confiance, par des expériences longues et minutieuses; 
créer des méthodes nouvelles et les mettre en œuvre; parfaire l'éducation 
expérimentale des métrologistes auxquels ce travail a été dévolu; enfin saisir 
le moment où le programme des travaux du Bureau leur permît, pendant un 
temps, de s'y consacrer presque tout entiers. 

» Mais il est temps de caractériser l'utilité de cette recherche. Elle n'est plus, 
comme au temps de Lefevre-Gineau, ou à l'époque des réunions de la Commission 
internationale, dans la création ou la modification de l'unité de masse. Le 
Mètre et le Kilogramme doivent rester tels qu'ils sont, même si leur rapport ne 
correspond pas rigoureusement à leur définition théorique. Il s'agit seulement 
de déterminer un nombre servant à passer, avec le plus haut degré de précision 
possible, des unités géométriques aux unités physiques et inversement. 

» On peut se demander alors en quoi le Système métrique diffère de tous les 
autres qu'il prétend remplacer par la simplicité de ses relations. La réponse 
est simple: toutes les applications des mesures de volume dont le degré de 
précision est inférieur à celui de l'écart entre l',unité et le nombre. cherché 
pourront admettre l'égalité; et ces applications constituent l'immense majorité 
des mesures. C'est seulement pour un petit nombre de déterminations, l'élite, 
pour ainsi dire, des mesures de précision, que les opérations de jaugeage 
devront subir une correction pour être exprimées en unités géométriques. 

» Telle est la raison d'être principale de ce travail. Mais il en est une autre, 
sur laquelle il me semble qu'on n'ait pas assez insisté jusqu'ici, je veux parler 
de la mesure des pressions. 

» On peut exprimer les pressions en fonction d'unités arbitraires, détînies 
par les hauteurs des colonnes liquides qui leur font équilibre. Mais, si l'on veut 
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pouvoir rattacher leur mesure aux unités fondamentales de la Physique, il est 
nécessaire de connaître, outre la hauteur h de la colonne liquide, deux autres 

éléments définis: la masse spécifique ms du liquide et l'accélération de la pe
santeur g. La valeur absolue de la pression est Je produit hgms de ces trois 
quantités. Dans Je Système métrique, la masse spécifique est exprimée par la 
masse en kilogl'ammes du décimètre cube du liquide employé, et. elle se ra
mène, en dernière analyse, à la masse du décimètre cube d'eau. 

» La recherche elle-même se compose nécessairement de deux groupes entiè
rement distincts d'opérations. Les unes sont relatives à la mesure des dimen

sions géométriques d'un corps de forme aussi régulière que possible. Les 
autres consistent en des pesées hydrostatiques qui, combinées avec des pesées 
dans l'air, réduites au vide par le calcul, donnent la masse de l'eau déplacée 
par le corps immergé. Le quotient de la masse de l'eau, évaluée en kilo

grammes, par le volume du corps exprimé en décimètres cubes, fournit la 
masse du décimètl'e cube d'eau; le quotient inverse donne le volume du kilo-
gramme d'eau. . 

» Les deux éléments de la mesure nécessitent des soins minutieux et sont, 

au point de vue expérimental, d'une égale difficulté. Mais ils diffèrent en un 
point important: tandis que les balances permettent depuis longtemps d'at
teindre une très haute précision et ne peuvent plus subir que des perfectionne
ments de détail, les principes mêmes de la mesure des dimensions linéaires 
d'un corps ont pu enregistrer, dans ces derniÈ'res décades, de très gmnds . 

progrès. 

» C'est dans ce deuxième ordre de mesures qu'il était nécessaire de multiplier 
les contrôles et de varier les procédés. J'y viendrai dans un instant. Il me sl,lffira 
de dire que, pour les pesées, les mêmes précautions ont été prises dans toutes 
les recherches: l'eau a été distillée dans un appareil à réfrigérant de platine; 

avant les pesées hydrostatiques, elle a été exposée toujours pendant quelques 
heures à une très basse pression, de manière à en dégager l'air dissous; le 

CMpS immergé a été suspendu à un fil de platine platiné, supprimant les 
el'reurs capillaires; enfin, la disposition même de nos salles' et les conditions 

de préparation de nos expériences nous ont permis d'assurer à l'eau une 
températUl'e bien constante et unifol'me. Les pesées dans l'air, aù même degré 

de pl'écision, ne présentent pas de difficultés et exigent seulement l~ manie
men t parfait des balances. 

» Pour les mesures des dimensions, une description aussi sommaire est insuf

fhante. J'entrerai donc dans le cœur du sujet en exposant le détail des travaux 
effectués au Bureau ou avec sa coopération. 

» Il y a près de vingt ans, l'éminent physicien Macé de Lépinay imagina une 
méthode )lOùveiIe de mesure de.s épaisseurs fondée sûr l'emploi des délicats 
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phénomènes d'interférence dont M. Benoît vient d'entretenir la Conférence. Il 
voulait alors faire servir ses mesures à la détermination des longuems d'ondes 
elles-mêmes, en partant de la relation entre les volumes géométriques et phy

siques, supposée rigoureuse, ou du moins beaucoup mieux connue que les 
valeurs des longueurs d'onde. Mais lorsque, gràce aux travaux exécutés au 
Bureau par MM. Michelson et Benoît, la mpsure des longueurs d'onde se trouva 

être en forte avance sur la question du décimètre cube d'eau, c'est l'étude de 
cette dernière qu'il résolut de poursuivre, et qu'il aborda finalement après de 
nombreux perfectionnements de sa méthode. Les mesures furent exécutées 

avec la coopération de M. Benoit et de M. Buisson. 
» Étudiant de près les méthodes de M. Michelson, M. Chappuis, alors au 

Bureau international, vit qu'elles pouvaient être appliquées à la mesure précise 

des volumes et exécuta un deuxième travail. 
» Je débutai à la même époque, voill un peu plus de 12 ans, en employant 

la méthode bien connue de mesure par des contacts mécaniques, que je cherchai, 
à perfectionner de mon mieux. C'est par l'exposé de ce tl'avail que je commen
cerai, parce qu'on peut le considérer comme une suite de recherches anté

l'leures. 
» Je laisserai de côté tous les détails et ne m'attacherai qu'aux grandes 

lignes; cela est d'autan t plus facile que deux des travaux dont je vais parler 
peuvent être présentés à la Conférence sous la forme définitive des Mémoires 
destinés à être insérés dans la Collection de nos publications. Le troisième est 

partiellement en épreuves et pourra paraître prochainement. 

» Dans la méthode des contacts mécaniques, le corps à mesurer est pris <lntre 
deux barres de métal, dont les extrémités sont arrondies, et qui portent cha

cune un trait de repère; on mesure, à l'aide des microscopes d'un compara
teur, la distance de ces deux traits, que l'on reporte immédiatement sur une 
échelle divisée. Dans une deuxième opération, on applique les barres de métal 

l'une contre l'autre, eH'on détermine de nouveau la distance des traits de re
père. Retranchant cette distance de la première, on obtient l'épaisseur du corps 
entre les points de contact. 

» L'emploi de cette méthode nécessite des réglages très minutieux. Les pièces 
de contqct doivent être podées dans deux glissières exactement alignées l'une 
sur l'autre, mais laissant entre elles un espace libre dans lequel vient se placer 

le corps à mesurer. 

» Le corps de forme géométrique simple le plus facile à établir, pour l'emploi 
de la méthode, est le cylindre. On mesure ses hauteurs en le couchant entre les 
pièces de contact, et ses diamètres en le plaçant verticalement sur son support. 
Dans la première position, son axe doit être parallèle à la lign'e des points de 
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contact; dans la seconde, ceux-ci doivent être situés aux extrémités d'un 
diamètre, et non sur une corde. Tout écart de ces conditions, qui ne peuvent 
jamais être mathématiquement remplies, entraîne des erreurs dans les résultats. 
Et toute la difficulté d'application de la méthode réside dans l'étude des condi
tions pour lesquelles les erreurs des réglages auront la plus faible influence; 
puis dans leur réalisation la plus parfaite possible. 

» J'ai passé plusieurs années à combiner et à expérimenter tous les détails de 
la méthode, et à l'appliquer à une première série de cylindres; pour chacun 
d'eux, je suis anivé ainsi à un résultat individuel; mais les discordances de 
ces résultats montrèrent que les erreurs n'avaient pas été suffisamment éli
minées. Le Comité décida en conséquence que ce travail devait être repris; j'en 
connaissais alors suffisamment tous les éléments pour être certain de le répéter 
dans des conditions beaucoup plus parfaites. 

» Pour ce deuxième travail, je disposai de trois cylindres de bronze, qui 
avaient été tournés dans les ateliers de la Section technique de l'Artillerie, et 
achevés par M. Jobin; leurs diamètres étaient respectivement de 14omm, 120mm 

et 1 oomm, leurs hauteurs de 1 30 lDlll
, II 5mm et 1 oomm. La mesure d'un très grand 

nombre de leurs diamètres et de leurs hauteurs permit d'en faire une sorte de 
topographie très serrée, qui révéla des formes extrêmement voisines de celle de 
cylindres mathématiques, mais dont chaque petite irrégularité exigea que son 
effet fût calculé. 

» Afin d'éliminer les erreurs qui auraient pu provenir d'un défaut de con
naissance de leur dilatation, mesurée cependant sur des barres extraites des 
mêmes coulées de bronze, je m'astreignis à faire, à des températures très peu 
différentes, les mesures des dimensions et les déterminations de la poussée de 
l'eau. Et, comme la plus grande précision est obtenue,dans cette dernière me
sure, au voisinage de la température où elle atteint son maximum, j'opérai, 
au cours de plusieurs hivers successifs, dans une salle dans laquelle la tempéra
ture n'était relevée artificiellement que lorsqu'elle descendait au-dessous de 7°' 

» Mes mesures avaient été rapportées au Mètre international à l'aide d'une 
règle divisée. M. Chappuis prit, comme intermédiaire, l'échelle idéale consti
tuée par les ondes lumineuses. La méthode qu'il imagina permet de mesurer 
des cubes transparents. Ses cubes étaient en crown, taillés et polis avec une 
perfection extraordinaire par M. Jobin. 

» Pour la mesure, le cube est placé (fig. 1) en avant d'un miroir très parfait. 
Un train d'ondes lumineuses, parti de la source, se réfléchit sur un miroir semi
transparent et tombe, dans deux opérations successives, sur le miroir et sur le 
cube (faisceaux A et B), tandis qu'un autre faisceau (C), atteignant directement 
un deuxième miroir, s'y réfléchit et vient interférer séparément avec chacun 

8 
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des deux autres, permettant ainsi de déterminer la différence de chemin op
tique des faisceaux réfléchis sur le cube et sur le miroir placé derrière lui. 

» Mais cette opération ne constitue qu'un des éléments de la mesure. Il faut 
encore déterminer la distance au miroir de la face arrière du cube. Dans ce but, 

Fig. J. 
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on envoie un faisceau de lumière à travers le cube et l'on établit, entre les deux 
surfaces dont on veut déterminer l'écartement, des anneaux de Newton, dont 
le grand physicien Fizeau a déjà tiré un si merveilleux parti dans la mesure des 
dilatations. La figure 2 représente l'aspect du phénomène que l'on observe. 

Fig. 2. 

» Il reste encore une mesure à faire. Pour la première opération, on avait été 
obligé d'argenter les parties du cube sur lesquelles elle portait, savoir deux 
carrés placés en/diagonale, tandis que la deuxième opération était effectuée sur 
les deux autres carrés, laissés transparents. Il faut donc mesurer l'épaisseur de 
la couche d'àrgent, ce que l'on fait également à l'aide d'un procédé de franges 
d'interférence. 

» M. Chappuis a opéré sur quatre cubes, dont deux avaient des arêtes voisines 
de 50mm, un de 60mm et un de 40=. Sur l'un des cubes de 50mm , il a été fait 
deux déterminations complètes et indépendantes. Puis, ce cube ayant subi un 
accident, il fut retouché et donna lieu à une troisième détermination. 
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» MM. Macé de Lépinay. Benoît et Buisson ont opéré sur des cubes de 
quartz, également taillés par M. Jobin, et dont la perfection n'est pas moindre 
que celle des cubes de crown de M. Chappuis. 

» La méthode ne fait intervenir aucune surface auxiliaire. Un faisceau de lu
mière traverse à la fois le cube et l'air dans son voisinage immédiat. Les deux 

parties P, Q (fig. 3) du faisceau interfèrent, marquant, par l'aspect du 

Fig. 3. 

o p 

phénomène, leur différence de marche optique. Mais cette différence de 
marche E(n - v) est due entièrement au fait que la lumière se propage moins 
vite dans le quartz d'épaisseur E (indice Tt) que dans l'air (indice v). Le pro
blème contient donc deux inconnues E et Tt, et pour le moment nous n'avons 

qu'une donnée. 
» Pour en obtenir une seconde, on fait passer un faisceau (fig. 4) seulement 

dans le cube, et l'on fait interférer le faisceau réfléchi sur la face avant avec 

celui qui a frappé la face arrière et est revenu vers le premier. Nous connais-

Fig. 4. 

sons alors la différence de chemin optique 2En due tout entière à la traversée 

du quartz. Nous possédons ainsi deux équations à deux inconnues qui nous 

d·onnent la valeur cherchée de l'épaisseur du quartz. 
» Les mesures ont été faites sur deux cubes de 50mm et 40mm d'arête respec

tivement. 

» Chacune des méthodes qui viennent d'être décrites présente des avantages 

et des inconvénients. Celle que j'ai employée est certainement la moins précise ; 
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mais elle permet d'opérer sur des corps de grandes dimensions, ce qui rachète 
en grande par~ie son infériorité. Celle de M. Chappuis, beaucoup plus précise, 
nécessite des surfaces auxiliaires: un miroir supplémentaire et une argenture. 

Celle de M. Macé de Lépinay est tributaire des petits écarts de l'indice de 
réfraction dans un même échantillon de quartz. 

» Mais il est surtout essentiel de remarquer que ces trois méthodes sont 
absolument différentes entre elles, que les erreurs affectant l'une d'elles n'af

fectent pas les autres, et devraient appàraître, si elles étaient sensibles, dans 
des discordances des résultats auxquels elles conduisent. 

» Il ne me reste plus maintenant qu'à communiquer à la Conférence les va
leurs du volume du Kilogramme d'eau à 40 et sous la pression atmosphérique 
normale auxquelles ont conduit les trois ordres de recherches. Dans le Tableau 

ci-après, qui les résume, les corps sont rangés, dans chaque groupe, par ordre 
de grandeur décroissante. 

Corps mesurés. 
Observateurs. Méthodes. 

~ 1 

Cylindre 
Contacts. de 

bronze. 
Guillaume. 

1 
n° 1. .. 
n° 2 .. . 
n° 3 .. . 

1 

Méthode 

1 

Cube 
interféren tielle de 
par réflexion. crown. 

nO 1. .. 
n° 2 ... 

Chappuis. 
nO 3 ... 

n° 4 ... 

Macé de Lépinay. { Méthode 1 Cube 
Benoît. interféren.tie.lle de 

Buisson. par transmISSIOn. quartz. 1 
nO 1 .. . 
nO 2 .. . 

Volume 
du Kilogramme d'eau. 

dm~ 

l ,0000'25 1 1 dm' 
1,0000345 1,000029 

1,0000328 

1,0000300 

1,0000267 

1,00002141,000027 

1,0000266 

1,0000279 

1,0000280 ( 8 
1,00002 

1,0000259 

» Considérons les moyennes, qui sont calculées en tenant compte de la 
perfection attribuée à chacun des résultats partiels, et en arrondissant au chiffre 

du millionième, puisque le suivant est tout à fait incertain C). 
» Nous voyons que les trois nombres obtenus se suivent de millionième en 

millionième, concordance tout à fait remarquable, mais qui pourrait être encore 
un peu resserrée si l'on utilisait des éléments de réduction d'une probabilité 

tout aussi grande. Ce sont là des détails dont la discussion doit être laissée aux 
Mémoires complets. 

» Considérons encore le volume du Kilogramme d'eau en lui-même, et indé
pendamment de la concordance des trois déterminations individuelles. Nous 

(1) Le résultat moyen des mesures de M. Chappuis est compris entre 1,000026 et 1,000027, quels que 
soient, entre les limites admissibles, les poids donnés à chacun des résultats individuels; M. Chappuis 
a admis le premier de ces nombres, tandis que le second m'a paru plus probable. Le nombre défi
nitif ne pourra être fixé qu'après une discussion très approfondie. 
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voyons qu'il diffère de moins de t O~1000 de l'unité, à laquelle il devrait être égal. 
Cet écart est trop petit pour être nettement perçu par notre esprit. Je vais 

donc l'intet'préter dans le sens des expériences qui ont set'vi à le déterminer. 
» Supposons que la masse du décimÀtt'e cube d'eau ait été établie pat' la 

réalisation d'un cube de 1 dm au côté. Il suffirait, dans cette construction, 

d'avoir majoré les arêtes du cube d'un micron, pour obtenir un volume légère

ment supérieur à celui du kilogramme d'eau. 
» Voici une autre indication prise dans un domaine différent: les mesures 

faites par les méthodes interfét'entielles ont été ramenées au Mètre à l'aide des 
valeurs des longueurs d'ondes déterminées au Bureau international. Or, si l'on 
n'avaît eu, pour faire cette réduction, que les nombres de Rowland, issus d'un 
travail considét'é comme un modèle, ce n'est pas 1,000028 que l'on aurait 
trouvé, mais bien 1,000130 environ. La discordance des valeurs individuelles 
aurait été 50 fois plus forte, et le volume du kilogramme d'eau aurait semblé 

nécessiter une correction plus de quatre fois plus forte que son erreur réelle. 
» ·Cette dernière indication nous montre clairement le grand intérêt qu'il y 

avait à faire précéder la détermination qui nous occupe de toute une série 
d'autres travaux sur lesquels elle pût s'appuyer, afin de ne procéder qu'à coup 
sÛr. 

» La petitesse de la correction justifie pleinement, au surplus, la conserva
tion du Kilogramme. Aujourd'hui, nous pourrions le rapprocher un peu de sa 
définition; mais il n'est aucune application commerciale ou industrielle de la 
détermination des volumes par les pesées qui s'en trouverait affectée d'une 
quantité dont il faille tenir compte. 

» Cette grande perfection technique du Système métrique est une de ses 
forces; elle constitue, avec la numération décimale, sa supériorité sur les autres 

systèmes. Nous devons l'ensemble de son organisation à la Commission de 
l'Académie instituée en 1790, mais la perfection de la construction du Kilo
gramme est l'œuvre de Lefèvre-Gineau et Fabbroni. C'est pourquoi, lorsqu'après 
un siècle de travaux métt'Ologiques, la correction nécessitée par leurs résultats 
vient enfin d'être établie pour une période qui sera longue, il est juste d'adres
ser à leur mémoire le tribut de notre reconnaissance et de notre admiration. » 

M. FOERSTER, à propos de cet exposé, rappelle que les Comptes rendus de la 
troisième Conférence générale contenaient la recommandation faite au Bureau 
international de pOUl'suivl'e les recherches sur le volume conespondant à Ikg 

d'eau. Par' l'exposé qui vient d'être fait des travaux accomplis, la Conférence 
peut dès maintenant se convaincre que le Bureau a brillamment répondu à cette 
recommandation. L'ensemble de ces recherches si importantes sera publié dans 
le quatorzi ème Volume des Travaux et jJ'lémoires. 
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M. le PRÉSIDENT se fait l'interprète de la Conférence en exprimant sa recon

naissance aux savants du Bureau international et à leurs éminents collabora
teurs pour les résultats si exacts et si décisifs obtenus par leurs longues séries 

de travaux difficiles, qui marqueront dans l'histoire de la Science. 

La séance est ensuite suspendue pour permettre à MM. les Délégués d'exa
miner les appareils qui ont servi aux travaux exposés par MM. Benoît et 

Guillaume. 

A la reprise de la séance, M. le PRÉSIDENT rappelle que le dernier point de 
l'ordre du jour a trait aux nouveaux procédés pour la mesure des bases géodé

siques. Il donne, à ce sujet, la parole à MM. BENOÎT et GUILLAUME, qui s'expriment 
successivement dans les termes suivants: 

« A l'époque de la dernière Conférence générale, l'étude des fils destinés à 
la mesure des bases géodésiques venait d'être entreprise; par nos soins, au 

Bureau international; et, bien que nos observations ne fussent pas encore très 
nombreuses, nous avions déjà pu exprimer le ferme espoir d'amener, après 
quelques perfectionnements et des études plus approfondies, l'ingénieux pro
cédé de M. Jaderin à un degré de précision qui pût suffire aux exigences de la 
haute Géodésie. 

» La principale cause d'erreur du procédé primitif, inévitable au début de 
son application, résidait dans la difficulté de déterminer la température des fils 
librement tendus dans l'air, avec une précision suffisante pour que leur lon
gueur pùt en être déduite avec certitude. Mais la découverte de l'invar, en 

mettant à la disposition des géodésiens un alliage de dilatation très faible' ou 
même pratiquement nulle, diminuait dans une proportion telle l'action de la 
température, que l'on pouvait dès lors penser à réduire utilement diverses 
causes d'erreurs, considérées jusque-là comme peu importantes en regard de 

celles produites par la dilatation. Nous avons, dans les années qui viennent de 
s'écouler, fait une étude plus approfondie de la méthode de M. Jaderin, et accu
mulé, dans ce but, un nombre énorme d'expériences; les déterminations de 
longueurs faites au cours de ce travail se comptent déjà par centaines de mille, 

et cette quantité considérable de données numériques nous permet aujourd'hui 
d'apporter à la Conférence des résultats atteignant un haut degré de certitude. 

» Les progrès de notre travail ont été déjà exposés dans les sessions du 
Comité international, et ont donné lieu à des Rapports détaillés. Lors de la pré
cédente session, nos recherches étaient assez avancées pour que nous eussions 

pu tirer, de ces résultats, quelques conclusions d'une portée générale; nous 
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avons pu aussi joindre à cet exposé la description de tout un matériel nouveau, 
créé en vue de l'utilisation des fils en campagne. Notre publication a reçu, 
auprès des géodésiens, le meilleur accueil; insérée d'abord dans les Procès
verbaux des séances du Comité international, elle a été ultérieurement com
plétée par des résultats nouveaux, et il a paru utile de la répandre largement 
parmi les intéressés. Nous pouvons donc nous borner ici à un résumé plus 
succinct des résultats obtenus. 

» Rappelons d'abord le principe de la méthode qui a fait l'objet de nos 
recherches : un fil métallique soumis à une tension constante et librement 
suspendu définît, tout comme une barre rigide, une longueur par la distance 
rectiligne de ses extrémités. Cette longueur n'est pas celle du fil, qui affecte la 
forme d'une chaînette; mais si, remis sous la même tension, il reprend la même 
forme, on peut le considérer comme rigide, et s'en servir comme d'un étalon 

de longueur. 
» Pour déterminer la longueur des fils, nous avons constitué, dans les sous

sols de l'Observatoire du Bureau, une base composée d'une série de repères, 
fix~s contre un mur de fondation, bien alignés, et distants deux ü deux de 4m ; 

par leur ensemble, ces repères définissent une longueur de 24m
, que nous 

pouvons mosurer au moyen d'une règle de L[m en invar, placée successivement 
dans les six intervalles des repèl'es. La distance des repères extrêmes étant 
connue, nous pouvons mettre en coïncidence avec eux les bords des deux 
échelles divisées fixées aux deux extrémités du fil, soumis à une tension 
constante de J01<g. Cette tension est exercée, à chaque extrémité, par une corde 
dont le brin horizontal est attelé au fil par l'intermédiaire d'un porte-mous
queton, tandis que le brin vertical soutient un poids. Les cordes passent sur 
des poulies montées sur billes, fixées sur des glissières serrées contre le mur 
par des écrous. 

» Au début de nos études, et bien que l'examen des fils d'invar en constituât 
déjà l'objet principal, nous avions jugé utile de nous assurer des contrôles, en 
nous servant de fils faits avec divers métaux, possédant à la fois des coefficients 
de dilatation très différ'ents et un ensemble de propriétés en quelque sorte 
inverses de celles de l'invar. Nous avons reconnu, depuis lors, que ce contrôle 
était en partie illusoire, puisque les mesures faites avec ces autres fils sont 
beaucoup moins précis~s; les recherches furent dès lors limitées aux fils 
d'invar, sur lesquels nous avons concentré tous nos efforts. 

» Nos premières mesures nous avaient également permis de constater que la 
distance de nos l'epères n'était pas constante, mais variait dans le cours du 
temps; ct, déjà dans la note insérée aux Comptes rendus de la troisième Confé
rence générale, nous avons pu émettre l'hypothèse que cette variation est une 
fonction de la température. 

\, 
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» Les six années écoulées ont confirmé cette idée mieux qu'on n'eût pu 
l'espérer. La mUI'aille portant les repères se comporte, au point de vue des 
changements de sa longueur, li très peu près comme une barre de métal homo
gène; elle s'allonge en été et se contracte en hiver, d'une quantité que nous 
avons pu déterminer avec précision par des observations annuelles, et que nous 
avons trouvée égale li omm,I63 par degré pour 24m, soit 61'-,8 par degré et par 
mètre. 

» La régularité de ces var'iations nous offre un excellent moyen de contrôle 
pour nos mesures. La température de la muraille étant déterminée li l'aide de 
thermomètres qui la pénètrent, nous pouvons calculer ses variations, et les 
mettre en regard des longueurs directement obtenues. La concordance est 
souvent, durant plusieurs mois, de l'ordre du millionième de la longueur 
mesurée. 

» Les déterminations absolues de la longueur de la base, au moyen de la 
règle d'invar, sont faites en général deux fois par an. Dans les jours qui pré
cèdent et dans ceux qui suivent cette mesure, nous comparons li la base ~ous 
les fils, au nombre de douze, qui appartiennent au Bureau. Réduisant toutes les 
observations li une température moyenne, nous en déduisons la valeur de 
chacun de~ fils; puis, dans les mois qui suivent, nous admettons la constance 
de chacun d'eux; et, en les ramenant sur la base, au moins une fois par 
semaine, nous connaissons très exactement toute la série des valeurs de cette 
dernière. L'accumulation des lectures pour la comparaison des douze fils li la 
base produit une élimination tr'ès parfaite des erreurs, et fournit une précision 
élevée; il en résulte, en plus, une comparaison très complète et suivie des fils 
entre eux . 
. » La connaissance, pour tous les jours de comparaison, de la valeur de la 

base, nous permet ensuite de l'utiliser, soit pour des études d'intérêt général, 

soit pour les déterminations qui nous sont demandées. 

» Nous avons cherché dès le début li perfectionner la construction des fils; 
l'invar avait été déjà employé dans des mesures importantes faites au Spitzberg 
par la Commission russo-suédoise; mais les fils de cet alliage étaient alors 
munis d'échelles de laiton; nous avons d'abord remplacé ces dernières par des 
réglettes d'invar; puis la découverte d'une cause d'erreur nous a conduits li 
adopter, pour celles-ci, une construction nouvelle; les réglettes actuelles, dont 
la forme est représentée dans la figure 5, ramènent dans le prolongement de 
l'axe du fil l'arête li laquelle aboutissent les traits; l'application du principe du 
plan des fibres neutres, si fructueux dans l'emploi des règles rigides, nous a 
ainsi permis d'éliminer dansles mesures faites à l'aide des fils munis de réglettes, 
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dans lesquelles l'extrémité des traits est distante de l'axe, une erreur bien 
supérieure à celle des comparaisons. On voit aisément qu'avec ces derniers, 
la valeur apparente du fil dépend de l'orientation donnée aux réglettes, c'est
à-dire de l'inclinaison, sur l'horizon, de la face portant les traits (fig. 5). 

Fig, 5. 

» Nos études d'ordre général, pOUl' l'exécution desquelles nous avons été 
assistés successivement par M. Maudet et M. Tarrade, ont eu essentiellement 
pour but de déterminer l'ordre cJe pr(~cision des observations à l'aide des fils, et 
de découvrir les changements possibles de ces derniers, soit en l'absence de 
toute manipulation, soit par les diverses actions auxquelles ils peuvent être 
soumis dans leur emploi. 

» Pour connaître la précision de nos comparaisons, il nous a suffi de mettre 
en regard, pour chaque jour d'observation, les valeurs de la base résultant de 
sa détermin'ation par chacun des fils. Nous avons trouvé ainsi, en traitant un 
grand nombre de résultats individuels, que l'erreur probable' d'une seule çom
paraison complète d'un fil avec la base, constituée par dix cQmparaisons indi
viduelles avec échange des observateurs, est égale à omm,oI5, soit 1 0~~6000 de la 
longueur du fil. Puis, établissant les différences de chaque valeur individuelle 
par rapport à la moyenne, nous avons pu, dans le cours du temps, comparer 
entre elles les différences obtenues pour chacun des fils. Pour l'intervalle de 
plus de trois ans pendant lequel nos nouvelles séries de fils ont été déjà en 
service, nous n'avons pas constaté de divergences systém'atiques atteignant le 
millionième de leur longueur. 

» Leur conservation relative est donc parfaite. Mais, en rectifiant leurs 
valeurs par les déterminations absolues de la base, nous avons pu reconnaître 
leurs changements absolus avec le temps, et les avons trouvés sensiblement 
égaux à ceux des barres d'invar ayant subi, comme les fils, l'étuvage reconnu 
nécessaire pour atténuer ces changements. 

» Enfin, IIOUS avons soumis les fils à des actions diverses, dont nous avons 
examiné les effets. 

» Les tensions normales de IOkg ont été trouvées sans action durable; 
sous 20kg , les allongements permanents sont encore douteux; ils apparaissent 
nettement sous 30kg ; et, sous 60 kg, ils atteignent déjà au bout d'une journée 
100\00 de la longueur du fil. Mais une tension de cet ordre ne peut jamais 
être atteinte, même accidentellement et pendant un temps très court, pour un 
fil employé dans les opérations ordinaires en campagne. 

9 
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» La nécessité d'enrouler des fils pour les transporter pouvait faire naître 
des craintes très sérieuses au sujet de leur conservation. C'est pourquoi nous 
avons beaucoup multiplié les essais d'enroulage, contrôlés par un nombre 
considérable de mesures. 

» Les recherches sur les effets de l'enroulage ont comporté deux séries d'ex
périences. Dans la première, le fil soumis à l'examen a été enroulé librement 
sur un tambour, déroulé immédiatement, puis mesuré; dans la seconde, il 
était maintenu pendant un temps plus ou moins long à l'état enroulé, puis il 
était déroulé et mesuré aussitôt. Le diamètre d'enroulage a toujours été de 
om,5o. 

» Les résultats de ces expériences ont été des plus nets. Un fil distendu 
était, par les premiers enroulages, ramené en arrière, d'une fraction de son 
allongement permanent. Puis, après cinq ou six enroulages dix au plus, il 
arrivait à une longueur fixe, et les opérations ultérieures n'avaient plus aucun 
effet appréciable sur sa longueur. De plus, les fils conservés en couronnes pen
dant des périodes qui ont varié de 1 mois à 8 mois, n'ont pas montré la 
moindre différence systématique dans leur lente variation avec le. temps, par 
rapport aux fils restés étendus. 

» Quelques observations isolées nous ont mis sur la trace d'une cause éner
gique de variation des fils; ce sont les secousses. Celles-ci, en facilitant le glis
sement des molécules du métal, atténuent les tensions internes et produisent 
des raccourcissements qui peuvent être notables; or, comme un fil. trans
porté au loin et employé en campagne, subit nécessairement l'action des 
secousses, il était à craindre que les voyages produisissent un raccourcissement 
des fils après l'achèvement de leur étude. Mais des expériences systématiques 
nous ont montré que l'effet des secousses s'atténue, comme on pouvait s'y 
attendre, à mesure que leur nombre se multiplie. Un nombre suffisant de chocs 
préalables devait donc garantir les fils contre un raccourcissement ultérieur; 
nous avons dès lors ajouté un grand nombre de secousses énergiques aux 
traitements que nous avions antérieurement reconnus nécessaires pour assurer 
aux fils une bonne conservation. 

» Voici donc, en résumé, quelles sont les opérations auxquelles les fils sont 
soumis avant de pouvoir être remis à leurs destinataires. Aussitôt livré par les 
aciéries d'Imphy, le fil d'invar est enroulé sur une chaudière construite spécia
lement dans ce but, et entouré de carton d'amiante; la chaudière est remplie 
d'eau, que l'on fait b ouilli l' pendant une semaine; puis la température estabaissée 
graduellement de manière à atteindre, au bout de trois mois environ, celle du 
laboratoire. La dilatation est mesurée sur un échantillon prélevé SUL' la livrai
son, toujours prise dans le même lingot. Les fils sont mis approximativement 
de longueur, puis battm énergiquement, et ensuite munis, par le constructeur, 
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de leurs réglettes divisées. Revenus au Bureau international, ils sont mesurés, 
tendus pendant 24 heures sous 6okg

, mesurés de nouveau, puis battus une 
dernière fois; ils sont alors prêts pour le début de leur étude. 

» Comme une longue statistique nous a fait connaître les changements 

moyens de longueur que les fils subissent dans chacune des opérations qui pré
cèdent, nous pourrions découvrir immédiatement et éliminer un fil qui pré

senterait des changements anormaux. 

» L'ensemble des' traitements qui viennent d'être décrits, depuis la récep
tion de la matière première jusqu'à la livraison des fils étudiés, en y compre
nant l'ajustage par le constructeur, occupe un intervalle bien voisin d'une 

année. C'est pourquoi, afin d'épargner aux services géodésiques une attente 
qui serait, dans bien des cas, préjudiciable à leurs travaux, nous avons institué 
au Bureau un roulement continu qui nous donne généralement une avance, et 

permet de répondre le plus souvent à bref délai aux demandes qui nous sont 
faites, par la remise de fils en travail depuis plusieurs mois lorsque ces 
demandes nous parviennent. 

» La précision élevée des comparaisons faites sur notre base, jointe à la 

grande permanence des fils, nous ayant montré qu'ils pourraient satisfaire 
aux exigences les plus élevées de la Géodésie, nous avons été naturellement 
conduits à nous occuper de leur utilisation en campagne. 

» Le matériel cOllstitué par M. Jaderin, très pratique aussi longtemps qu'on 

ne cherche pas à atteindre un haut degré de précision, nous a paru insuffisant 
pour ces applications, et nous avons cherché à lui apporter les modifications 
nécessaires au nouveau champ d'action ouvel't à l'emploi des fils. C'est ainsi 

que nous avons réalisé, avec la coopération de M. Carpentier. tout un matériel 
minutieusement décrit dans nos publications, et au sujet duquel nous pouvons 

nous borner à énumérer ici les points sur lesquels ont porté nos modifications. 
» Aux dynamomètres-tenseurs de M. Jaderin, nous avons substitué des 

tenseurs à poids, qui transportent en campagne des conditions réalisées au 
lahoratoire, et garantissent une stabilité parfaite. Les repères, dont on déter
mine la distance ùeux à deux au moyen des fils, ont été munis d'organes per

mettant des déplacements micrométriques; ils sont pourvus. de plus, de sup

ports pour une lunette de nivellement ou pour une mire destinée à être visée 
par la lunette, que supporte momentanément le repère voisin. Nous avons établi 
un modèle de tambour facilitant considérablement l'en roulage des fils, opéra

tion dangereuse lorsqu'elle est exécutée par des opérateurs qui ne sont pas 
rompus à cette manœuvre. Enfin, des repères destinés à être fixés dans le 
terrain ont été construits et permettent de marquer rapidement un point du 
sol compris entre les termes extrêmes de la base. 
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» En même temps que les fils, ce matériel s'est répandu parmi les géodésiens, 

et a été utilisé il de nombreuses mesures de bases. Nous avons constitué nous
mêmes deux bases, qui nous ont servi soit à apprendre et à enseigner dans 
la suite la manœuvre des appareils, soit à déterminer la valeur de fils d'une 

longueur très supérieure à celle de notre base murale. 
» Tout d'abord, la mesure de la base du Simplon, par les soins de la Commis

sion géodésique suisse, ayant nécessité la détermination d'un fil de 72ffi en vue 
de la traversée du Rhône à Brigue, nous avons disposé, dans les terrains affectés 
au Bureau, quatre repères distants de 24m, portés par des équerres métalliques 
fixées à des fers en forme de J: scellés dans le sol. Cette base nous a servi, à 

diverses reprises, pour déterminer des fils de 48m et de 72ffi. Nous avons reconnu 
ainsi qu'il n'est nullement difficile d'opérer avec des fils deux o'u trois fois 
plus longs que le fil normal; mais, en même temps, les expériences faites nous 
ont montré qu'on ne gagne pas en précision en diminuant, au delà d'une cer

taine limite, le nombre des portées. Les fils de 72m, par exemple, doivent être 
soumis, pour éviter une flèche exagérée, à une tension de 20

kg
• Les frottements 

des cordes sur les poulies deviennent alors très appréciables; et, comme ils 
agissent sur la valeur de.la flèche, des erreurs qui seraient insensibles sur un 
fil de 24m arrivent à dépasser notablement, pour le fil de 72m, celles des 
lectures. On élimine autant que possible ces dernières par des déplacements 
inverses du fil; mais chaque comparaison complète se trouve considérablement 
allongée, et le gain de temps, pour une même longueur mesurée, devient insi

gnifiant. Il ne nous semble donc pas avantageux d'employer de longs fils 
pour l'ensemble de la mesure d'une base. Mais les expériences faites nous ont 
montré qu'on ne devl'a pas les redouter, lorsque le passage d'une dépression 

profonde contraindra accidentellement à s'en servir. 
» Dans l'emploi d'un long fil librement suspendu, nous avons atteint à peu 

près, pensons-nous, la limite infranchissàble dans des mesures précises, par 
l'application, à une mesure pratique, d'un fil de 168m de longueur, dont la 

valeur a été déterminée sous la tension de 5okg , au moyen de l'intervalle de 

7 fois 24m de notre deuxième base, établie, comme le sont en général les 
bases géodésiques, avec des repères enfoncés dans le sol. Ce fil a servi ensuite 

à déterminer, à la demande de la Société des Forges, Fonderies et Ateliers 
de construction d'Hautmont, la distance des culées d'un pont en projet sur la 
Rance, en Bretagne, entre Port-Saint-Jean et Port-Saint-Hubert, dans des con
ditions où les méthodes ordinaires de la Géodésie eussent donné des résultats 

insuffisamment précis, en raison de la configuration du terrain. La mesure 
était rendue particulièrement difficile par le fait que la marée recouvrait pério
diquement les culées sur lesquelles nous devions installer nos appareils, et 

qu'il était, par conséquent, nécessaire d'opérer très rapidement. 
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» L'expérience, réussie à notre entière satisfaction, nous a permis d'affirmer 
que l'on ne rencontrera pas de difficultés insurmontables à joindre deux 
tronçons d'une base qui seraient séparés par un ravin d'une largeur un peu 
supérieure à I50m . Il nous a semblé que, pour la double opération de la déter
mination du fil et de son emploi, dans les conditions difficiles où nous avons 
dû opérer, l'erreur totale ne devait pas atteindre Imm. 

» Il nous reste à résumer les déterminations nombreuses des fils soumis à 
l'examen du Bureau, et qui ont été employés, dans la suite, par les S'ervices 
géodésiques ou métrologiques des divers pays, dans des opérations sur le 
terrain ou dans les laboratoires, Nous les énumérons ci-après, dans l'ordre 
alphabétique des États auxquels ils ont été destinés. 

» Allemagne. - Une première série de fils a été étudiée pour l'Institutgéodé
sique prussien. Ils ont servI à mesurer, à Schubin, dans la Prusse orientale, 
une base de 5]<m environ, dont il a été fait, sous la direction du professeur Bor
rass, neuf déterminations, à raison d'une mesure complète par jour, malgré des 
conditions atmosphériques souvent contraires. Les fils ont été aussi comparés 
entre eux SUI' une courte base à Potsdam. Ces fils, livrés à une époque où nous 
ne connaissions pas encore tous les procédés de stabilisation découverts dans 
la suite, ont subi, en campagne, de petites variations; puis ils ont été soumis, 
au Bureau, à une nouvelle étude qui a duré une année; les résultats de cette 
deuxième série de mesures sont conformes à ceux de Potsdam. 

» Un second groupe, déterminé à la demande de la Landesaufnahme, a été, 
au moins en partie, emporté par la Mission de délimitation du Cameroun. 

» D'autres enfin ont été fournis à la Normal-Aichungs Commission, à 
l'École technique supérieure de Stuttgart et à l'École technique supérieure 
de Munich. A Stuttgart, ils servent au professeur E. Hammer, dans son ensei
gnement de la Géodésie; les mesures de base exécutées sous sa direction 'par 
ses élèves ont donné des résultats très précis, et montré une parfaite conserva
tion des fils. A Munich, le Dr Max Gasser a mesuré une base après avoir déter
miné directement la valeur de son fil à l'aide d'un mètre en invar étudié au 
Bureau. La concordance des déterminations du fil à Sèvres et à Munich a été 
du millionième. 

» République Argentine. - Nous avons étudié une série de fils à la demande 
de la Section géographique de l'État-Major à Buenos-Ayres, en vue des mesures 
de bases destinées à l'établissement de la Carte. Une deuxième série est à 
l'étude. 

» Autriche. - Des fils, dont l'étude est achevée, seront envoyés incessam
ment à l'Institut géographique militaire de Vienne. 
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» Belgique. - Un fil étudié au Bureau est employé, à l'Université de Gand, 

pour l'enseignement de la Géodésie aux officiers qui se préparent au Service 
du Congo. 

» Brésil. - Les mesures géodésiques commencées dans l'État de Rio Grande 
do Sul en vue de la confection de la Carte ont nécessité l'étude de fils, que 
nous avons exécutée à la demande de l'État-Major brésilien. 

» Chili. - La Commission de délimitation du Chili et de l'Argentin'e nous a 
demandé d'étudier, pour ses déterminations, des fils actuellement en service. 

» Le Brésil et le Chili ne faisant pas partie de la Convention du Mètre, ces 
travaux ont été soumis à des taxes établies de façon à indemniser le Bureau du 

tl'avail nécessité par les études demandées. A cette occasion, des pourparlers 
ont été engagés, avec le Comité international, pour l'accession de ces deux 

États à la Convention du Mètre. 

» Danemark. - Des fils étudiés au Bureau ont été employés, dans le courant 
de l'été dernier, à des mesures de bases faites en Islande, par les soins de la 

Section topographique de l'État-Major danois. 

» France, Colonies et Protectorats. - Le Service géographique de l'Armée 
française nous a demandé, à diverses reprises, de déterminer, pour ses travaux, 

des fils du modèle que nous avons établi, ou des fils d'une construction plus 

ancienne ayant déjà servi à mesurer des bases dans des Colonies. Une série de 
trois fils a été employée, en même temps qu'une règle d'invar étudiée par nos 
soins, dans le grand travail de mesure d'un arc de méridien dans la République 
de l'Équateur. Ces mêmes fils, revenus du Bureau, viennent d'être emportés 

en Crète. D'autres ont été employés en Indo-Chine, au Sénégal, à la Côte 
d'Ivoire. Nous avons exécuté également, à la demande du Service hydrogra

phique de la Marine, l'étude de plusieurs fils, employés à Madagascar ou dans 
l'Indo-Chine. Enfin, nous avons étudié des fils pour la Section technique de 

l'Artillerie et pour le Service du Cadastre. 
» Des fils ont été expédiés au Service du Cadastre de la Régence de Tunis, 

» Grande-Bretagne, Irlande et Colonies. - Le Board of Trade, Standards 

Department, et le National Physical Laboratory nous ont demandé d'étudier des 
fils en vue de l'établissement de bases de comparaison. D'autres ont été déter

minés pour The Ordnance Survey Office, et sont actuellement employés dans 

l'Ouganda. 
» Des déterminations répétées ont été faiLes pour la Colonie du Cap et la 

Rhodesia, où la mesure de l'arc de méridien africain a été commencée sous la 

direction de Sir David Gill. 
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» Des fils ont été détermi nés également pour l'Université de Sydney. 

» Hongrie. - Le Service du Caclastre de Hongrie nous a demandé une série 
de fils que nous pourrons lui adresser incessamment. 

» Italie. - Une série de fils, étudiés pour le Service hydrographique italien, 
dont la direction est à Gênes, est prête à être expédiée. 

» Japon. - La Commission géodésique japonaise utilise, depuis plusieurs 
années, des fils étudiés par nos soins, et nous en déterminons actuellement 
une nouvelle série pour le Service géographique de l'Armée. 

» .J/exique. - La Commission géodésique mexicaine nous a demandé, par 
l'organe de son président, M. A. Anguiano, l'étude de plusieurs HIs, dont la 
longueur pourra être contl'ôlée à l'aide d'un appareil de bases, d'un type nou
veau, que nous avons établi; l'organe principal de cet appareil est une règle 
d'invar semblable à celle que nous avons présentée à la dernière Conférence 
générale. La Commission de Géogl'aphie explol'atrice, dirigée par le général 
Garcia Pena, emploie également des fils étudiés au Bureau. 

» Norve'ge. - Nous avons remis, cette année, à la Section géographique de 
l'État-Major à Christiania, des fils qui ont été employés dans le courant de cet 
été. 

» Pirou. - Les travaux géodésiques et topographiques du Pérou ont été 
récemment confiés à une mission sous le commandement du capitaine Berthon, 
détaché du Service géographique de l'AI'mée française; la mission a emporté 
des fils étudiés au Bureau. 

» Portugal. - Des fils dont l'étude a été demandée par lVl. le Comte d'Avila, 
Directeur des travaux géodésiques du Portugal, ont servi, cette année, à des 
mesures de bases à Lourenço-Marquez. D'autres fils sont demandés. 

» Roumanie.- Le Service géographique de l'Armée roumaine possède, 
depuis 1902, des fils qui ont été employés l'année suivante à des mesures de 
bases. D'autres fils, de notre dernier modèle, ont été envoyés ultérieui'ement 
au même Service. 

» Russie. - Des HIs ont été livrés à la Chambre centrale des Poids et Mesures, 
alors dirigée par le regretté Mendeleef, et ont été employés dans la détermina
tion de la longueur des pendules à l'étude desquels il a consacré les dernières 
années de sa vie. Une autre série de HIs a été envoyée à la Section topographique 
de l'État-Major général, à la demande de M. le général Artamanof. Ces fils ont 
été employés dans le Turkestan. D'autres fils, en nombre considérable, seront 
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expédiés prochaInement, et serviront aux études géodésiques commencées en 
divers points de l'Empire russe. 

» Les travaux faits en Russie ont conduit à des vérificaiions tres intéres
santes. Huit fils envoyés à Tachkent ont été soumis par le général Gédéonof 
à une vérification, sur la base établie dans les bâtimfmts du Service topogra
phique. Ces fils ayant donné une différence constante par rapport aux équa
tions que nous avions indiquées, le général Gédéonof a été conduit à se 

demander si l'éqùation de sa règle de base n'était pas erronée. Une nouvelle 
détermination de cette règle, faite par les soins de la Chambre centrale des 
Poids et Mesures de l'Empire russe, à Saint-Pétersboul'g, a modifié en effet son 
équation, et a établi un accord parfait entre les déterminations de Sèvres et 
celles de Tachkent. 

» Le général Gédéonof a reconnu une permanence relative parfaite des fils 
issus du Bureau, tandis que des fils d'une autre provenance et non soumis aux 
actions stabilisatrices ont subi de brusques changements. 

» Un important envoi de fils sera fait prochainement à la Section topogra
phique de l'État-Major, à Saint-Pétersbourg; des règles de bases, dont l'étude va 
être commencée au Bureau, permettront de mesurer directement des bases mu

rales dans les Instituts topographiques situés dans divers points de l'Empire 
russe; il en résultera, dans un avenir peu éloigné, des vérifications d'un grand 
intérêt. 

» Serbie. - La Section géographique de l'État-Major général, que dirige le 
commandant Boscovitch, a mesuré, dans ces dernières années, plusieurs bases 
à l'aide de fils étudiés au Bureau. Une autre série a été envoyée plus récem
ment au Service du Cadastre. 

» Sue'de. - Nous venons d'expédier, à la ville de Stockholm, des fils des
tinésà son Service du Cadastre. 

» Suisse. - Le Bureau a pu participer directement à l'importante mesure de 

la base de 20km , faite par les soins de la Commission géodésique suisse, au tra
vers du tunnel du Simplon. Cette base, la plus grande de l'Europe, emprunte à 
cette circonstance, comme aux conditions de sa mesure, un intérêt tout parti

culier. Avant et après la mesure, les fils étudiés au Bureau ont été comparés 
entre eux sur une base établie à Brigue; revenus au Bureau, ils ont été re
trouvés au millionième près avec leur ancienne valeur, à l'exception de l'un 

d'eux qui avait subi un accident, et qui, réparé, reprit sa longueur primitive. 

» Uruguay. - Le Gouvernement de l'Uruguay a récemment décidé de taire 
exécuter des levers topographiques, qui ont été confiés au capitaine Gros, dé
taché du Service géographique de l'Armée française. Le Bureau a déterminé, 
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en vue de ce travail, plusieurs fils aux mêmes conditions que pour le Brésil et 
le Chili. 

» La conservation des fils de Tachkent ou de ceux du Simplon, coml)le les 
concordances trouvées entre des mesures indépendantes des mêmes fils, consti
tupnt des indices précieux de la possibilité de tl'ansporter, seulement à l'aide 
de fils enroulés, des longueurs données, avec toute la précision exigée aujour
d'hui par la Géodésie. Toutefois, des variations reconnues sur quelques fils, au 
retour d'une campagne, nous ont engagés à soumettre à un examen approfondi 
la question des causes de ces changements, que plusieurs géodésiens étaient .. 
tentés d'attribuer aux secousses d'un voyage, alors que nos expériences déjà 
acquises nous conduisaient à penser plutôt qu'ils s'étaient produits SUI' le ter
rain, au cours des manipulations que leur avaient fait subir des opérateurs 
manquant d'une suffisante pratique de leur emploi. 

» Afin d'accumuler de nouveaux documents, sur cette question, nous avons 
étudié parfaitement une sét'ie de huit fils, puis nous les avons soumis aux 
actions de deux voyages successifs: le premier dans le bassin méditerranéen, 
où ils furent emportés par M. 1. Olivier, directeur de la Revue générale des 

Sciences; l'autre, au Japon, sur un paquebot de la Compagnie des Messageries 
maritimes. Les fils, mesurAs à chaque reJour, possédaient, après Ile premier 
voyage, une équation moyenne identique à la première, tandis qu'après le 
second, ils ont été trouvés plus longs en moyenne de l millionième, variation 
normale pour des fils qui seraient restés en repos. 

» La longue énumération des Services qui ont eu recours au Bureau interna
tional pour l'étude des fils employés ensuite dans la Géodésie, dans la Topogra
phie ou même pour des mesures de laboratoire, montre mieux que toute autre 
indication combien notre nouvelle organ isation, créée peu avant la dernière 
Conférence générale, répondait à un besoin vivement ressenti. 

» Nous avons étudié jusqu'ici plus de deux cents fils, et de nouvelles 
demandes nous parviennent presque journellement. Il en est résulté que ce 
service. organisé il y a un peu plus de six ans, est aujourd'hui le plus chargé 
et le plus actif de ceux du But'eau. 

» La possibilité de mesurer rapidement de longues bases apporte, à toute la 
Géodésie, une économie considérable de temps et d'argent, et prélude à une 
transfOt'll1ation profonde de ses mélhodes. La conservation des fils dispense, à 
la condition d'en posséder un nombre suffisant, d'emporter sur le terrain les 
appareils de vérification lourds coûteux et encombrants qui avaient semblé 
jusqu'ici nécessaires. Ainsi, les brigades géodésiques deviennent beaucoup 
plus mobiles et plus indépendantes de la structure du terrain. 

10 
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» Mais aussi, l'emploi, dans tous les pays, d'étalons issus d'une même source, 
avec le minimum d'intermédiaires nécessaires en partant des Prototypes inter
nationaux, assure, à la Géodésie du monde entier, une unité aussi parfaite qu'on 

puisse le désirer. Ainsi achève de s'accomplir, après quarante années ,d'un 
travail incessant, le désir des géodésiens, qui fut le premier pas vers une orga
nisation internationale des mesures de précision. » 

M. le PRÉSIDENT informe la Conférence que MM. Benoît et Guillaume ont dis
posé les appareils, dont ils viennent de donner la description, dans la cour 
du Bureau, de sorte que MM. les Délégués pourront se rendre compte de la 

remarquable méthode employée pour la mesure des bases géodésiques. 

Le jour étant déjà près de finir et afin de rendre possible avant la nuit la 
visite de ces appareils, M. le PRÉS mENT remet à la prochaine séance la Com

munication de M. Gautier concernant la mesure de la base du Simplon par la 
méthode des fils d'invar. 

La séance est levée à 5h • 

__ 11_ 



QUATRIÈME SÉANCE 

DE LA CONFERENCE GENERALE DES POIDS ET MESURES, 

RÉUNIE AU BURIlAU INTERNATIONAL, AU PAVILLON DE BRETEUIL, 

LE MARDI 22 OCTOBRE 1907. 

Présidence de M. H BECQUEREL, Vice-Président de l'Académie des Sciences. 

Sont présents: 

A. Les Délégués: MM. ARNDTSEN, D'ARRILLAGA, BLASERNA, DE BODOLA, BLUl\iBACH, 
BOSCH, CHAPPERON, EGOROFF, FOERSTER, FYn~, GAUTIER, GILL, HARSANYI, VO~ JECKLIN, 
KUŒAWA, KUSMJNSKY, VON LANG, MAC-MAHON, MASCART, MURAT, OLARTE, PEREZ, PRYTZ, 
ROUSSEAU, SANCHEZ, STRATTON, TANAKA DATE , VESNITCH, VIGNAUD, VIOLLE . 

. M. HASSELBERG s'est fait excuser. 

B. Le Directeur et le Directeur-Adjoint du Bureau international: MM. BENOiT 
et GUILLAUME. 

C. Les ùwùés: MM. DARBOUX. DESLANDRES, 1. GAUTHIER, MARCADE1', PEROT, 
ROBIN, SAUVAGE, TRESCA, TWIGG. 

M. le PRÉSIDENT annonce que MM. Baudouin-Buguet et Chapsal prennent part 
à la séance comme représentants de M. le Ministre du Commerce. Il signale 
également la présence de MM. 1. Gauthier, Vice-Président de la Chambre syndi
cale des Négociants en diamants, perles et pierres précieuses de Paris; Paul 
Robin, Vice-Président de la Chambre syndicale de la bijouterie de Paris, et. 
J .-H. Twigg, membre du Comité de la Decimal Association. 

Au moment où M. le PRÉSIDENT se prépare à ouvrir la séance, M. BENoÎT 
annonce que les aéronautes du Parc militaire de Meudon ont eu l'aimable 
attention de ~aire, à' la Conférence, une visite avec leur dirigeable Patrie, et que 
le ballon est déjà en vue. 
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M. le PRÉSIDENT ainsi que tous les délégués et les invités de la Conférence se 
portent sur la terrasse du Pavillon de Breteuil et saluent de leurs applaudisse
ments enthousiastes et répétés MM. les aéronautes, qui répondent aux saluts par 
des coups de sirène prolongés. L'assistance a pu admirer les formes du ballon 
bien tendu, la parfaite stabilité de l'appareil et la grande facilité de toutes les 
évolutions, auxquelles le ballon se livre malgré un vent par moments assez vif. 
Le ballon reste longtemps au-dessus du Bureau international et, après un 
dernier salut de la sirène, auquel répond une salve d'applaudissements de l'as
sistance, il part dans la direction de Versailles. 

Dès l'ouverture de la séance, une lettre de remerciments et de félicitations, 
signée par tous les délégués et les invités, est adressée à M. le commandant 
Bouttieaux, directeur de l'établissement d'aérostation militaire à Meudon, et 
à son collaborateur M. le commandant Voyer. 

La séance est ouve l'te à 3h • 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. le Secrétaire pour la lecture du Compte 
rendu de la tl'Oisième séance, qui est lu et adopté. 

M. le PRÉSlDENT.donne lecture de la lettre suivante: 

M. Henri Becquerel, Membre de l'institut. 

« Monsieur, 

» En réponse à votre demande d'audience du I9 courant, j'ai l'honneur de 
vous faiI'e connaÎtI'e queM. le PI'ésident de la République receVI'a au Palais de 
l'Élysée, mercredi prochain à 5b

, MM. les Délégués des Gouvernements signa
taiI'es de.la Convention du Mètre à la quatrième Conférence générale des Poids 
et Mesures, avec le Ministre du Commerce, qui vient de son côté de faire la 
même demande. 

» Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de ma haute considération. 

» Le Secrétaire général de la Présidence de la République, 

» J. LANES. » 

M. le PRÉSIDENT exprime, au nom de la Conférence, toute sa reconnaissance 
à M. le Président de la République, ainsi qu'à M. le Ministre du Commerce, 
pour la graéieuse invitation dont elle vient d'être honorée. Il prie MM. les Délé
gués de bien vouloir se trouver à 4h 45 m au Palais de l'Élysée. 
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M. le PRÉSIDENT annonce ensuite que le Comité international, renouvelé dans 
une séance précédente, s~est constitué en nommant pour Président M. Foerster 
et pour Secrétaire M. Blaserna. 

M. FOERSTER invite le Comité à se réunir pour une dernière séance .ieudi 
24 octobre, à 2 h 3om • 

M. le PRltSIDENT donne la parole à M. R. Gautier pour sa communication rela
tive à la mesure de la base géodésique du tunnel du Simplon au moyen des 
fils d'invar. 

M. GAUTIER fait l'exposé suivant: 

« La Commission géodésique suisse a été heureuse de trouver l{ne occasion 
aussi favorable pour mettre en lumière les avantages de la méthode de MM. Be
noît et Guillfmne pour la mesure rapide des bases pal' les fils r!'inrar, et de profiter 
de la collaborat.ion de son distingué compatriote, M. Ch.-Éd. Guillaume. 

» Je ne veux pas entrer ici dans tous les détails de cette entreprise qu'on 
trouvera résumés dans une publication C) faite l'année dernière à l'occasion 
de la quinzième Conférence de l'Association géodésique internationale, et que 
je suis heureux de mettre à la disposition de MM. les Délégués à la q~atl'ième 
Conférence générale des Poids et Mesures. Je veux seulement réitérer encore 
une fois ici les remercîments de notre Commission géodésique à M. Benoît 
d'abord pour avoir bien voulu nous prêter le concours de MM. Guillaume et 
Maudet, et à M. Guillaume ensuite pour nous avoir consacré son temps et son 
activité et pour avoir accepté la dir<:)ction générale de notre mesure avec la 
complaisance et la compétence que chacun lui connaît. 

» Cette mesure devait se faire avec une grande rapidité, vu que les Chemins 
de fer fédéraux nous prêtaient le tunnel pour cinq jours seulement, ce qui était 
déjà beaucoup pour eux, mais peu pour nous, et exigeait un travail ininter
rompu, d'autant plus qu'il s'agissait de mesurer dans ce court espace de temps 
ellviron 20km , aller et retoUl', soit près de 40km en tout. Il fallait donc utiliser 
ces cinq jours le plus complètement possible, et pour cela constituer trois 
équipes semblables en ce qui concernait le personnel. 

» Il fallait aussi profiter de ce que le travail se faisait sur une voie ferrée 
dans sa plus grande partie et employer utilement les rails. Acet effet, M. Guil
laume a bien voulu, après entente avec nous, combiner avec M. Carpentier les 
modifications au matériel telles qu'elles vous ont été présentées dans la cour 

(1) R. GAUTIER, Quelques données sur la mesure de la base géodésique du tunnel du Simplon, 
Genève, septembre 1906. 
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du Pavillon de Breteuil et telles qu'elles figurent sur l'une des planches de la 
publication qui vous a été distribuée. 

» Le travail sur rails n'a pas présenté de difficultés sérieuses. Il n'en a pas 
été de même de la mesure des sections beaucoup plus courtes dans les galeries 
de direction du tunnel et en dehors de celui-ci. Pour la première section, entre 
l'observatoire de Brigue et le repère nO III placé près de l'entrée de la galerie de 
direction nord, le travail aurait pu être fait à n'importe quelle époque. En réa
lité il a été exécuté immédiatement après la mesure dans le tunnel même. Par 
le fait que le Rhône coupe cette section de la base, sa mensuration a été parti
culièrement intéressante, et il a fallu y employer le fil de 72m que la Commis
sion avait prié le Bureau international de lui préparer. Elle a aussi présenté 
des difficultés spéciales à cause d'une chute de neige, d'un vent violent et de 
la nature très accidentée du terrain. 

» Les autres repères fixes devaient déterminer tout naturellement des sections 
de la base. Mais il restait la longue section rectiligne sur la voie du tunnel lui
même, de dix-neuf kilome'tres un quart de longueur, qu'il aurait été imprudent 
de vouloir mesurer sans points fixes intermédiaires. Nous avons donc placé des 
repères de contrôle sur les traverses de la voie ferrée toutes les cent portées du 
fil de 24m, et nous avons obtenu ainsi, en tout, un fractionnement de la base 
totale en' quatorze sections dont huit mesuraient environ 24oom. Les autres 
étaient beaucoup plus courtes et d'ailleurs inégales. 

» J'ai l'honneut' de présenter, dans le Tableau suivant, le résultat de la 
mesure tel qu'il vient d'être réduit et tel que mon collègue, M. le professeur 
Rosenmund, me l'a communiqué avant mon départ pour la Conférence actuelle. 
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RÉSULTATS LES PLUS RÉCENTS DES CALCULS RELATIFS A LA MESURE DR LA BASE DU TUNNEL DU SIMPLON. 

(Communiqués par le Professeur M. Rosenmund, Membre de la Commission géodésique suisse. ) 

LONGUEURS RÉDUITES CORRECTIONS. 

avec correction de température. DIFFÉRENCE LONGUEURS ~ - LONGUEURS 
SECTIONS. - A-R. moyennes. Tension corrigées. 

Pente. Déviation. Chaînette. 
Aller. Retour. du fil. 

mm mm mm mm mm mm 
I-JI ....... 31096,90 096,9:î 0,00 31096,90 If Il + 0,04 If 31096,99 

mm 
II-III ....... 289611 ,00 610,06 + 1,44 289610,78 Il If + 0,33 + 0,00 289611,16 

III-1. ....... 21290'1,70 902,19 - 0,44 212901,97 If 
mm 

Il + 0,33 
mm 

If 212902,30 

1-2 ........ 2184688,63 694,47 - 0,84 2184691,00 - 4,67 - 3,04 + 3,37 If 2184687,21 

2-3 .... .' . 2401010,33 017,36 - 2,03 240'1016,34 - 0,23 - 1,76 + 3,70 If 24010'13,00 

3-4 ..... .. 2401096,20 102,14 - 0,94 2401099,17 - 4,79 - 1,13 + 3,70 If 2401096,90 

4-0 ........ 2400924,'13 936,07 -'11,94 2400930,10 - 0,(16 - 1,80 + 3,70 If 2400926,94 

0-6 ........ 2 30'1 887,27 887,14 + 0,23 2301887,20 -08,47 - 2,88 + 3,63 If 2301829,48 

6-7 ....... 2377960,86 908,36 + 2,00 2377909,61 -07,01 - 1,98 + 3,66 If 2377904,28 

7-8 ........ 2401346,12 300,02 - 3,90 2401348,07 -60,02 - 1,80 + 3,70 If 2401289,90 

8-9 ........ 2401317,02 310,08 + 2,44 2401316,30 -09,01 - 2,07 + 3,70 Il 2401208,42 

9-10 ....... 336182,06 182,07 + 0,49 336182,32 - 8,19 - 0,31 + 0,02 If 336174,34 

lü-IV ....... 288332,48 330,37 + 2,11 288331,43 If Il + 0,44 If 288331,87 

IV-V ...... 67180,79 180,61 + 0,18 67180,70 If If + 0,11 If 67180,81 

Total .... 20146042,09 062,89 -20,80 20146002,49 -262,40 -17,27 +30,93 + 0,00 20 140 803,70 

N. B. - La réduction de pente pour les sections I-II, II-III, III-l, lü-IV et IV-V est contenue dans les résultats de la deuxième et 
de la troisième colonne. 

» Réduction à la même altitude. - La cote du repère III est de 685m , 8; celle du 

repère IV, de 633m, 3. Le palier central est à une altitude moyenne de 705m. En rédui

sant, comme l'a fait M. Rosenmund, la longuem totale à l'altHune de 7oom, on trouve 

une réduction de + 56 I1lffi ,g3. La longueur totale de la base réduite à cette altitude 

de 700m est donc 
20 145 860mm, 68. 

» La longueur déterminée pal' la triangulation de M. Rosenmund, en partant de la 

base beaucoup plus comte de Bellinzona, était de 

20 141> 230mm • 

" Cela fait une différence de 63cm en plus pOUl' la longueur mesurée dil'ectement. 

») Si l'on prend dans ce Tableau ce qui est le plus intéressant, les différences 
des longueurs des sections de la base mesurées à l'aller et au retour et contenues 
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dans la quatrième colonne, on constate immédiatement une bonne concordance 
de ces longueurs. Pour une seule section, la différence est de l'ordre du 200

1
000' 

mais pour la majorité elle est moindre que le 500
1
000' Et pour la longueur totale, 

la différence des deux mesures est seulement de 1 op~ooo' par le fait de la compen
sation des sections les unes par les autres. Cette concordance est d'autant plus 
remarquable que nous avions à lutter contre un grand nombre de difficultés 
dont je signalerai seulement ici les suivantes: 

» Le personnel, à part MM. Guillaume et Maudet, n'avait pas utilisé le maté
riel avant des essais faits deux fois pour chaque équipe, une fois de jour et une 
fois de nuit, sur une section de voie de chemin de fer du Valais, près dA Viège, 
pendant les jours qui ont précédé la mpsure dans le tunnel; 

» Le travail se faisait dans l'obscurité, et les lectures sur les réglettes se sont 
surtout ressenties de l'insuffisance de l'éclairage fourni par les lampes à acéty
lène; 

» Le courant d'air insufflé dans le tunnel par les appareils de ventilation 
était assez fort pour que, malgré les précautions de plus en plus minutieuses 
que nous avons prises, les fils il plomb qui servaient à placer les repères 
mobiles au-dessus des repères fixes ou de contrôle fussent souvent déviés 
d'une façon sensible de la verticale; 

» Enfin, et surtout, la nécessité de travailler vite et sans préparation com
plète faisait que nous n'avons que peu à peu fait toutes les expériences qui 
nous auraient permis, à l'occasion d'une répétition ultérieure (mais irréali
sable) de notre entreprise, de travailler tout aussi rapidement, mais plus exac
tement encorel 

» La vitesse moyenne de la mesure sur la voie a été de 367m à l'heure à l'aller 
et de 466m au retour .. Vers la fin de la mesure, les équipes, bien entraînées, 
ont fait jusqu'à 540m à l'heure, soit I80 portées de 24m en 8 heures, en y com
prenant le temps d'un repos d'une demi-heure au milieu de la période de 
travail. 

» Ces résultats montrent donc que l'on peut réaliser, par l'emploi de fils 
d'invar, pour mesurer une longueur rectiligne sur une voie ferrée, une grande 
rapidité d'exécution. La Commission géodésique suisse est heureuse d'avoir 
fourni une occasion à la méthode de MM. Benoît et Guillaume de se manifester 
comme remarq uablement adaptée à une mensuration qu'on aurait pu taxer de 
téméraire peu d'années auparavant, et qui a pu être menée à bien grâce en 
partie certainement à l'endurance du personnel qui faisait la mesure, malS 
grâce surtout à la méthodè elle-même, et à ses grands mérites pratiques. 

» Je crois pouvoir ajouter, en terminant, que MM. les Délégués à la Con
férence seront tous d'accord pour approuver la grande activité déployée par 
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le Bureau Înternational dans ce domaine si directement utile à la 'Géodésie'. 
Mais cette utilité ressort à un autre point de vue encore, lequel se rattache inti
mement aux questions qui seront traitées dans la séance de ce jour: les fils 
d'invar métriques ont déjà servi et serviront à l'avenir aux Services gpodésiques 
de pays qui n'avaient pas encore fait officiellement adhésion au Système mé
trique; et les travaux du Bureau dans cette direction ont ainsi vigoureusement 
favorisé la propagation du Système métrique dans toutes les parties de la 
terre. » 

1VI. le PRÉSIDENT s'associe aux sentiments exprimés par M. Gautier et reconnait 
avec lui l'importancf\ de semblables travaux pour la Géodésie en général et 
pour la difi'usion du Système métrique; et il donne la parole à M. Guillaume 
pour résumer, par points principaux, son Rapport sur les progrès du Système 
métrique. 

M, GUILLAUME expose les progrès du Système métrique dans les six dernières 
années, en suivant l'ordre adopté dans le Rapport publié en Annexe aux 
Comptes rendus. Il rappelle d'abol'd les résultats techniques obtenus dans la 
comparaison des élalons entre eux ou dans l'établissement de leurs rapports 
avec des phénomènes naturels. Pour les Mètres, la permanence relative a été 
trouvée de l'ordre du dix-millionième, et pour les Kilogrammes, du cent-millio
nième, limites de précision des observations. Le contl'ôle par les longueurs 
d'ondes lumineuses a donné également une concordance du dix-millionième 
entre des mesures faites à quinze ans de dislance. Enfin, le rapport du litre au 
décimètre cube a été déterminé avec une exactitude qui semble être de l'ordre 
du millionième. 

M. Guillaume rappelle ensuite les décisions du Comité international et de 
la COllférence relatives à l'échelle des températures, dont la première ~ate déjà 
de vingt années. A la suite de ces décisions, tous les physiciens ont adopté 
l'échelle du lhermomètre à hydrogène sous volume constant, dans un but 
d'unification par une é~helle que l'on savaiL être très voisine de celle qui est 
théol'iquement définie par la Thermodynamique. Les calculs récenLs de 
M. Daniel Berthelot, fondés SUI' des expél'Ïences au premier rang desquelles il 
faut mentionner ceHes de M. Chappuis, ont montré que l'échelle normale ne 
diffère de l'écheHe thermodynamique, dans la région des températures usuelles, 
que de quantités inférieures il la limiLe d'erreur des observations actuelles. 
L'échelle normale et l'échellethermodynamique peuvent donc être considérées 
comme pratiquement identiques. 

M. le PRÉSIDENT fait observer combien, dans cette question de l'unification 
ralion nelle des températures, l'action du Comité et du Bureau a été fructu euse 

11 
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L'adoption d'une échelle thermométrique unique pour toute la Physique a fait 
disparaître de nombreuses discordances, notamment en Calor'imétrie, dans les 
valeurs de l'équivalent mécanique de la calorie, etc. 

M. GUILLAUMB: poursuit son exposé en mentionnant les corrections apportées 
dans ces dernières années aux valeurs de l'accélération de la pesanteur, pour 
tenir compte de causes perturbatrices insoupçonnées autrefois, notamment de 
la flexion du pendule, mise l'ln lumière par M. Helmert et par M. Almansi. Il 
résulte des calculs récents que la valeur adoptée pour la pesanteur au Pavillon 
de Breteuil d'après les déterminations du commandant (aujourd'hui général) 
Defforges doit être diminuée d'une petite quantité. Si on la réduit ensuite aux 
conditions normales (45°, niveau de la mer) à l'aide des coefficients établis par 
M. Helmert, on trouve : 980,616 cm: sec-2

, au lieu de 980,665, valeur con
servée jusqu'ici. Or, l'ensemble des 1400 stations comprises dans le grand 
calcul de compensation de M. Helmert donne, pour les conditions normales: 
980,615, quantité identique, dans les limites des erreurs possibles, avec celle 
qui résulte des observations faites au Bureau international (l). 

M. le PRÉSIDENT considère une aussi bonne concordance des résultats locaux 
et généraux comme très heureuse. Aux nombreux privilèges dont bénéficie 
le Bureau international, on peut maintenant ajouter celui d'être situé à un 
endroit du Globe dépourvu de perturbations sensibles de la pesanteur. La ques
tion ne se pose donc pas de savoir si, dans les législations, on devra adopter, 
comme on l'a fait jusqu'ici, la valeur de la pesanteur au Pavillon de Breteuil, 
ramenée aux conditions normales, ou s'il ne sera pas préférable de déduire la 
valeur normale de tout l'ensemble des déterminations. Les deux conventions 
amènent, en effet, à une valeur identique. 

L'ordre du jour appelant ensuite l'exposé de l'état des législations, M. Guil
laume résume comme suit les indications contenues dans son Rapport: 

« 1° Un seul, parmi les États ayant adhéré à la Convention du Mètre, le 
Danemark, était resté jusqu'ici étranger au Système métrique. Une loi du 
4 mai 1907 vient d'en consacrer l'application, qui sera obligatoire lorsque deux 
années d'emploi facultatif seront écoulées. 

» Un décret ministériel a imposé le Système métrique obligatoire dans les 
Colonies portugaises qui ne le possédaient pas encore. 

(1) Les nombres ci-dessus sont obtenus en ré.luisant les l'és~ltats publiés par le général Def
forges, en 'Annexe aux Procès-Ferbaux des séances du Comité international. Ceux qui ont été donnés 
daus une publication ultérieure (Mémorial da Dépôt de la Guerre) conduiraient au nombre ré
duit 980,(h3. 
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» 2° La France et la Roumanie ont sanctionné les Prototypes internationaux. 

» 3° En Hongrie, une loi nouvelle a été promulguée, définissant les unités' 

de toutes les grandeurs usuelles: force, pression, densité, etc., ainsi que les 

unités électriques. 

» 4° Dans les quatre grandes nations (États-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de 

Grande-Bretagno et Irlande, Japon, Russie) dans lesquelles le Système métrique 

était facultatif déjà antérieurement à la Conférence de 190 l, aucune loi fonda

mentale nouvelle n'a été promulguée; mais une modification de la loi japonaise 
a donné de nouvelles facilités pour les vérifications. tandis que, dans les trois 

autres pays, des décrets ou ordonnances ont consacré l'emploi du Système mé

trique dans des domaines particuliers, et notamment dans les applications à la 

Médecine et à la Pharmaceutique. 

» En Russie et au Japon, le nombre des étalons métriques de masse déter

minés dans ces dernières années a été très considérable: 250000 pièces en 

Russie en 2 ans, 140000 séries au Japon en 1906. Pratiquement, le Système 

métrique s'est substitué au Système japonais pOUl' la mesure des masses. 

» Dans le Royaume-Uni, la proposition de loi d'obligation n'a été repoussée, 

à la Chambre des Communes, qu'à une faible majorité. » 

M. PRYTZ ajoute à la mention faite par M. Guillaume au sujet du Danemark les 

renseignements suivants : 

« On a depuis longtemps fait usage du Système métrique en Danemark, aussi 
bien dans la législation que dans les affaires publiques, mais il manquait jus

qu'ici une loi générale sur l'établissement du Système. 

» Cette loi, dont le texte tt'aduit en français est sous les yeux de MM. les 

Délégués, a été récemment promulguée. 

» D'après cette loi, et à partir d'une époque qui sera fixée par le Roi, en tout 

cas pas plus tard que 3 ans après la promulgation, on devra se servir exclusive

ment des poids et mesures métriques pour tous les calculs de droits de douane 

et d'autres droits publics. 
» A partir de cette époque, l'usage des mesures métriques sera facultatif dans 

le commerce. 

» Deux ans plus tard encore, le Système métrique sera complètement obli

gatoire. 

» Cette loi ne s'applique pas à l'Islande ni aux Antilles danoises. » 

M. BLASERNA fait remarquer que le Haut Gouvernement du Danemark a été 

un des premiers à accepter le nouveau mode des contributions, bien que sa 

propre contribution s'en trouvât plus que triplée. 



84 QUATRIÈME CONFÉRENCE GÉNÉRALE 

A propos des détails donnés par M. Guillaume sur l'état légal du Systt'me 
métrique en Angleterre, M. BAllDOUIN-BuGNET, fait, au nom de M. le Ministre du 
Commerce de la République française, la déclaration suivante: 

« MONSIEUR LE PRÉSIDENT, MESSIEURS, 

» M. le Ministre du Commerce, persuadé des conséquences heureuses que le 
Système métrique a entraînées pour tous les pays qui l'ont adopté, a vu avec un 
grand regl'et qu'une circulaire, émanant de son Département, avait pu être 
interprétée de façon à contribuer au rejet, par le Padement britannique, du bill 
tendant à rendre obligatoire le Système mélrique. 

» En effet, l'honorable Président du Board of Trade, dans un discours pro
noncé à la Chambre des Communes, a fait men lion de cette circulaire pOUl' tirer 
argument de son texte contre le bill en discussion. 

» Peut-être, les termes employés étaient-ils ou trop généraux, ou trop peu 
clairs, mais, à coup sûr, ce document n'avait pas, dans son ensemble, le sens 
qu'on lui a donné. 

» Ce sens est, d'ailleurs, exactement précisé dans les deux phrases sui
vantes: 

« Mon Département a dû, à différentes reprises, donner au service de la véri
» fication des Poids et Mesures des instructions pour arriver à la suppressùm 

» tota!e des mesures ou poids interdits par la loi du 4 juillet 1837 par la saisie 
» dei; objets il'réguliers. » 

» Et plus loin, s'adressant aux membres des Chambres de Commerce: 

« Je suis pel'suadé que l'appel qui leur est fait par le Gouvernement en cette 
» circonstance ne les laissem pas indifférents et qu'ils lui pl'êteront leur con
» cours pour l'aider à faire disparaître les dernu;ls vestiges ries denorninations 

» adoptées avant la création du Système métrique. » 

» Il ressort de la première de ces phrases, qu'il s'agit de faits répartis sur 
une longue période, commençant aussitôt apl'ès l'entrôe en vigueUl' de la loi 
de 1837, et que, puisqu'on parle de suppression totale, c'est qU'ail n'a plus 
qu'à poursuivre des mesures ayant déjà obtenu presque tout leur effet; et de la 
seconde, qu'il ne reste plus que des traces de ces dénominations anciennes. 

)} On peut dire, en effet, que s'il est padé dans le coeps de la circulaire de 
dénominations prohibees et de l'emploi le mesures interdltes, il s'agit essentielle
ment de mesures en usage dans quelques corps de métiers, soit pauf'les dimen

sions restees courantes depuis une époque reculée, soit d'objets fabn'queS l'our des 

pays étrangers et auxquels sont appliquées les mesures de ces pays. 
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» Nous ne pouvons empêcher qu;ava~t d'adopter le Système métrique la 
France ait employé d'autres mesures; et il ne dépend malheureusement pas 
de nous que le SystèIJ?e métrique n'ait pas encore rallié tous les suffrages. 

» Ces dénominations sont, d'ailleurs, plutôt un numérotage qu'une véritable 
mesure. Ainsi une montre connue sous l'indication 1'8 19nes n'a pas nécessai
rement un diamètre de 18 lignes du pied de roi, mais seulement une dimension 
approchée que l'on pourrait tout aussi bien remplacer par l'indication montre 
nO HL 

» Personne ne contestera que les astronomes continentaux n'emploient pas 
d'autres mesures que celles dll Système métrique; et, cependant, lorsqu'ils par
l('nt d'un instrument astronomique construit autrefois, ils dil'ont rncore, par 
une survivance de leurs habitudes, un I2 pouces ou un I5 pouces. C'est encore 
une survivance de même gcnl'e, mais plus compréhellsible, qui a fait consel'ver, 
dans cel'tains corps de métiers, les anciennes dénominations; poul'tant aucune 
personne, bien documentée sur cet état de choses, ne dira que le SysLpme mé
trique est peu appliqué en France. 

» Vous-mêmes, Messieurs, ne tirerez certainement pas cette conclusion du 
fait que vous allez voter tout à l'heure sur le maintien de la mesure du « carat» 
dans l'industrie de la bijouterie. 

» Voici, d'ailleurs, ce que nous répondion~ à la Decimal Association qui nous 
avait consultés: 

« Pour répondre à votre désir,.ie m'elllpresse de vous informer que la circu
» laire dont il s'agit vise uniquement l'emploi irrégulier d'anciennes dénomi
» nations figurant dans des catalogues et dont l'usage a été conservé par cer
» taines industries ou certains commerces ne vendant pas au poids ou à la 
» mesure, tels flue la sellerie, la lampisterie, etc. » 

» Permettez-moi, !Jour résumer ma pensée, d'avoir recours à une compa
raison un peu familière: quand la récolte d'un jardin est belle, le premier soin 
d'un bon jardinier doit être d'en arracher les mauvaises herbes, et il ne peut 
être juste de conclure de ce qu'il arrache ces mauvaises herbes que la récolte 
de son jardin n'existe pas! C'est pourtant une conclusion analogue qu'a inspirée 
le texte cité. 

» Excusez-moi, Messieurs. d'avoir retenu si longtemps votre attention sur ce 
point. Mais, comme la haute autol'ité de l'honorable Président du Board ofTrade 
conferait à son discours une pal'ticulière importance, il a paru nécessaire à 
M. le Ministre du Commerce que le sens exact et la portée de la circulaire qu'il 
avail signée fussent bien nettement établis, et qu'une mesure prise en vue de 
l'application intégrale du Système métrique Ile pût désormais servir d'arme 
pour le combattre. » 
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M. le PRÉSIDENT remercie M. Baudouin-Bugnet de son importante commu
nication et le prie de bien vouloir transmettre, à M. le Ministre, l'expression 
des sentiments de gratitude de la Conférence. 

M. ROUSSEAU fait ensuite l'exposé suivant: 

« Parmi les mesures qui ont été prises en Belgique depuis la troisième Con
férence générale, et qui sont de nature à y perfectionner l'emploi du Système 
métrique, on peut citer l'arrêté royal du 2g avril rg04 constitutif du Bureau 
central des Poids et Mesures. . 

») Aux termes de cet arrêté, le Bureau central des Poids et Mesures est 
chargé: 

» rO De l'exécution de la loi de r855 sur les Poids et Mesures et de celle 
de Ig03 sur les unités électriques en ce qui concerne la garde des étalons, la 
confection de leurs multiples et sous-multiples et la vérification périodique des 
étalons des vérificateurs; 

») 2° De l'exécution de ces lois, ainsi que de celle du 30 juillet Igor, régle
mentant le mesurage du travail des ouvriers en ce qui concerne la vérification des 
instruments de mesure qui ne pourrait être effectuée par les soins des vérifica
teurs; 

») 3° D'une façon générale, de l'essai et du contrôle de tous les instruments 
de précision pour autant que le permettent ses ressources en personnel et 
en instruments; 

» 4° J'ajouterai que le personnel du Bureau est encore chargé de l'étude et 
du contrôle de tout le matériel du Service des Poids et Mesures, et des confé
rences de Métrologie données aux aspirants vérificateurs, lesquels doivent pos
séder un diplôme régulier d'ingénieur; il prend une part active dans l'élabo
ration des règlements et instructions administratives. 

» Les vérifications prévues au 2° ci-dessus sont effectuées conformément à 
des règlements préalablement publiés et étudiés par la Commission consultative 
des Poids et Mesures ou par la Commission consultative d'électricité; ceux de 
ces règlements qui ont paru jusqu'à présent sont relatifs aux vases jaugés et 
gradués, aux thermomètres médicaux, aux poids et aux balances de précision, 
aux poids et aux balances de demi-précision. 

» C'est tout ce qu'a permis l'installation incomplète du Bureau; dans un 
avenir probablement très prochain, on pourra élaborer et appliquer d'autres 
règlements pour la vérification des instruments de mesure électrique des ther
momètres, des aréomètres, des manomètres, etc. 

» A diverses reprises, le ~ureau a effectué des études et étalonnages pour le 
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Ministère de la Guerre, pour le Ministère de l'Intérieur, pour de nombreux 
particuliers; par décision ministérielle, il a été chargé de prêter son concours 
aux opérations scientifiques de l'Aéro-Club, à la préparation, sous le rapport 
des instruments, de la deuxième expédition antarctique belge, à l'étude et au 
contrôle des instruments topographiques de l'administration des ponts et chaus
sées, etc. 

» L'énumération des travaux effectués en vertu des attributions prévues 
aux 1°, 3° et 4° ci-dessus serait trop longue pour pouvoir prendre place dans 
cette Note; je me bornerai à dire que ces travaux occupent la majeure partie du 
temps du personnel du Bureau. Quant aux instruments visés au 2° ci-dessus, 
le Bureau a vérifié depuis sa fondation (trois ans et demi environ) : 

» 1 100 vases jaugés et gradués; 
» 1200 thermomètres médicaux; 
» 800 poids de précision. 
» Ce résultat peut être considéré comme satisfaisant, étant donnée l'organi

sation encore incomplète du Bureau, et eu égard à cette circonstance que 
toutes ces vérifications sont facultatives. 

» On peut évaluer en nombres ronds à 300000 fr les frais de premier établis
sement du Bureau qu'on pourra supposer en pleine activité en 1910. Cette 
somme se décompose comme suit: 

» 60000fr pour le matériel de l'ancien Bureau des étalons; 
» 50000 f

r d'instruments acquis depuis 1896 pour la Section de Physique; 
» 250001'1' d'instruments acquis pour le Laboratoire d'Électricité; 
» r35000 f1' prévus pour le même laboratoire au budget de 1898; 

» 300001'1' pour l'achèvement de la Section de Physique, qui seront fournis 
sur le poste de 8000 f

r prévu annuellement au budget. 
» Le personnel, au zèle et au dévouement duquel je suis heureux de rendre 

hommage, comprend, outre M. de Lannoy, chargé de la direction, deux assis
tants, MM. Clément et Renard, tous deux ingénieurs électriciens, le premier 
plus spécialement chargé de la Section d'Électricité, un mécanicien-aj usteur de 
précision, un garçon de bureau et une nettoyeuse. Quand la Section d'Élec
tricité fonctionnera, il faudra en plus un mécanicien-monteur-électricien et 
probablement un garçon de laboratoire. » 

M. le PRÉSIDENT donne la parole à M. Mascart pour présenter le nouveau texte 
d'une déclaration à soumettre à la Conférence concernant le rapport du Mètre 
prototype aux longueurs d'ondes lumineuses, question qui avait été réservée 
dans la dernière séance. 

M. MASCART expose que le Comité international a suivi avec le plus vif intérêt 
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les experwnces anciennes de M. Michelson et les expériences récentes 
de MM. Benoît, Fabry et Perot, dont l'accord, après diverses corrections, paraît 
tout à fait remarquable. 

Toutefois le Comité n'a pas jugé la questton encore assez mûre pour 
demander à la Conférence un vote formel sur le chiffre qu'il conviendrait 
d'adopter. D'après les travaux mêmes de M. Michelson, la longueut' d'onde 
moypnne d'une source dite homoge'ne peut varier suivant diverses conditions de 
l'expérience, et peut être modifiée pal' d'autres causes d'une quantité qui serait 
supérieure au degl'é d'approximation 1000

1
0000 nécessaire pour ces comparaisons. 

Pour ces motifs, le Comité a exprimé son avis par le texte sui vant ; 

" Le Comit.é intemational déclare attacher un intérêt capital à la poursuite de l'étude 

approfondie, de la part des savants COlllpétents, de toutes les radiations permettant une 

. définition très précise des longueUl's d'ondes lumineuses, et de touLes les actions capables 

d'affect.er I~es dernières, afin que le BUI'eau intel'Oational, met.lant à profit les résultats 

de ces ét.uùes, établisse autant que possible, pal' des comparaisons périodiques de ces 

longuelll's d'ondes avec l'unité l'epréselitée par le Mèlt'e prototype intel'Oational, ulle série 

de relations assura lit, dans le cours du temps, à l'unité de longueur du Système métrique, 

un l'epèl'e fondamental dans un phénomèlle physique. » 

D'accord avec MM. Foerster et Gill, M. MAS CART propose à la Conférence 
d'adopter la résolution suivante: 

« La Conférence s'associe au vœu émis par le Comité en vue d'obtenir, 
autant que possible, dans l'avenir, un controle rigoureux de la valeur du Mètre 
étalon par le phénomène physique des radiations lumineuses. » 

M. le PRÉSIDENT met aux voix cette proposition, qui est adoptée à l'unanimité. 

M. BAUDOUlN-BUGNET demande à M. le Président la permission d'exprimer, au 
nom de M. le Ministre du Commerce, le vœu que les différents bureaux natio
naux des Poid s et Mesures fassent l'échange de leurs publications et des résul
tats de leul'stravaux techniques. Le Bureau français serait heureux de faire cet 
échange, qui contribuerait à éLablir des rapports utiles au progrès du Système 
métrique. 

M. FOERsTER se fera un plaisir de porter cette proposition au Comité interna
tional qui sera certainement, en ce qui le concerne, heureux d'en faciliter la 
réàlisation, 

M. le PI\ÉSIDENT donne la parole à M. Guillaume pour continuer le résumé de 
son Rapport. 
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M. GUILLAUùIE rappelle les propositions relatives à l'unification du Carat sur 

une base métrique, dont le Comité international s'est occupé dans sa dernière 

session. Le Carat est variable d'un pays à l'autre, et n'est nulle part dans un 

rapport simple avec les unités métriques. 

L'unification. très désirée par les intéressés, pourrait être faite par l'adop

tion d'un Carat de 200mg, très voisin des carats usuels, et auquel on donnerait 

le nom de Carat métrique. Un grand nombre d'associations, notamment en 

Allemagne, en Belgique et en France, sè sont déclarées prêtes à accepter la 
réforme; et l'adhésion de l'Association des joailliers' de Melbourne est, aujour

d'hui même, parvenue au Bureau. La question semble donc prête à recevoir 

une solution. 

M. VIOLLE donne lecture du projet de déclaration relative au Carat métrique, 

projet qui, du reste, a fait l'objet des délibérations du Comité international. Il 

est d'accord avec M. Mascart pour l'adoption de ce texte, tout en indiquant une 

légère modification de forme au dernier paragraphe. Avec cette modification, le 

projet serait conçu dans les termes suivants: 

Considérant que le commerce des diamants, perles fines et pierres précieuses a 
conservé comme unité de masse le Carat, unité voisine de 200mg mais variable d'un 
pays à l'autre, et qui n'est, en aucun pays, dans un rapport simple avec les unités 
métriques; 

Considérant l'utilité que présenterait l'unification des mesures de masse dans le 
commerce des pierres précieuses; 

Considérant qu'il est illégal, dans la plupart des pays civilisés, d'employer des unités 
de masse qui ne soient pas dans un rapport décimal simple avec les unités métriques 
fondamentales; 

Mais considérant le désir exprimé par les intéressés de conserver la dénomination 
de carat tout en mettant la mesure de masse des pierres précieuses en accord avec le 
Système métrique; 

La Conférence, approuvant la proposition du Comité intel'l1ational, déclare ne voir 
aucun inconvénient, pOUl' l'intégrité du Système métl'ique, à ce que l'appellation Carat 

métrique, désignant la masse de 200mg, soit adoptée pour:...le commet'ce des diamants, 
perles fines et pierres pl'écieuses. 

La Conférence recommande aux Hauts Gouvernements de vouloir bien faire adoptel' 
dans lems pays respectifs le Carat métrique de 200mg• 

M. ROUSSEAU, en sa qualité de Président de la Commission consultative des 

Poids et Mesures de Belgique, appuie la proposition du Comité international, 

que M. Violle vient de présenter, avec la légère modification proposée pal' les 

Délégués de la France, et donne lecture de la lettre suivante qu'il avait déjà 

écrite à M. Guillaume, à la date du 27 juillet 1907 : 

12 
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A Monsielir Guillaume, Dirècteur-adjoint du Bureau international des Poids et Mesures. 

« Comme suite au vœu que vous m'aviez exprimé, j'ai fait soumettre aux 
délibérations de la Commission consultative des Poids et Mesures votre propo
sition d'uniformiser la valeur du Carat à 200mg et de rendre cette valeur légale, 
en l'introduisant dans la nomenclature des poids du Système métrique. 

» La Commission, à l'unanimité, s'est déclarée favorable à cette proposition, 
et elle a examiné si la loi belge sur les poids et mesures permettait de prendre 
dès maintenant une disposition législative sanctionnant la valeur du Càrat à 
200mg à l'exclusion de toute autre, pour le commerce des pierres pré'
cieuses. 

» Elle a dÛ reconnaître que, la Belgique n'étant pas un pays producteur, il 
fallait tolérer l'existence du Carat d'origine pour le commerce en gros, et que, 
pour le commerce de détail, toute mesure d'interdiction serait sans sanction 
pratique. 

» Elle m'a prié de vous communiquer les conclusions du Rapport qu'elle a 
adress'é sur ce sujet à M. le Ministre de l'Industrie et du Travail : 

« La Commission suit avec intérêt, et avec le plus vif désir de le voir aboutir, 
» le mouvement créé par le Comité international des Poids et Mesures en vue de 
» l'unification de la valeur du Carat. Elle regrette de ne disposer d'aucun moyen 
» d'action en Belgique pour seconder ce mouvement, mais elle est prête à pro
» poser au Gouvernementla législation du Carat métrique aussitôt que d'autres 
» pays, plus autorisés que la Belgique, se seront ralliés à cette réforme. » 

M. 1. GAUTHIER, Vice-Président de la Chambre syndicale des Négociants en 
diamants, perles, etc., donne connaissance d'une délibération prise par la 
Chambre syndicale dans les termes suivants: 

« La Chambre syndicale émet le vœu que l'unification du poids du Carat soit 
réalisée par l'adoption d'un poids légal qui prendrait le nom de Carat métrique 
et qui équivaudrait à 200mg • » 

Cette délibération a été transmise au Bureau international des Poids et 
Mesures en date du I4 décembre I905. La Chambre syndicale, en émettant le 
vœu ci-dessus, a entendu que ce nouvel étalon du Carat soit adopté par tous les 
pays et que cette mesure soit internationale, craignant qu'une réforme isolée 
créât des inconvénients pour des intéressés d'un pays qui l'aurait réalisée. 

, M. ROBIN, Vice-Président de la Chambre syndicale de la. bijouterie, joail
lerie, etc., appuie l'unification du Carat sur la base métrique et ne serait 
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même pas éloigné d'accepter, dans un avenir prochain, que le Carat soit rem
placé par le décigramme, ce qui faciliterait encore davantage les calculs. 

M. GUILLAUME, à propos de la remarque de M. Gauthier, dit que la diversité 
actuelle des valeurs du Carat rendrait avantageuse, même pour les pays isolés, 
l'adoption de la réforme avant qu'elle soit internationale. 

M. BECQUEREL, tout en faisant observer que la Conférence ne peut que pré
senter une recommandation aux Hauts Gouvernements, est d'avis qu'une déci
sion unanime prise par elle serait d'un grand poids pour le succès de la 
réforme. Il met aux voix la proposition, qui est adoptée à l'unanimité. 

M. GUILLAUME termine son exposé en parlant: 
1° De l'extension du Système international des filetages aux vis de petits 

diamètres; 
2° Du numérotage kilogrammétrique et du titrage métrique de la soie, 

adoptés aujourd'hui par le monde entier; 
3° Des grands progrès réalisés par le Système métrique dans l'horlogerie, 

particulièrement en Suisse, malgré l'absence dans la loi de toutes prescrip
tions pour les fabrications; 

Ilo Du système Fahrenheit des températures. 

M. FOERSTER rappelle que le grand Rapport de M. Guillaume sur les progrès 
des Poids et Mesures est une œuvre destinée en grande partie à la propagande 
du Système métrique dans tous les pays; le Comité est donc disposé à remettre 
à MM. les Délégués le nombre d'exemplaires qu'ils voudront bien demander en 
vue de cette propagande. 

» M. Gautier présente et distribue à MM. les délégués à la quatrième Confé
rence générale: 1° le « Message du Conseil fédéral à l'Assemblée fédérale con~ 
cernant une nouvelle loi fédérale SUl' les poids et mesures et la réorganisation 
du Bureau fédéral des Poids et Mesures (du 9 juin Ig06) »; 2° quelques exem
plaires des « Décisions du Conseil national » rèlatives à ce projet de loi (du 
6 juin Ig07). Les délibérations du Conseil des États n'ont pas encore eu 
lieu, mais il est à prévoir que la loi sera discutée dans cette deuxième Chambre 
à la session de décembre. On peut donc envisager comme prochaine l;adoption 
de la loi par l'Assemblée fédérale, avec quelques amendements éventuels, 
pour l'année Ig08 au plus tard. Cette loi ne modifie clu reste aucune des bases 
de la loi du 3 juillet 1875, qui introduisait le Système métrique en Suisse. 
Elle se borne à quelques modifications et extensions reconnues nécessaires, 
et S'Ul'tOUt elle prévoit la réorganisation fondamentale du Bureau fédéral des 
Poids et Mesures. 
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M. LARDY demande la permission, au moment où l'ordre du jour est épuisé, 
d'exprimer au nom de tous les délégués la gratitude de la Conférence à son 
éminent Président, M. Becquerel, pour la haute courtoisie, l'extl'ème bonne 
grâce et la haute compétence avec lesquelles il a dirigé ses travaux. Tous les 
délégués conserveront de leur Président un souvenir plein de déférente 
affection. 

Quant à M. Blaserna, MM. les délégués ne lui seront pas moins reconnais
sants d'avoir continué, pendant cette session, sa tâche de Secrétaire avec la 
si grande habileté et le profond dévouement dont il a déjà donné tant de 
preuves dans une fonction parfois délicate. Sur la proposition de M. Lardy, 
l'assemblée se lève pour témoigner de ses sentiments envers son Président et 
son Secrétaire. 

M. BECQUEREL remercie profondément MM. Lardy et ses collègues des paroles 
de sympathie qui viennent de lui être adressées. Sa tâche lui a, du reste, été faci
litée par le concours de M. Blasel'lla et puis aussi par le vif désir de répondre 
au vœu de la Convention du Mètre, qui a voulu la présidence des Conférences 
pour ainsi dire impersonnelle, en la confiant au Président en exercice de 
l'Académie des Sciences. En ajoutant un mot à la belle devise du Système 
métrique, il termine en disant: « Votre œuvre est destinée à tous les temps, 
à tous les peuples, par la Science. » 

M. BLASERNA est vivement touché des paroles bienveillantes exprimées par 
M. Lardy et par M. le Président. De tous ces éloges il ne peut accepter que la 
constatation d'avoir toujours agi en parfait accord avec M. Foerster, avec le 
Comité et avec le Bureau international. Il a été toujours soutenu par la profonde 
conviction de ce complet accord. 

Sur la demande de M. le Secrétaire, la Conférence autorise le Comité 
à approuver le Compte rendu de sa dernière séance. 

M. le PRÉSIDENT, constatant que l'ordre du jour est épuisé, déclare close la ses
sion de la quatrième Conférence générale. 

La séance est levée à 5h 30m • 

Pour l'approbation des Comptes rendus: 

Le Secrétaire de la 
Conférence et du Comité, 

P. BLASERNA. 

Le Président de la 
Conférence, 

H. BECQUEREL. 
-_ ...... 0_ ......... __ _ 

Le Président du Comité, 

W. FOERSTER. 
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